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3

ONa donné au Public en 1702 ,

deux volumes de M. de Sainte

Marthe intitulés : Traités depiétéfur

diversfujets dela Morale Chrétienne ;

& en 1711 deux autres volumes

contenant les Lettres du même Au

teur. Dans les préfaces qui font à

la tête de ces deux
ouvrages onpro

met de donner un jour ce qui refte

de ces Traités ; fans quedepuis unfi

longtems on ait acquitté cette pro

meffe. On l'acquitte
aujourd'hui ,

en faiſant imprimer divers Traités

fur les
obligations des Prêtres ,

qu'on a trouvés réunis dans unMa

nufcrit de Port-Royal , & joints aux

Traités qui font déja
imprimés ; ce

qui montre que les Traités fur le

Sacerdoce qui
paroiffent aujour

d'hui font ceux qu'on avoit promis

dans lesouvrages qui ont précédé.
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Il nefaut pas s'étonner
fi ces der

niers
Traités

paroiffent
fi tard &

foixante
ans après

les autres
qui re

gardent
les obligations

des Laïcs
. La

plupart
des Eccléfiaftiques

fouffrent

moins
que les Laics

, qu'on
leur dife

la vérité
. Ceux-ci fçavent

qu'ils
font

faits pourl'entendre
, & cette

fçien

ce leur procure
l'avantage

d'écou

ter paifiblement

ceux qui leur mon

trent
leurs

obligationis

. Il n'en eft

pas toujours
de même

des autres
.

Quand
il n'y a rien de fcandaleux

dans leur conduite
, & qu'ils

s'ac

quittent
fuffisamment

de leurs
obli

gations
, pour contenter

la multitu

de qui n'y regarde
pas de fi près , ils

ne peuvent
fouffrir

qu'on
leur prou

ve qu'ils
ne font rien qui vaille

qu'ils
font mal entrés

dans le Sacer

doce ; que leur zèle pour la Prédi

cation
n'eft

qu'un
defir humain

de fe

produire
, & unedémangeaifon

de

parler
des vérités

qu'ils
n'ont

jamais

pi bien
pénétrées

, ni bien prati
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We

quées ; quela conduite des ames exi

ge de fi grandes qualités , que cette

charge n'eft propre qu'à les acca

bler , fans même qu'ils le voyent.

Ces vérités , quand elles font bien

développées , les troublent & les

défolent ; & n'ayant pas la force de'

fe corriger , ni même l'humilité de

s'avouercoupables, ils fe mettent en

mauvaiſehumeur contre les Auteurs

& les livres qui leur montrent ce

qu'ils ne voudroient pas voir. C'eft

fans doute la crainte de ces inconvé

niens qui a fufpendu la publication

de ces Traités. On n'a garde de bla

mer cette retenue qui étoit fans dou

te fort raifonnable dans un temsou

les copies de ces Traités pouvoient

êtreplus communes. Mais à préfent

pourquoiattendroit- on ? Ne feroit

ce pas courir les rifques de voir

perdre ces Traités , & de fruftrer

l'Eglife des avantages confidérables

qu'elle en peut tirer ?

Car il eft certain que quoique

V
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l'on ait beaucoup écrit fur les obli

gations des Miniftres de l'Eglife , on

né voit aucun ouvrage dans le goût

de celui-ci. Il eft nouveau pour la

tournure & pour le fonds ; & il a

été dicté à un efprit fort jufte , fort

clair , & fort élevé par une lumiére

toute d'expérience , formée & diri

gée par une ardente charité.

Pour s'en convaincre , & rendre

mêmecesTraités plus recommanda

bles , il n'y a qu'à dire qui étoit M.

de Sainte-Marthe. C'étoit un hom

mequi , après avoir paffé fa jeunefle

dans l'innocence , la pénitence , la

retraite & l'étude des Peres & des

Conciles , & être parvenu au Sacer

doce par la violence qu'on fit à fon

humilité , vint fe jetter entre les

bras de M. Singlin , Confeffeur de

Port-Royal , pour ſe renouveller

dans la piété fous ce grand maître

de la viefpirituelle. M. Singlin con

noiffant bien-tôt les tréfors de

grace qui étoient dans ce faint Prê
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tte , le jugea digne des emplois

les plus importans du Sacerdoce.

Il fut nommé Confeffeur de Port

Royaldes Champs , & peude tems

aprés Curé de Mondeville dans le

Diocèfe de Sens. Il fe détermina

à prendre cette Cure , par les rai

fons qui en auroient détourné bien

d'autres. Il faut l'entendre s'expli

quer lui-même là-deffus , dans fa

Défenſe des Religieufes de Port

Royal , contre les calomnies de M.

Chamillard Docteur de Sorbonne.

« Dabord , dit-il , pendant fix mois

» que je demeurai à Port-Royal des

» Champs , on ne me fit point de

> leçons , on ne me donna aucune

¿» inſtruction des fecrets de la cabale

» prétendue , on ne m'en apprit

point les intrigues. Je n'eus aucu

» ne communication fecrete avec

» qui que ce foit. Je ne voyois pref

>> que perfonne ; & ainfi mes livres

» & la prière occupoient tout mon

» loifir. Cependant , Monfieur , il

K
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8 PREFACE.

»faut avouer qu'il y a bien de l'a

vantage à fervir ce parti: Je reçus

» bientôt une bonne récompenfe ,

» quoiqueje n'euffe encorerien fait.

» Car il arriva en ce tems , qui étoit

» la feconde guerre de Paris , que le

» Vicaire de Mondeville , qui eſt

» une Terre quiappartient aux Re

ligieufes , ayant ététué d'uncoup

» de moufquet , & lé Curé étant

» mort de frayeur , on me porta

» à me charger de cette Cure qui

» étoit abandonnée : j'y entrai mal

» gré moi& avec beaucoup de pei

ne: d'une partje mereconnoiffois

indigne de cette charge ; mais

» d'ailleurs j'avois peur de manquer

» à la charité qu'il y avoit à faire à

» des perfonnes qui étoient dans la

derniére défolation. En effet , je

trouvai que les foldats avoient tel

» lement ravagé & pillé ce lieu , &

» qu'ils l'avoient réduit à une fi ex

» trême pauvreté , que les plus ri

ches n'avoient pas de pain pour:
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» manger , ni même de la paille

pour fe coucher. L'incommodité

» qu'ils fouffroient dans leurs mai

»fons pleines de puanteur , les tra

» vaux extraordinaires , la mauvai

» fe nourriture , & l'air même qui

» étoit corrompu , rendoient pref

» que tous ces gens malades , & les

» mettoient dans l'impuiffance de

» fe fecourir les uns les autres. Tout

» étoit plein de fièvres malignes,

» de flux de fang & d'autres mifé

>> res ; de forte que quelques fecours

» quenous puffions leur donner , on

>> en voyoit prefque tous les jours

>> mourirquelques-uns , & moi-mê

» me je fus réduit à l'extrémité. »

( Il faut ajouter ce qu'on apprend

du Nécrologe de Port-Royal , que

M. de Sainte-Marthe jeûnoit tous

les jours ,au milieu de ces fatigues ,

au pain & à l'eau. ) Ce tems de

» maladie & de famine paffe , je

» commençai plufque jamais à fen

tir la péfanteur du fardeau dont

"

44:
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"

j'étois chargé. Je ne trouvai pas

» enmoi des paroles affez puiffantes

» pour brifer la dureté des cœurs

je n'avois ni affez de force pour

faire fortir les pécheurs de leurs

» mauvaiſes habitudes , ni affez de

» patience pour les y fouffrir. Je

» quittai donc ce Bénifice où j'avois

» peur de ne pas faire mon falut , &

» où je ne contribuois rien à celui

» des autres : & dans le regret qui

» mereftoit de n'yavoir fait
que des

-fautes , j'avois du moins cette

confolation , que je ne m'y étois

» pas enrichi , & j'efpérois qu'après

» cette expérience de mon peu de

» capacité , on ne m'engageroit

plus dans de tels emplois. Je ne

» jouis pas longtems de monrepos :

» car M. Singlin me parla bientôt

» après , d'aller à Port-Royal des

Champs , pour y être Confeffeur

» des Religieufes. Je refiftai pen

» dant un an à cette propofition. I

» me fembloit que la connoiffance

"

»
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» que j'avois de mes ténébres & de

» ma mifére , m'étoit une raiſon

» fuffifante , pour ne m'engager pås

» à un charge , dont les perfonnes

» les plus vertueuſes ont bien de la

» peine de s'acquitter commeil faut.

» Néanmoins je me foumis enfin à

» ce que l'on defiroit de moi ..

» & ce qui me porta à ne réſiſter

» pas davantage, fut la penſéequ'on

>> nous chafferoit tous de Port

1

Royal ... Mais il faut avouer

» que nos prévoyances font fort

>> incertaines .... car j'ai été près

» de fix ans dans cette Maiſon , où

je ne croyois pas pouvoir être

» fix femaines. » Pag. 14. 15 .

J'ai rapporté tout ce long dif

cours , pour faire voir la fainteté de

M. de Sainte-Marthe , fa profonde

humilité , & la haute idée qu'il

avoit du Miniſtère Eccléfiaftique.

Il appartient à de telles perfonnes

d'en inftruire les autres , & il ne

faut pas douter qu'il ne réfide dans

A vj
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&leurs Ecrits un efprit de grace

de force capables de toucher ceux

qui les liront.

On ne doit pas s'attendre néan

moins , qu'on trouvera ici un Traité

fuivi des devoirs des Prêtres ; &

fi on veut enfçavoir la raifon , & a

quelle occafion M. de Sainte-Mar

the a compofé ceux-ci , il n'y a qu'à

écouter Dom Vincent Comblat

dans fa Lettre à M. Pavillon Evê

que d'Aleth , imprimée depuis peu.

J'ai vu à Port-Royal , dit-il , pa

» ge 154 , unfaint & très-célébre

» Eccléfiaftique , qui eft celui qui

» me conduifoit , qui a foin particu

» liérement des Religieufes , & qui

» travaille inceffamment à des Trai

tés fpirituels qu'il fait parnéceffi

té , felon l'occurence des matiéres ·»

» difficiles qu'on lui propoſe. Je le

粉
priai de m'en prêter quelques-uns

»pour les lire ; & les trouvant fi

» merveilleux , jem'étonnai qu'on

ne les fit point imprimer, y, en
3
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» ayant deux caffettes toutes ple

» nes , fur les plus excellentes ma

> tiéres de la conduite des ames.

» Il me dit en gémiffant , que c'è-

>> toit Dieu qui devoit difpofer de

> toutes chofes , non pas l'homme ;

"''qu'ils avoient coutume de laiffer

» les chofes bien longtems après

» les avoir faites , afin que les idées

» pour lesquelles on pouvoit avoir

» quelqu'affection fecrete , étant

» entiérement effacées , on vint à

> revoir ſes ouvrages comme des

piéces étrangères , & les cenfurer

avec la même rigueur , que fi

» elles n'étoient pas àeux. »

»

Au refte ces Traités ne font pas

tellement appropriés aux Eccléfia

ftiques , que les laïcs n'en puiffent

tirer auffi une grande utilité. Il

eft bon qu'ils voyent les peines>

qu'ils font capables de caufer à leurs

Peres , les qualités qu'ils doivent

defirer en ceux qui les condui

fent , & combien ils doivent fe
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défier , ou plutôt fuir ceux qui en

ont de toutes contraires. On n'eft

en cette vie qu'une fois . Tout confi

fte à être bien confeillé , & à bien

fuivre ceux qui nous conduiſent.



CERERELEASED

TRAIT
ÉS

DE PIÉTÉ.

PREMIER TRAITÉ.

Quis putas eft fidelis fervus & prudens quem

conftituit Dominus fuus fuper familiam fuam?

Math. 24. 45.

Qui eft le ferviteur fidéle & prudent , que fon

maitre a établi fur tous fes ferviteurs ?

1.

Ln'y arien de fi commun que

cette parole , qu'il fe faut choi

fir un Directeur entre mille,

& même entre dix mille : ce

qui marque combien il y a peu de Prêtres

qui ayent les qualités néceffaires pour la

conduite des ames , & l'extrême foin

qu'on doit avoir de chercher celui que

Dieu nous a deftiné; parce que c'eft peut

être le feul qui nous puiffeconduire dans
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&

la voie étroite , & que tous les autres ne

peuvent que nous tromper.

Cependant il femble que la plupart des

Confeffeurs agiffent , comme fi chacun

d'eux étoit affuré qu'il eft l'unique entre`

dix mille ; ils reçoivent fans difcernement

tous ceux qui s'adreffent à eux , comme

s'ils fçavoient certainement que Dieu les

leur envòie: Ils ne doutent point qu'ils

n'ayent tout ce qu'il faut pour fe bien ac

quiter de leurminiftère à leur égard , & il

ne leurvient point en penfée , qued'autres

les pourroient fervir plus utilement:

FK.

J'ai connu autrefois un Curé qui avoit

une telle pallión de conduire les perfonnes

de piété de fa paroiffe , qu'il ne pouvoit

fouffrir dans fon Eglife aucun Prêtre de

quelque réputation , de peur que l'on ne

s'adrefsât à eux. Cette conduite a duré

jufqu'à fa mort. Et ce qui eft étrange, forf

que la caduciré de fon âge le mettoit

dans l'impuiffance d'agir , c'eft alors qu'il

étoit plus jaloux de fon autorité , & qu'il·

prenoit plus de précaution pour empêcher

les autres d'agir : comme étant perfuadé

que dans fa plus grande foibleffe , il étoit

pourtant l'unique à quiondevoit s'adreffer..

Cettebonne opinion de foi-même étaDU:
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commune parmi les Supérieurs & les

Confeffeurs, nous ne devons pas nous en

croire exempts , & nous devons même

fçavoir, que nous avons tous allez d'or

gueil pour nous imaginer que nous fom

mes auffi capables que perfonnede diriger

ceux qui s'adreffent à nous :& ce qui peut

nous entretenir dans cette illufion , c'eft

que notre malignité nous fait voir une

infinité de chofes où les autresmanquent,

& notre amour propre au contraire nous

cache toutcequi pourroitnousdétromper

de la bonne opinion que nous avons de

nous-mêmes.

ILL

Unechofe qui me paroît fort extraor

dinaire, c'eft que cette grande vérité qu'if

faut choisirun Directeur entre dix mille,

nefoit pas encore entrée dans les Commu

nautés Religieufes. Carle moyen de croire

que fi les Supérieurs la fçavoient , ils ofaf

fent porter tant de jeunes Religieux,

qu'ils fçavent n'avoir , ni ſcience, nipru

dence , ni expérience , à conduire indiffé

remmenttoutes les perfonnes qui affiégent

leurs confeffionaux. Y a-t-il apparence

quefrces Supérieurs croyoient qu'il fallut

beaucoup de lumière pour juger des

péchés, ils engageaffent des gens ignorans

ךא



18 Traités de piété.

i

à cet emploi. S'ils étoient convaincus qué

ceuxquidélient fansuneextrêmeprudence

les pécheurs , lient leur confcience , &

rendent leurs pénitens plus coupables

qu'ils n'étoient auparavant, voudroient-ils

employer leur autorité , pour favoriſer ces

défordres? Enfin s'ils croyoient que quand

un aveugle en conduit un autre ils tom

bent tous deux dans le précipice , n'au

roient-ils pas foin de n'employer à un

état fi périlleux , que des perfonnes ex

traordinairement éclairées.

Je crois faire juftice aux gens de Com

munauté , quand j'attribue leur conduite

à leur ignorance. Car s'il étoit vrai qu'ils

fçuffent qu'il faut avoir une vertu fi fin

guliére & fi rare , qu'entre dix mille , à

peine en voit-on un feul qui la poffède ,

il faudroit que dans tous les Couvens de

Religieux , il y eut un fond incompréhen

fible d'orgueil , pour fuppofer qu'il n'y en

a pas un feul entre eux , qui ne pofféde ce

dégré extraordinaire de vertu.

Il n'y a pointdeMinistère où la vanité

fe gliffe fi aifément , où elle fe déguife

avec plus d'adreffe , & où elle foit fi dan

géreufe. Pour peu que les Prêtres ayent

d'apparence de piété, on les loue extraor

dinairement , toutes les perfonnes qui les

approchent fe croyent obligées en con
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fcience de les refpecter , deleur obéir , de

relever toutes leurs paroles , d'expliquer

favorablement tout ce qu'ils font. On fait

fcrupule d'envifager leurs défauts , & en

core plus d'en parler.

Outre cela , il arrive que la néceffité de

nousoccuperdes autres , fait quenous nous

oublions nous-mêmes. Nous nous imagi

nons n'avoir aucun des péchés que nous

reprenons dans nos freres , & avoir les

vertus auxquelles nous les portons. En nous

accoutumant àêtre refpectés , nous nous

accourumons à croire le mériter, & nous

attribuons infenfiblement à notre vertu ,

toute l'eftime qu'on nerend qu'à la fain

tete de notre Miniſtère.

IV.

Cependant il n'y a rien de fi dangé

reux, que cette bonne opinion de nous

mêmes. Car en nous imaginant que nous

avons la lumiére , & la capacité que nous

n'avons pas, nous nouss engageons témé

rairement en des fonctions qui font au

deffus de nos forces , & oùnous nefommes

point appellés. Il n'y arien de fi miférable

que de s'être mis dans un état où Dieu

exige de nous une grande fainteté, lorf

qu'on n'en a pas encore le commencement ;

d'être obligé d'enfeignercequ'on n'ajamais
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appris , de préfumer de fa lumiere, lorf

qu'on eftdans de profondes ténébres , de fe

perfuader que l'on conduit les ames à Je

fus-Chrift , lorfqu'on ne fait peut-être

rien qui puiffe contribuer à leur falut , &

qu'on fait fans doute beaucoup de chofes

qui peuvent leur nuire.

C'eft le plus grand de tous les aveugle

mens, de fe tenir en affurance dans leplus

faint & le plus dangereux Miniftère da

Chriftianifme , quand nous ne voyons

rien en nous de la lumière de la charité ,

& de la force , qi font néceffaires pour

s'en acquitter dignement, & pour ne pas le

prophaner; comme font tous les jours un

grand nombre de Prêtres , à qui nous

devons craindre de reffembler.

V.

Si nous étions bien convaincus de ce

que nous ſommes , nous ferions dans une

continuelle défiance denous-mêmes, nous

tremblerions lorfque nous ferions obli

gés dedonner des confeils de confcience

de difcerner les efprits , de pénétrer les

cauſes des tentations , de juger du fond

des cœurs, d'impofer des pénitences ,

de les proportionner à la grandeur des

péchés & à la foibleffe des pécheurs.

Nous aurions une extrême peur de nous
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1

tromper , & de tromper ceux qui s'adref

fent à nous, de n'agir pas avec le foin,

la vigilance , & le zèle qui leur eft nécef

faite, ou de les bleffer par l'imprudence,

l'impatience , la dureté , l'indifcrétion , &

tant d'autres défauts qui font en nous ;

nous aurionspeur d'être coupables de tou

tes leurs mauvaiſes difpofitions, du peu

de fentiment qu'ils ont de leurs fautes , &

deleur peu de fidélité à s'acquitter de leur

devoir. Nous n'aurions aucune peine à re

connoître, que nous n'avons pas affez de

vertu pour fervir les ames , & qu'au con

traire ,nous n'avons que tropdechofes qui

peuvent leur nuire , de forte que nous ne

trouverions jamais étrange, fi elles nous

quittoient; & nous n'oublierions mêm

rien pour lear en faciliter les moyens.

VI.

23

left vrai qu'il ne faut pas abandonner

Jégérement les perfonnes , qui fe font ad

fellées à nous, de peur de rompredes liens

que Dieu mêmepeut avoir fait. Ce feroit

une très grande faute, dans une affaire de

cette importance , de fuivre les impref

fions de notre impatience , & de notre

mauvaiſe humeur ; & au contraire c'eſt

notre devoir , de porter les ames foibles,

fans nous rebuter, ni laffer de leurs foi
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bleffes, Mais d'ailleurs quand nous recon

noillons qu'elles ne profitent point de

notre conduite, & que nous avonsfujetde

craindre que nous en fommes caufe , la

charité nous oblige de les adreffer à d'au

tres qui puiffent les fervir plus utilement ;

& il eft mêmede la prudence de les mettre,

par notre retraite , dans la néceffité de

faire ce choix. Car il arrive quelquefois

que
de certaines confidérations humaines,

empêchent les perfonnes timides de nous

quitter, encore que nous leur foyonsfort

à charge, & nous les foulageons beaucoup

quand nous les aidons dans ce deffein,

en nous retirant nous-mêmes; afin que le

changement qu'elles defirent paroiffe ve

nir de nous, & ne donner point occafion

de les accufer d'inconftance.

VII.

Ce n'eft pas que fi l'on prévoyoit qu'en

nous quittant elles tombaffent entre les

mains de mauvais Paſteurs , comme il s'en

trouve beaucoup en ce tems , il feroit de

notre devoir de continuer de les fervir

plutôt que de les expofer à des loups ; &

il y auroit lieu d'efpérer que la charité qui

nous feroitagircouvriroit nos fautes. Mais

quand ceux qui nous doivent fucceder ont

de la piété , & de la lumière nous devons
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aifémemt croire qu'ils en ont plus que

nous , & fi nous fommes affez touchés de

nos défauts , nous ferons très-aifés à per

fuader qu'ils fuffifent pour nous faire quit

ter la conduite des ames , à qui nous ne

profitons pas , fuppofant qu'elles ont be

foin de quelque chofe que nous n'avons

point, & qu'elles trouveront plus aifé

ment ailleurs.

Il eſt bon , non feulement que nous

foyons dans cette difpofition , mais il faut

même que ceux qui y ont intérêt le fça

chent; car ce leur eft un grand foulage

ment d'être affurés qu'ils nous peuvent

quitter, fans que nous en ayons de la pei

ne , que nous approuvons leur deffein , &

que très-fincérement nous tenons leur

falut plus affuré fous la conduite des

autres , qu'entre nos mains.

VIII.

Quand nous voyons, comme il arrive

très-fouvent , que les ames demeurent

roujours dans la même langueur, nous

avons fujet de reconnoître qu'elles n'ont

point d'homme qui les jette dans la pif

cine, & quenous avons trop peu de vertu

pour les fecourir. Étant lâches comme

nous fommes à l'égard de nous-mêmes, &

ne menant pas une vie qui réponde à la
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fainteté de notre Miniſtère , il n'ekt pas

étrange que nous n'ayons point la hardief

Le d'employer de grands remédes fur ceux

qui en ont befoin , & que nous n'ofions

traiter les pécheurs avec force , lorfque

nousn'avons que de la moleffe pournous.

Il eft vrai qu'il le peut faire qu'ayant une

extrême condefcendance pour nous , nous

ayons une jufte rigueur pour les autres,

& quenous les traitions felon les regles de

'Evangile, mais c'eft pour l'ordinaire fort

inutilement. Nos paroles qui ne font

pointautorisées par nos exemples, ne font

point d'impreffion fur les pécheurs, & ne

ferventfouvent qu'à nous faire faire lemê

me reproche que Jefus -Chrift fit aux Pha

rifiens , qu'ils impofoient à leurs difciples

des fardeaux qu'eux-mêmes n'auroient pas

voulutoucher du bout du doigt. Que de-.

vons nous donc faire quand nous avons

connu notre extrême impuiffance de fer

vir les ames , finon de les détromper ? de

leur montrer qu'elles ont tort d'avoir

de la confiance en nous, & les obliger de

chercher celui que Dieu leur a deſtiné.

IX.

Si étant fans fcience ,& fans expérience,

nous ne devons pas prétendre guérir les

grandes maladies des ames, il eft vrai auffi

que
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que nous fommes peu capables en cet état

de donner de bons confeils aux perfonnes

déja fort avancées dans la vertu . Nous

fommesà leurégard de ces guides aveugles

dont fe plaint fouvent fainte Théréfe dans

fes Livres. Elle difoit qu'ils n'étoient

propres qu'à latromper, & àlajetter dans

des peines très-dangéreufes , pour fon fa

lut. Oza, pour s'être ingéré de foutenic .

l'arche, qui étoit en danger de tomber,

fut frappé de mort. Les ames faintes font

infiniment plus précieufes à Jefus-Chrift

que l'arche d'alliance. Il faut une fainteté

particulière pour les conduire. Quand

nous voyons que nous en fommes bien

éloignés, il ne nous refte qu'à nous faire

juftice à nous-mêmes , & nous retirer ,

pour ne nous oppofer pas aux deffeins de

Dieu , & même pour y contribuer , en la

maniére que nous pouvons , en quittant

la place que nous occupons indignement.

X.

Nous devons reconnoître que nous

fommes fort inutiles à ceux qui font, ou

qui croyent être plus éclairés que nous.

Il femble que c'eft agir contre le fens com

mun, & contre les regles de la prudence

chrétienne, que de propofer nos avis à

des perfonnes , à l'égard de qui toutesnos

B
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lumiéres ne font que ténébres , & qui ont

des idées de la piété infiniment plus éle

vées que tout ce que nous leur pourrions

dire. Comme ils auroient tort de nous

croire dans les chofes où ils voyent plus

clair que nous , nous avons encore plus

grand tort, de leur donner des avis qui ne

leur peuvent fervir de rien , & qu'ils ne

doivent pas fuivre.

X I.

Je mefouviens à ce ſujet , d'une hiſtoire

arrivée de notre tems,d'unÉvêque , & d'un

Prince , qui étant en voyage , priérent tous

deux le Curé d'un lieu où ils paffoient ,

d'entendre leur confeffion . Mais il les re

fufa en leur témoignant qu'il avoit à la

vérité quelque lumière pour connoître les

obligations des gens de village ; mais qu'il

n'avoit pas étudié quels étoient les devoirs

d'un Évêque & d'un Prince; & qu'ainfi

il ne pouvoit ni bien difcerner la qualité

de leurs péchés , ni y appliquer les remé

des néceffaires.

Voila ce que devroient faire les Con

feffeurs , en une infinité d'occafions ; exa

miner s'ils connoiffent bien les devoirs

d'un Capitaine , d'un Magiftrat , d'un Prê

tre, d'un Religieux ,& ne fe hazarder pas

d'entreprendre de les conduire , s'ils ne
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fçaventpas par où il faut qu'ils marchent.

Mais les Confeffeurs qui veulent s'acquit

ter de leur charge , ne doivent pas feule

ment fe contenter d'une fçience fpéculati❤

ve. Car afin que notre lumiére puiffe fer

vir aux autres , il faut qu'elle imprime ſa

force premiérement fur nous-mêmes

qu'elle change notre cœur, & toute notre

conduite , avant que de pouvoir efpérer

qu'elle puiffe fervir à la converſion des

autres ; fans cela nous n'exerçons notre

ministère qu'en Juifs ; nous ne fommes

Miniftresque d'une lettre qui tue , & non

de l'efprit vivifiant. Or les Chrétiens ne

doivent pas être conduits par les ombres

de la Loi , mais par l'efprit de la vérité,

& par ceux qui en font remplis.

XII.

La plupart des Confeffeurs font tels;

que s'ils fe connoiffoient bien eux-mê

mes, ils feroient perfuadés que bien loin

d'être les uniques entre dix mille , on

pourroit , avec juftice , leur en préferer

dix mille; ils trembleroient dans la vue

de leurs péchés, & gémiroient de ce que

l'Eglife fe trouve en tel état , qu'elle eft

contrainte de fouffrir quelquefois , que

fes propres ennemis s'emparent de fon

autorité. Pour être de cenombre il nefanc

Bij
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que

que n'être point appellé dans le Ministère

l'on exerce . Or du nombre de ces Prê

tres, qui eft très-grand , qui de nous peut

dire affurément qu'il n'en est pas ? Prions

donc Dieu qu'il nous ouvre les yeux pour

nousfairevoir ceque nousfommes; prions.

de continuellement d'envoyer de bons Pa

fteursàfon peuple , &de ne permettre pas

pluslongtems , que des mercénaires qui ne

cherchent que leurs intérêts , ou des aveu

gles qui ne difcernent rien , ou des lâches

qui n'ont que de la complaifance pour les

pécheurs , occupent la place qui n'eft due

qu'aux Difciples de Jefus-Chrift. Si nous

gémiffions comme il faut , non feulement

engénéral des défordres qui fe commettent

dans l'Eglife, mais en particulier de ceux

dontnousfommescoupables , nous aurions

lieu d'efpérer que Dieu nous feroit la gra

cé , de nous faire connoître ce qu'il faut

-quenous faffions , pourréparer le mal que

nousavons fait , foit par notre mauvaiſe

entrée dans le Sacerdoce , foit par une

conduite toute humaine, foit par notre

hardieffe , ou notre ignorance.

XIII.
*

Je fçais que les plus méchans Paſteurs ,

nefçauroient arracher des mains de Jefus

Chrift fes brebis, que ce bon Paſteur a des
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moyens efficaces pour fauverceux quifont

à lui, & qu'ainfi plufieurs brebis fe

fauvent fous de mauvais Paſteurs. Cela

n'empêche pas que ce ne foit un grand

mal que de s'ingérer dans le gouvernement

des ames , ou de ne s'acquitter pas de fon

devoir, quoiqu'on y foit bien appellé ;

& ce crime eft d'autant plus dangereux ,

qu'on n'en fait prefque jamais pénitence.

XIV.

d'en

Jefus-Chriſt , dans le dernier jour , de

mandera compte à tous les méchans Pa

fteurs , du fang qu'ils ont répandu , & leur

reprochera qu'encore que les brebis no

foient pas mortes, ils ne laiffent pas

être homicides ; puifqu'ils ont fait tout

ce qu'il falloit faire pour les tuer. Or il ne

faut pas s'imaginer que pour être homici

des des ames , il foit néceffaire de leur

donner le poifon d'une fauffe doctrine ,

ou de leur infpirer des maximes contre la

foi, & contre les bonnes mœurs. On tue

auffi les ames , en négligeant de les fecou

rir dans leur befoin , en laiffant leursma

ladies fans remédes , en fe taifant lorf

qu'il faut les avertir de leurs fautes , en

ne les avertiffant pas avec la charité , la

prudence , la patience que Dieu nous

demande ; en manquant de zèle , ou en

1

Biij



30 Traités de piété.

fuivant un zèle amer, ou aveugle. On tue

les ames en ne les vivifiant pas, par fes

exhortations , par fes prieres , & par fes

bons exemples. Or qui eft-ce de nous qui

puiffe affurer, qu'il ne manque pas tous

les jours à quelqu'une de ces chofes , &

qui fçachant qu'il y manque fouvent ,

n'a pas raifon depenfer plutôt à fe retirer

dans la folitude , qu'à demeurer dans une

néceffité prefque inévitable d'être con

damnécomme un mauvais Paſteur.

X V.

J'avoue que quelques indignes que

nous foyons d'occuper le lieu où nous

nous trouvons, & quelque obligation que

nous ayons de le quitter , il ne faut pas

le faire fans confeil , précipitamment , &

en fuivant notre humeur; mais il faut au

moins que Dieu voye dans notre cœur ,

que nous fommes convaincus de notre in

dignité , que nous fommes prêts d'obéir à

fes ordres , quand il nous commendera

de nous mettre à la derniére place ; que

nous ne manquerons pas de profiter des

occafions qu'il nous en donnera ; que nous

fouhaitons fincérement qu'il brife nos

liens , & qu'il envoye à notre place des

Pafteurs felon fon cœur.
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SECOND TRAITÉ.

De l'obligation que les Pafteurs ont defefan=

Etifier eux mêmes , pourfanctifier les autres.

Defpondi vos uni viro virginem caftam exhibere

Chrifto. 2. Corinth. 1. 12 .

Je vous aifiancéà cet unique époux qui eft Jefus

Chrift , pour vous préſenter à lui comme une

vierge toute pure.

I.

A devife d'un véritable Paſteur eft

Lcellede faintPaul: Defpondi enim vos

uni viro , virginem caftam exhibere Chrifto.

Son occupation doit être de préſenter à

Jefus-Chrift les ames dont il eft chargé ,

comme des vierges pures & fans tache ;

c'est - à -dire entiérement purifiées des

fouillures du péché.

11.

Cedefir fincére & ardent qu'il doit avoir

dans le cœur,l'oblige à faire tout ce qui eft

néceffaire ou utile
pour la guérifon , & la

fanctification de ces ames ; & comme il eft

certain que la fainteté même du Paſteur ,

Biv
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y peut plus contribuer que toutes chofes,

il eft obligé de fe fanctifier lui-même , non

feulement par rapport à fon propre bien,

mais auffi par rapport à celui des perfon

nes , qui lui font commifes ; afin de pou

voir dire avec le grand Pafteur des ames :

qu'il s'eft fanctifié pour fes brebis : Et prø

eis ego fanctifico meipfum.

III.

Cette obligation particulière qu'il a de

travailler à la propre fanctification , ne

l'oblige pas feulement à attiter en lui la

plénitude de l'efprit de Dieu , par la prié

re, par le jeûne , par la mortification , par

le recueillement , par la retraite , & par

tous les autres exercices qui fervent à for

tifier la charité intérieure ; mais il faut

encoreque fa piété fe répandeà l'extérieur ;

& que par une vigilance continuelle, il

retranche de fes paroles & de fesactions

tout ce qui eft capable de nuire aux ames ,

& empêcher qu'elles ne tirent du profic

de fes inftructions.

2.

I V.

Çes chofes qu'il faut retrancher , font

généralement tout ce qui a pour principe

le défaut de mortification , l'inconfidéra

tion , la paffion , l'intérêt , tout ce qui n'eft

"
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pas réglé felon la lumière de la foi; tous

les fentimens naturels & humains , tout

ce qui peut donner l'idée d'un efprit qui

a des attaches , des recherches de foi-mê

me, des foibleffes , des reffentimens , des

légéretés; car toutes ces chofes diminuent

l'impreffion que les paroles de la vérité

pourroient faire fur les ames..

V.

Un Paſteur doit confidérer toutes fes

fautes comme importantes ; puifqu'elles

font toutes capables d'empêcher l'avance

ment & l'édification des ames. Souvent

une parole peu réglée, un jugement trop

libre, unepromptitude, uneprécipitation,

un témoignage de peu de mortification

caufent en elles du refroidiffement pour le

Directeur , & ce refroidiffement les peut

porter à la trifteffe , audécouragement , &

peut-être au déréglement ; ainfi un Dire

cteur par fon peu de vigilance, aura caufé

leur ruine, fans qu'il y penfe , & il fera

bien étonné quand Dieu lui en deman

dera compte en fon jugement.

V I.

Les Directeurs portent en quelque ma

niére les ames , fur leurs épaules , comme

le bon Pafteur de l'Evangile portoit fa

Biv
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brebis ; mais ces ames font des vafes fra

giles, Si le Directeur bronche , & fait un

faux pas elles font au hazard de tomber

& de fe brifer ; ainfi il ne sçauroit mar

cher avec trop de circonfpection ; de peur

de leur être une occafion de chute, par les

fiennes;au lieu que c'eft lui qui doit les

empêcher de tomber, & les relever de

leurs chutes.

}

V I.

La fanté des Médecins des corps ne

paffe pas au malades : mais dans la médeci

ne des ames , la fanté du malade dépend

beaucoup de celle du Médecin; n'y ayant

que les fains qui dans l'ordre commun ,

puiffent guérir les malades. La justice de

Dieu, dit faint Paul , eft révelée par la

prédication de l'Evangile, & elle paffe de

foi enfoi, exfide infidem , c'eft-à-dire , de

la foi de celui qui l'annonce , à la foi de

celui qui l'embraffe. Il en eft de même de

la fanté de l'ame qui n'eft pas différente

de cette foi animée de la charité , dont

parle faint Paul. Il faut qu'elle paffe du

Directeur à celui qui eft conduit, & qu'il

communique ce qu'il poffede lui-même.

11 eft vrai que Dieu fe difpenfe quelque

fois de cette régle, & qu'il guérit certaines

ames par
des Directeurs imparfaits. Mais

1

J
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on peut dire que c'eft contre le premier

ordre, qui eft que les Supérieurs reçoi

vent les premiers l'abondance
de la grace

pour la communiquer
aux autres : Sufci

piant montespacem populo , &collès juftitiam.

VIII.

On voit par-là que tous ceux qui con

duifent les ames, font obligés de ſe puri

fier de tout ce qu'ils doivent reprendre

dans les autres; afin de les en pouvoir gué

rir. Il faut qu'il foient patiens, pour gué

rir l'impatience ; prudens & circonfpects,

pour communiquer la circonfpection ;

appliqués à Dieu , pour furmonter la diffi

pation ; remplis de fon efprit , & des fen

timens de foi , pour corriger les mouve

mens humains , & les fentimens de la na

ture; & chaque défaut qu'ils apperçoivent

dansles autres , leur doit être un avertiffe

ment , qui les preffe d'acquérir la vertu

contraire , en un tel dégré , qu'ils foient

capables de l'imprimer à ceux qui en

manquent.

-

IX.

C'eft peut-être un des fens de cette pa

role de faint Paul : Omnibus omnia factus

fum utomnesfaceremfalvos : c'est-à-dire qu'il

paroiffoit toujours rempli de la vertu qui

B vj
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étoit néceffaire à ceux qu'il vouloit ga

gner; qu'il étoit patient avec les impatiens,

doux pour corriger les naturels aigres &

coléres , ardent pour animer les tiédes , &

vigilant pour éveiller les pareffeux ; afin

que tout le monde trouvât en lui lereméde

de tous les maux. C'eft ce qui le faifoit

changer de difpofition , felon les différen

tes perfonnes avec qui il converfoit ; au

lieu que ceux qui conduifent par les fen

timens de la nature , expofent à tout le

monde leurs humeurs , & leurs inclina

tions naturelles , qui étant toujours les

mêmes , ne peuvent être proportionnées.

à tantde différentes difpofitions..

X.

Après avoir ainfi travaillé fur foi me

medans la vue de profiter aux autres , il

faut qu'il travaille auffi fur les ames , par

fes avis & fes confeils . Mais il eft difficile

de preferire comment il en faut ufer en

particulier : car quandil s'agit de fés pro

pres devoirs, il n'y a point à douter qu'il'

ne foit bon de fe corriger de fes défauts ,

& de fe régler extérieurement & intérieu

rement, d'avoir une vigilance continuelle

fur fes actions. Mais lorfqu'il s'agit de

parler aux ames , on ne peut pas dire la

même chofe; puifqu'il n'eft pas toujours
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bon de ne leur point parler ; il y en a qui

ferebutent quand on les preffe ; il y en a

qui n'avancent point, & qui ne travaillent

point fur elles-mêmes quand on ne les

preffe pas. Il faut attendre les uns , & pré

venir les autres ; on commer quelquefois

de grandes indifcrétions en s'ingérant ,

on laiffe fouvent périr les ames , ou au

moins on les laiffe dans la négligence &

dans la langueur faute de s'avancer vers

elles , & de les prévenir. Il n'y a point de

régles générales ; car celle de ne prévenir

point les ames , bien loin d'en être une ,

eft un déréglement. Si un Supérieur man

que d'ouverture, fi fon cœur eft réservé ,

fifa froideur le rend inacceffible , s'il a de

l'indifférence pour ceux qu'il a fous fa

conduite, peu d'application à leur falut ,

peu d'industrie & de zèle pour les faire

avancer, il faut qu'il confidére ces difpofi

tionscommedes maladies dangéreufes , &

qu'il y cherche des remèdes . Il y a une in

finité d'ames qui font bien avec peu d'ai

de , & qui demeurent dans une langueur

fpirituelle , quand on ne les aide point ;

de forte qu'on peut dire en général , qu'il

yen abeaucoup plus qu'on doit prévenir,

qu'il yen a qu'on doit attendre avec pa

tience ; mais qu'il n'y en a point qu'on

doive laiffer entiérement à elles-mêmes,

2
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X I.

Qui pourra difcerner ces différentes

difpofitions des amies , & ces différens be

foins? Il n'y a que la lumière de Dieu qui

le puiffe faire , & c'eft ce qui oblige les

Pafteurs de la demander fans ceffe : & avec

tout cela , ils ne marcheront jamais qu'à

tâtons ,fans un difcernementfi important;

& ils auront toujours fujet de craindre ,

qu'ils ne parlent aux ames , lors qu'ilferoit

à propos de ne leur point parler, & qu'ils

ne fe taifent, lorfqu'il feroit néceffaire de

les fecourir par leurs paroles. Mais ce qui

eft certain eft que , foit qu'ils leur parlent ,

foit qu'ils ne leur parlent pas , il faut que

ce foit pat raifon, par prudence, par la

vue de leur intérêt & de leur falut.

XII.

S'ils croyent fe devoir taire à leur égard,

& les attendre , que ce foit l'intérêt des

ames qui les porte à ce filence , & qu'ils

tâchent , en les recommandant à Dieu

avec plus d'ardeur , de fuppléer aux afſi

ftances qu'ils voudroient bien leur ren

dre par leurs paroles , & qu'ils ne leur

jugent pas utiles. Qu'ils s'affligent, qu'ils

foient pénétrés de douleur , & qu'ils gé

miffent devant Dieu ,de voir que les ames
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ne tépondent pas aux defirs qu'ils ont , &

aux peines qu'ils prennent pour leur falut :

qu'ils examinent férieufement ce qui les

rend ainfi fermées & indifpofées à leur

égard ; afin d'y remédier efficacement ,s'ils

en peuvent reconnoître la caufe; & enfin

dans ce peu d'ouverture qu'elles leur don

nent, qu'ils tâchent de s'infinuer davanta

ge dans leur efprit , & de diminuer cette

mauvaiſe réferve.

XIII.

Mais s'ils jugent au contraire les devoir

prévenir, comme ilspourront lejuger très

fouvent, quils ayent foin d'accompagner

ces avances de toutes les précautions qui

peuvent empêcher qu'elles ne s'en cho

quent ; qu'ils effayent de faire connoître

qu'il n'y a que la charité qui les y porte,

& qu'ils feroient ravis d'avoir lieu de de

meurer àleur égard , dans un filence éter

nel , & ne penfer qu'à leur propre misère.

XIV.

Mais foit qu'on s'avance vers elles , foit

qu'on ne s'avance pas ; foit qu'on les pré

vienne, foit qu'on les attende , il fautque

les Supérieurs foient également occupés

de leurs befoins , & qu'ils entrent dans

l'efprit des médecins du corps , qui ayant
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à traiter quelque malade de confidération,

penfent continuellement à la conduite

qu'ils doivent tenir envers eux , & à cher

cher des remédes , & des régimes pour les

guérir. Il faut de même qu'un vrai Médecin

des ames , les portetoujours dans fon cœur,

qu'il foit appliqué à confidérer fans celle

devant Dieu toutes les faintes inventions

quela charité pourroit lui faggerer , pour

diminuer ou pour guérir leurs maux , les

confeils qu'il leur pourroit donnner , les

pratiques où il les pourroit engager , les

chofesdontil lesdoit détourner.Ques'ilne

penfe à leurs maux que lorfqu'elles lui en

parlent , c'eft un figne que la charité n'eſt

guére agiffante dans fon cœur , & il ne ſe

doit pas étonner fi les ames ne font pas

beaucoup de profit fous fa conduite. Il eft

vrai qu'il faut tolérer longtems les ames

dansleurs défauts , fouffrir les retardemens

de Dieu ; mais ce doit être par patience, &

nonpar indifférence, par oubli , par indif

férence; & cette patience ne doit point

empêcher qu'on ne conferve au fond du

cœur la même follicitude pour leur avan

cement, que fi on leur faifoit paroître le

plus grand empreffement. Cette qualité

étant effentielle à un Paſteur , felon faint

Paul. Qui praeft in follicitudine.
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XV.

Les Supérieurs doivent être d'autant

plus dans cette follicitude , pour l'avance

mentde ceux dont ils font chargés , qu'ils

ne fçauroient jamais affurer que les foi

bleffes , & les défauts qu'ils remarquent

dans les ames, ne foient pas des effets de

leurs fautes , de leurs négligences , & des

fcandales fecrets qu'ils leur auront peut

être caufés , ou par un extérieur & un

abord froid & rebutant , ou par des actions

& des paroles moins réglées. C'est pour

quoi ils doivent tâcherde réparer , par un

redoublement de charité envers les ames,

le tort qu'ils peuvent leur avoir fait , & s'y

croire obligés non feulement par charité,

mais auffi par juſtice.

XVI.

Il n'y a proprement que Jefus-Chrift

qui puiffe dire : Qu'ai-je dû faire à ma

vigne queje n'aye point fait? Quid debuifa

cere vinea mea & non feci ? Parce que ne

devant rien à cette vigne , il faifoit tou-.

jours pour elle plus qu'elle ne méritoit ;

mais ceux que Dieu charge de la conduite

des ames ,n'en peuvent pas dire de même.

Ils font réellement redevables à ces ames

qui leur font commifes, & ils ne sçau
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roient manquer fans injuftice à fatisfaire

à ce qu'ils leur doivent ; parce que Jeſus

Chrift à qui ils doivent tout , les a mis en

fa place , & exige d'eux ces devoirs , en la

perfonne de fes membres. La dette eft cer

taine ; & cependant il ne faut que com

prendre un peu ce qu'elle renferme , & à

quoi elle s'étend , pour être convaincu que

perfonne nesçauroit fçavoir s'il y fatisfait.

XVII.

Les Supérieurs font tellement obligés

de prier , & deprier ardemment pour ceux

qu'ils conduifent, que faint Grégoire mar

que , entre les qualités qui leur font nécef

faires, qu'ils ayent quelque efpérance

qu'ils obtiendront de Dieu les graces qu'ils

lui demandent pour les autres. Unecharité

froide & languiflante ne leur fuffit pas ;

il faut qu'ils en ayent une vive & animée,

qui porte le feu dans les ames , & qui at

tire les graces de Dieu fur elles , par l'ar

deur de leurs priéres. Un Supérieur qui

voit donc que les ames , qui font fous fa

charge , ne profitent point, & qu'elles de

meurenttoujours foibles & malades , peut

il s'affarer que leur langueur ne vienne

point de la fienne , & n'a-t-il pas fujet de

craindre que Dieu n'impute à la froideur

de fes prières, & à fon peu de charité,
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la continuation de la maladie de cesames,

qu'unecharitéplusardenteauroit puguérir.

XVIII.

↑

Un Supérieur n'a pas feulement befoin

des miéres générales fur les vérités chré

tiennes, pour en inftruire ceux qu'il con

duit; mais auffi des lumiéres particuliéres

fur l'état& les difpofitions dechaque ame,

pour y proportionner fes avis , pour les

aider à fe reconnoître elles-mêmes, pour

diffiper les nuages que l'amour propre ne

manque jamais de répandre fur notre

cœur , pour nous cacher nos défauts &

nos devoirs. Rien n'eft plus néceffaire que

cette connoiffance; cependant il n'ya rien

de fi facile , que de s'y tromper , ni de plus

difficile quede fe détromper desmauvaiſes

impreffions qu'on a reçues; parce que les

préventions , les foupçons, les jugemens

téméraires , qui font concevoir aux Supé

rieurs de fauffes idées de la difpofition in

térieure des inférieurs , les empêchent en

même tems de reconnoître leur erreur.

XIX.

Il ne fuffit pas , pour fervir utilement

les ames, d'avoir cette lumiére ; il faut de

plus la fçavoir ménager , en choififfant les

tems, & les moyens favorables pour la
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faire recevoir. Il y a peu d'efprits qui

n'ayent quelque porte ouverte , par où la

vérité pourroit entrer : mais ce qui fait

fouvent qu'elle eft réjettéë , c'eſt que nous

heurtons à des portes fermées. Il arrive

même qu'on ne prend pas la peine de les

chercher , on nes'applique pas à découvrir

ce qui arrête de certains efprits , en quoi

confifte leur obfcurciffement & leurs té

nébres; on voudroit qu'ils entraffent dans

tout, fansavoir la peine de les éclairer , &

de les aider ; & par cette négligence on

participeà lacontinuation de leurs défauts.

X X.

Quand même on feroit affuré de n'avoir

manqué en rien , ni dans la charité inté

rieure, ni dans le foin d'inftruire ceux dont

on eft chargé , on ne pourroit pas encore

dire qu'on n'a point de part à leurs fautes ,

ni à leurs chûtes; car les Supérieurs peu

vent encore être cauſe de leurs chûtes en

Obien des maniéres ; la raiſon en eft que

bien fouvent on ne fait des fautes , on ne

demeure engagé dans les défauts , on n'eft

négligent à faire le bien , que parce que

la concupifcencé eft plus forte que lagrace:

Spiritu fortius non concupifcente , dit faint

Auguftin. Or encore que les hommes ne

puillent pas directement donner la grace,

f
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ils peuvent contribuer néanmoins àdimi

puer la concupifcence , & furtout les Su

périeurs ; car c'eft un de leurs principaux

devoirs, detravaillér à affoiblir les pallions

de ceux qui leur font foumis , foit en les

détournant des objets , & des occafions

qui les peuvent exciter, foit en les appli

quant aux exercices qui leur peuvent fer

vir de remédes. Un Supérieur ne peut donc

s'affurer de n'avoir point de part aux chu

tes de ceux qui font fous fa charge , qu'au

cas qu'il puiffe fe rendre témoignage , de

n'avoir rien oublié pour diminuer les paf

fons qui font caufe de ces chûtes ; & c'est

de quoi il a toujours fujet de douter.

XXI.
<རྟ་

Il eft difficile d'arrêter un poids , lorf

qu'il eft dans le milieu , ou dans la fin de

fon mouvement : mais il n'y a rien de fi

aifé que de l'arrêter au commencement;

& la moindre force, qui l'eût pouffé de

l'autre côté , auroit été capable de le rete

nir. Il en eft de même des paffions qui

produifent les plus grands renverfemens

dans les ames. Elles font d'ordinaire affez

foibles dans leur naiffance ; ce font des

étincelles qu'il auroit été aifé d'éteindre,

avec un peu de foin. Ily a telle amequi fe

porte dans ce progrès des paffions aux
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derniéres extrémités , qui auroit pu être

retenue dans le commencement , par un

peu de confiance , un peu d'ouverture , un

de condefcendance. Mais quand on

laiffe prendre ces étincelles , elles caufent

en fuite de terribles embrâfemens , que

Dieu impure fouvent à la négligence de

ceux qui n'y ont pas remédié , quand

i's le pouvoient.

XXII.

Ce que je viens de dire du commence

ment des tentations , fe peut dire de tous

les commencemens de lumière & de grace,

dont Dieu répand fouvent une certaine

mefure dans les ames imparfaites , & mê

me quelquefois dans les ames déréglées ;

cette mefure ne fuffit pas à la vérité pour

furmonter les grandes difficultés de la vie

chrétienne , puifqu'elle eft d'ordinaire

petfte & foible , ce qui donne lieu à un

grand ferviteur de Dieu ( M. de Saint-Cy

ran )de la comparer à une étincelle de feu

que l'on allumefur un pavé glacé , où les

vents fouflent de toutes parts ; mais elle eft

néanmoins proportionnée à certaines a

ctionsfaciles; & fi elle étoit bien ménagée ,

'fi on avoit bien foin d'éloigner les objets

qui la diffipent , d'ôter l'aliment de la con

´cupifcence qui l'étouffe , cette meſure de
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grace auroit pu augmenter; parce que la

foi , commedit faint Auguſtin , mérite fon

accroiffement. C'eft aux Supérieurs à nour.

rir ces étincelles , & à écarter ce qui les peut

éteindre : & ils ont befoin pour cela de

beaucoup de lumiére , d'adreffe , d'appli

cation. Mais comme les fautes qu'ils com

mettent fur ce point font d'ordinaire im

perceptibles , perfonne ne fçait ce que

Dieului impute de l'extinction de ces gra

ces , ni des mauvais effets qui en font les

fuites.

XXIII.

L'ufage qu'on doit faire de ces refle

xions, n'eft pas d'entrer dans des fenti

mens de découragement , & de défiance ,

quandon fe trouve engagé par l'ordre de

Dieu dans quelque fupériorité. On a fujet

de croire au contraire , que quelque mul

titude de fautes qu'on y commette , Dieu

nelaiffera pas de nouslespardonner , pour

vû que nous nous humilions devant lui ,

& que nous lui crions avec le Prophète ,

ab occultis meis mundą mẹ , & ab alienispar

ce fervo tuo.Il connoît notre ignorance ,

nos ténébres , & notre foibleffe ; puifque

fans avoirégardà toutes ces impuiffances

& à tous ces défauts , il nous engage

prendre foin des autres. Nous devons

2.
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efpérer qu'il ne nous jugera pas felon la

rigueur de fa juftice , & qu'il pardonnera

ces fautes d'aveuglement & d'ignorance.

Mais ces vues ne laiffent pas d'être utiles

pour obtenir de Dieu cette grace , & pour

faire regarder aux Supérieurs les fautes &

les foibleffes des ames qui font fous leur

charge , avec d'autres yeux qu'ils ne les

regardent d'ordinaire; car elles les doivent

convaincre qu'étant peut-être eux-mêmes

caufe de la durée de ces défauts , & de ces

foibleffes , ils n'ont aucun droit d'entier

dans des fentimens d'impatience , & d'in

dignation contre ceux qui y font fujets ; &

encore moins de les méprifer , & de les

traiter durement ; mais qu'ils doivents'en

humilier profondément devant Dieu , &

s'exciter continuellement à travailler à la

guérifon des autres , par toutes les voies

que la lumiére de Dieu leur ouvrira , en

regardant toujours leurs maladies comme

les leurs propres , non feulement par ce

fentiment decharité qui nous fait prendre

part aux maux du prochain ; mais auffi par

le principe de cette vérité , qu'un Supé

rieur n'a jamais une entiére affurance de

n'être pas coupable de la faute d'un infé

rieur dont il eft chargé.

XXIV;
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XXIV.

Cette fainte inquiétude qui tient l'efprit

d'un Supérieur dans une attention conti

nuelle aux moyens de mieux fatisfaire à

ces devoirs , eft elle-même un des princi

paux moyens pour s'en acquitter. C'eft

pourquoi l'Ecriture repréfentant les quali

tés d'un Directeur,fous celles d'un homme

qui s'eft engagé à fervir de caution à fon

ami ,fait voir qu'il n'y a point de qualité

plus contraire au devoir d'un véritable

Pafteur , que ce mauvais repos dans les

fautes de ceux qui font fous fa conduite.

Car il eft étrange avec quelles paroles elle

exprime l'empreffement & la follicitude

d'un hommequi s'eft rendu caution pour

unautre: Filimi , fifpoponderispro amicotue',

defixifti apud extraneum manum tuam , illa

queatus es verbis oris tui , & captus propriis

fermonibus. Fas ergo quod dico , fili mi, &te

metipfum libera; quia incidifti in manumpra

ximi tui à difcurre , feftina , fufcita amicum

tuum , nedederis fomnum oculis tuis , nec dar

mitent palpebra tua. Prov. 6. Il eft certain

quecet engagement rend les Paſteurs débi¬

reurs envers les ames , & que ces ames ont

droit en quelque forte de leur demander

leurs foins, leurs priéres , & tour ce qui

leur eft néceffaire , pour leur conduite

2

C
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Ainfi ils ne doivent pas être en une moin

dre inquiétude , que s'ils étoient obligés à

payer une grande fomme d'argent , beau

coupaudeffus de leur bien. Il y afeulement

cette différence, qu'on ne s'acquitte pas

de fes dettes temporelles par le defir & le

foindes'en acquitter. Au lieu que dans les

dettes fpirituelles , ce foin & cette inquié

tude intérieure que l'on a pour les ames

qui fait faireà un Paſteur tout ce qu'il peur

pourelles, l'en acquitte devant Dieu ; puif

qu'il leur doit felon faint Bernard , curam

non curationem , le foin& non la guériſon.

4

TROISIEME TRAITÉ.

De Fobligation qu'ont les Prêtres de s'occuper

du falut des ames.

1.

Lfemble de fi un Prêtre

I'doin occuper du falat des ames, c'eft

mettre en doute , fi un maître doit enfei

gner fes difciples, fi un Médecin doit tâ

cher deguérir fes malades , fi un Juge eft

obligéde rendrejuftice à fes parties , fi c'eft

un Paſteur à conduire fes brebis , fi la

rité demande de celui qui eft choifi , pour

être médiateur entre Dieu & les hommes,

qu'il s'applique à s'acquitter de la charge

(
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Puifque les Prêtres font établis pour

être la lumière du monde , & des lampes

ardentes , afin d'éclairer les peuples qui

font dans les ténebres , il eft certain qu'ils

doiventêtre pofés fur le chandelier , & non

pas cachés fous le boiffeau . Car c'eft parti

culiérement aux Prêtres que Jefus-Chriſt

a dit,luceatlux veftra coram hominibus : c'eſt

à eux à enfeigner aux peuples la fçience

du falut , ite docete omnes gentes ; c'eſt à

eux à tenir l'école de Jefus-Christ , où l'on

apprend la douceur , l'humilité , & tou

tes les autres vertus. On ne peut pas

douter qu'il n'appartienne aux Prêtres de

faire l'office du charitable Samaritain , de

verfer de l'huile & du vin dans les plaies

de ceux qui ont été bleffés fur le chemin

de Jérufalem à Jérico . C'eſt à eux à difcer

ner la lepre du péché , & à la guérir. C'eſt

aux Prêtres à qui il eft donné de juger les

pécheurs, de leur impofer des peinespro

portionnées à leurs crimes , de lier ou dé

lier les pénitens. C'eſt Jeſus-Chriſt même

qui les a établis dans cette autorité ; lorf

qu'il a dit à fes Apôtres , que tout ce qu'ils

lieroient, ou délieroient fur la terre, fe

roit lié ou délié dans le Ciel. *

روتا

* Nous ajoutons iciceque dit M. deSainte-May

the dans la Défense des Religienfes de Port-Royal

Cij



52

>

Traité
s
de piété.

1
II.

Le Sauveur du monde demandant à S.

p. 95, l'endroit étantfort bean. Les Prêtres , dit-il,

font en cela femblables aux Anges , qu'ils ne doi

yentdemeurerparmi les hommes que pour les fanc

tifier.Ilfaut qu'ils converfent avec Dieu , & qu'ils

ne fe manifeftent au débors , que pour répandre la

Jumiére & la grace fur les ames , que pour confo

ler les affligés , inftruire les ignorans , fortifier les

foibles , vivifier les morts. Le but de la puiffan

ce toute divine qu'ils ont reçue du Ciel , eft de

coopérer avec Dieu pour renouvellerfon efprit

dans les Chrétiens , & établir fon Royaume dans

les cœurs. Unede leurs principales fonctions eft

d'annoncer la paix à ceux à qui Dieu la donne ;

& fi Jefus- Chrift en venant au monde a épargné

les rofeaux demi brifés , & n'a pas voulu éteindre

les mèches qui fument encore , les Miniftres font

encore plus obligés à avoir compaffion des foi

bles, & à n'augmenterpas les maux qu'ils doivent

guérir de forte que s'ils font contraints d'ufer

quelquefoisde févérité , ce ne doit être que pour

vaincre la dureté des pécheurs qui réfiftent à Dieu

avec infolence , & non pas pour accabler les ames

craintives qui n'ont de l'éloignement de certaines

chofes , que parce qu'elles appréhendent de l'offen

fer. Ils doivent être prudens pour faire comparai

fon des biens & des maux , & ne prétendre pas

guérir de légères bleffures par des plaies mortelles,

Leur patiencedoit égaler leur charité ; & ils ne fe

doivent pas moins croire obligés de fouffrir cer

tains défauts, dont les remédes attireroient de

Brands renverſemens, quederéprimer les défauts
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Pierre , s'il l'aimoit : Petre amas me, & lui

commandant enſuite de paître ſes brebis,

nous a montré l'obligation qu'ont les Prê

tres d'aimer J. C. , &combien cette obliga

tion les engage à prendre foin dufalut des

Fidéles. C'eftencore à euxque s'adreffent

ces paroles du premier des Apôtres : Paiffez

le troupeau de Dien, qui vous eft commis , &

veillezfur fa conduite , non par une néceſſité

forcée; mais avecune affection toute volon

}

effentiels avec lesquels la véritable piété ne peut

fubfifter. Enfin comme toute la bénédiction de cet

te médecine fpirituelle vient de la confiance avec

laquelle on fe découvre à ceux qui font chargés

de nos ames , il n'y a rien que l'on doive plus évi

ter , quede donner lieu de croire , qu'on a deffein

defurprendre ceux à qui l'on tient lieu depere &,

de médecin : qu'on prétend tirer avantagede ce

qu'ils nous difent dansce commercetout fpirituel

& tout de Dieu : qu'on leur tend des piéges ; afin

de les décrier devant les hommmes , & qu'au lieu

d'imiter la fidélité inviolable des efprits bienheu-,

reux dont on tient la place fur la terre , on imite

la malignité de ces efprits de ténébres qui ne re

cherchentà connoître les actions & les penfées des

hommes , que pour ſe rendre leuts accuſateurs.

Page 109 il remarqué qu'il étoit défendu dans .

l'ancienne Loi à ceuxqui n'avoient qu'unœil, d'e

xercerles fonctions de Grand-Prêtre, pour mar

quer qu'onfe rend indigne de cette dignité , fi on

ne voit exactement , & comme avec les deux yeux,

toutes choſes avant que d'en forest jugement.

Cij
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taire , qui fott felon Dieu; non par un bon

reux defir dugain , mais par une charité dé

fintereffées non en dominant fur l'héritage du

Seigneur, mais en vousrendant de tour votre

coeur les modéles de ceux que vous conduisez ;

afin que lorfque le Prince des Pafteurs paroî

tra, vous remportiez ane couronne de gloire

qui nefe fletriffe jamais. I. Pierr. 5.

<.

III. 955 21 42
it

a
Puifque les Prêtres , font les Miniftres

de l'Evangile , les dépofitaires des miſtères

de Dieu , les difpenfateurs de fa parole ,

ils font fans doute de mauvais ferviteurs ,

lorfque par pareffe , par crainte par lâche

té , par
foibleffe , par tiédeur , par une

fauffe humilité, ilsmanquent de lumiére ,

de courage , de zèle , de charité ; ils re

tiennent les vérités de Dieu en injuftice ,

& ne diftribuent pas aux peuples le pain.

dont ilsont befoin: ils doivent tous dire,

comme faint Paul : « Si je prêche l'Evan

gile, cene m'eft point un fujer de gloi

» re; puifqueje fuis obligé néceffairement ,

» à ce miniſtère , & malheur à moi , fije ne

le prêche pas ; que fije le prêche debon

» cœur , j'en aurai la récompenfe ; mais fi

» jele fais commeà regrêt , & par néceffi

"té, je difpenfe feulementce qui m'a été

confié, &c. » I, Cor. 9, 16.

J
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C'eft à tous les Prêtres que s'adreffent

ces paroles terribles d'Ezechiel : Fils de

l'hommeje vous ai donnépour ſentinelle à la

maifon d'Ifraël: vous écouterez, la parole de

ma bouche, & vous leur annoncerez, ce que

vous avez appris de moi. Si lorfqueje dirai

àl'impie, vous ferez puni de mort , vous ne

Lui annoncezpas ce queje vous dis , &fivous

ne lui parlez pas , afin qu'il fe détourne de

la voie defon impiété, & qu'il vive , l'impie

mourra dansfon iniquité , maisje vous rede

manderaifon fang, ch. 3. 17. 18.

IV.

C'eft le fujetd'une extrêmecompaffion,

devoirdans l'Eglife qui eft la vraie,Beth

léem une telle difette de pain , que les

enfans languiffent de faim ; fans qu'on

trouve perfonne qui, foit touché de leurs

larmes , & qui les fecoure dans le danger ,

où ils fontde mourir. Le Sage affure que

celui-là eft maudit , qui cache le bled dont

le peuple a befoin pour vivre : mais cette

malediction retombe principalement fur

les Prêtres, s'ils font affez cruels pour re

fufer aux Fidéles, la nourriture fpirituelle

quileur eft néceffaire pour vivre de la foi.

Les Prêtres n'ont été établis de Jefus

Chrift quepour fervir leurs fretes , & Dieu

ne leur donne point de talens , qu'à

Civ
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condition qu'ils les partageront avec ceux

qui en ont befoin. S'ils ont un cœur , il

faut que la charité le rende affez vafte,

pour y recevoir tous ceux qui ont befoin

d'être échauffés & animés de fa chaleus.

S'ils ont des pieds , c'est pour marcher de

vant leur troupeau , & les obliger à être

les imitateurs des Saints ,comme lesSaints

l'ont été de Jefus - Chrift. S'ils ont des

mains , c'eft pour enrichir les Fidéles par

feurs travaux. S'ilsont des bras , c'eft pour

foutenir les brebis foibles & languiffantes.

S'ils ont des épaules, c'eft pour porter

celles qui ne peuvent marcher avec le joug

de Jefus-Chriſt. S'ils ont des langues , c'eſt

tour enfemble pour louer Dieu , & pour

rappeller les Pécheurs de leur égarement.

S'ils ont des yeux , c'eſt pour veiller pre

miérement fur eux-mêmes , & puis fur la

conduite de ceux qui font foumis à leurs

foins.

v
.

Saint Paul fçachant de quelle nature

étoit la dette qu'il avoit contractée , en

devenant Apôtre de Jefus-Chriſt , témoi

gne qu'il n'eft plus à lui-même ; & fa cha

rité le rend tellement tout à tous, pour

gagner tout le monde à Jeſus-Chriſt , que

hon feulement il donne tout ce qu'il a,
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fes veilles , fes travaux , fes fouffrances;

mais fe donne lui-même tout entier aux

ames; jufqu'à témoigner qu'il defireroit

être anathême pour les freres; & de-là

naiffoit la violence de la trifteffe & de la

douleur dont fon cœur étoit faifi , quand

il confidéroit l'aveuglement , & la dureté

de ceux qui réſiſtoient à la parole de l'E

vangile, & à qui Jefus-Chrift étoit une

odeur de mort.

C'eft cet efprit , qui donnoit aux Apô

tres& à leurs fucceffeurs , une fainte liber

té & une hardieffe affezgrande , pour por

ter le nom de Jefus-Chrift aux nations les

plus barbares, & jufqu'aux Palais des Rois ;

fans craindre la fureur des Tyrans, ni la

cruauté des boureaux. Ils fe voyoient tou

jours proche de la mort , ils étoient dans

les fers , dans les cachots , lapidés , déchi

rés de coups , expofés aux naufrages , à la

faim , à la foif, à la nudité , à la haine de

leurs ennemis , & à la mauvaiſe volonté

des faux freres. Enfin ils ne trouvoient

rien de difficile , de tout ce qui pouvoit

fervir à établir le Royaume de Jefus

Chriſt. C'est ce zèle ardent , dont faint

Xavier , faint Charles , faint Philippe de

Néri , ont été animés , & dont le font en

core en ce tems plufieurs faints Million

naires, qui ont une telle paffion pour le

Су
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falut des peuples , & pour la gloire deJe

fus-Chrift , qu'ils comptent pour rien ce

qu'il y a de plas terrible dans ce monde,

les exils , la perte de leur liberté , & les

morts les plus cruelles.

V I.

}

C'eftaux Prêtreslâches, & parefleux , que

Sadreffent ces paroles du Sage , Monfils, fr

vousavezrépondu pour votre ami , &fi vous

avezengagé votre foi àun étranger, vous vous

Etesmisdans lefiletpar votre propre bouche ,&

vous vous trouvez prispar vos paroles ; far.

ses donc ce queje vous dis , monfils , &déli

vrez vous vous-mêmes parce que vous êtes

rombé entre les mains de votre prochain. Cou

vez de tous côtés , hâtez vous , & réveillez

votre ame , ne laiffezpoint aller vosjeux au

fommeil, & que vos paupières ne s'affoupif

fent point Prov. 6. On ne peut dourer que

l'unique néceffaire des Prêtres ne foit d'e

tre toujours comme des Moyfes, devant le

"frône de Dieu ; pour traiteravec lui des in

rérêts de ceux dont ils font les Médiateurs.

Ils doivent fe charger de toutes les iniqui

tés de leurs freres , & être prêts de fouffrir

tous les châtimens que méritent les pé

cheurs. Afinde leur obtenir miféricorde ,

il faut qu'ils s'oppofent à la colère de

Dieu, qu'ils foient comme un mur d'ai
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rain pour l'arrêter , & qu'ils le conjurent

ou de fauver fon peuple, ou d'effacer

leurs noms du livre de vie.

VII.

Tous les Pafteurs des ames , doivent

être en état de dire comme Jacob : que le

fommeil ne ferme jamais leurs yeux , &

qu''ils veillent toujours pour défendre le

troupeau de J. C. contre des loups &. des

lions qui nedorment jamais. Il faut qu'ils

foient tellement àl'épreuve du plus rigou

reux froid de l'hyver, qu'ils ne perdent

rien de la chaleur de leur charité , ni de leur

zèle, quelquefroideur , quelqu'indifféren

ce& quelqueduretéqu'ilsrencontrent dans

les pécheurs. Mais il n'eftpasmoins impor

tant qu'ils prennent garde de ne pointfui

vre l'ardeur indifcréte de quelques Pas

fteurs, qui ne connoiffant pas affez la foi

bleffe des ames qui s'adreffent à eux, les

engagent à fe charger de fardeaux qu'elles

ne peuvent porter , & qui les laffent inuti

lement : d'où il arrive , qu'après degrands

efforts, qu'on les oblige de faire, its com

bent dans un efprit d'abattement qui les

décourage, & qui leur fait paroître tous

les exercices de piété comme une terre

qui dévore fes habitans ,& qui les en re

bute. Les Pafteurs qui tiennent la place

C vj
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deJefus-Chrift doiventavoiraffez d'adref

fe & deprudence pour porter ces ouailles à

tout le bien qui leur eft propre , & pour

les appliquer avec tant de lumière aux

bonnes œuvres dont elles font capables,

qu'il n'y en ait aucune qui ſoit stérile , &

qui n'ait un premier né à offrir à Dieu.

Mais ils ont encore à prendre garde qu'on

ne puiffe pas leur reprocher qu'ilsfe font

revêtus de la toifon de leurs brebis , &

nourris de leur chair. Car tout Pafteur

qui cherche fes intérêts, trahit ceux de Je

fus-Chift, & il eft infiniment éloigné de

donner fa vie pour fon troupeau; ce qui

eft pourtant le devoir indiſpenſable de

de tous lesbons Pafteurs. On ne peut pas

douter de la vérité de ces régles : mais

lorfque l'on confidére combien il y a peu

de Prêtres qui les fuivent ,& quandon en

voit qui ne manquent ni de lumiére , ni

de piété, tomberendes fautes très-impor

tantes, lorfqu'on en voir d'autres quitter

leur troupeau , parce que l'expérience leur

a appris que tousles foins qu'ils ont tendus

affidument à leurs peuples , ont été fans

effet , on a fujet de trembler , d'appréhen

der qu'on nefoit pasplus heureux foi-mê

me, & que l'on netrouve point de pé

cheurs que l'on puiffe tirer du tombeau ,

pour les faire vivre de la vie de Jeſus

&

"
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Chrift,pour les fairemarcherdans fa voie,

pour leur ouvrir les yeux à la lumière du

Ciel, & les oreilles à la parole de Dieu.

Nousdevons craindre de n'être pas plusé

clairés , qu'un grand nombrede Médecins,

qui ne connoiffant point leurs mala

dies,font très-incapables de juger de celles

des autres , & principalement fi les mala

des fe croyent en bonne fanté , & s'effor

cent de cacher leur mal.

VIII.

S'il eft vrai que chaque ame doit être

conduite par une lumiére qui neconvient

qu'à elle-même , qui peut s'affurer d'avoir

reçude Dieu un don fi rare & fi fingulier ,

mais fi néceffaire à un Pafteur? fi nos pa

roles& nos inftructions , tirent toute leur

force & leur efficace de l'exactitude avec

laquelle nous nous acquittons de notre

devoir , & que nous ne fanctifions les

autres, qu'autant que nous nous fancti

fionsnous- mêmes , combien doiventcrain

dré ceux qui ne voyent en eux que pau

vreté & que foibleffe , & qui ne pouvant

s'acquitter de ce qu'ils doivent , font en

core chargés des dettes des autres.

ནསྨཱ

Je fçais qu'il y a des perfonnes vrai

ment humbles , qui fans préfumer de leur

wertu , ni de leurs forces , font emportées
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par le zèle d'une charité pleine d'ar

deur & de foi; & qui fe foumettant

aux ordres de Dieu fans raifonner , cou

rent où ils fentent que Jeſus-Chriſt les

appelle , & s'emploient à fon ouvrage ;

fans perdre la penfée qu'ils ne font que

des ferviteurs inutiles , & fans que la vue,

de leur impuiffance, arrête la force du

Saint-Esprit qui agit en eux, & y opére

felon fa volonté, tout le bien qu'illuiplaît.

T

C'estun orgueil de démon d'entrepren

dre de faire les ouvrages de Dieu , en s'y

ingérant foi-même , & n'y employant que

fes propres forces : mais fi les Anges font

d'autant plus humbles, qu'ils fuivent plus

exactement les ordres de Dieu , lorfqu'il

leur commande de prendre foin du falut

des hommes , on peut dire de même que

les Paftears , qui pour obéir au Saint-Ef

prit, s'engagent aux Ministères les plus

élévés de l'Eglife , ont pour partage une

plus profonde humilité.C'estce que nous

voyons évidemment dans la fainte Vierge.

Car ellene s'eftjamais humiliée fi profon

dément, qu'au moment qu'elle a confen

ti à être la Mere du Fils de Dieu , qui eft

le plus haut dégré où une fimple créature

puiffe monter.

"

10
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I X.

Il eft fans doute , qu'il y a une ardent

de fervir les ames , qui eft une étincelle de

ce feu que le Sauveur du monde a apporté

fur la terre; & on ne peut s'oppofer àceux

qui en font embrâfés , fans combattre les

deffeins de Dieu. Mais il est vrai auffi

l'on voit tous les jours des gens , qui
que

font pleins d'un zèle fans fçience & fans

difcrétion , & on ne peut pas fe diffimuler

queceux qui agiffent d'une manière toute

humaine , augmentent le nombre des

conducteurs aveugles , qui tombent dans

le précipice avec ceux qui les fuivent.

Mais qui eft-ce de nous qui peut affez

fonder fon cœur, & y difcerner le faux

zèle d'avec le véritable; puifqu'ils font

ordinairement femblables?

Quel moyende donner des confeils fur

des chofes très incertaines , fans fe mettre

en danger de fe tromper , & de tromper

ceux qui s'adreffent à nous? ce qui nous

doit rendre plus retenus à donner ces for

tes de confeils, c'eft qu'il arrive fouvent

que ceux en qui on ne remarque rien qui

les empêche d'être Pafteurs , & qui fem .

blentavoir la fçience , les bonnes mœurs ,

laprudence, & les autres vertus néceffaires

pour bien réuſſir dans leur emploi , y

?
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téuffiffent fi mal , qu'au lieu de fe rendre

utiles au falut des autres , ils s'affoibliffent

& fe perdent eux-mêmes. Je pourrois

donner bien des exemples de cette vérité.

J'ai connu plufieurs Curés & Directeurs ,

qui ayant mené une vie très-vertueufe ,

très-édifiante, très-éloignée de tout inté

rêt , n'ont pu avoir longtems la conduite

des ames, fans tomber en des égaremens ,

dont on ne les croyoit pas capables. Plu

fieurs ontmieux aiméleursbénéfices que la

vérité. D'autres font tombés dans une vie

relâchée & toute féculiére. Quelques-uns

fefont laiffés poffèder par l'efprit d'avarice.

Il y en a qui ont été emportés par le tor

rent de la coutume. D'autres ont oublié

le falut des ames , pour s'occuper tout en

tiers aux affaires du fiécle. Ce qui nemon

tre que trop évidemment, qu'il eft affez

ordinaire de commencer par l'efprit , pour

finir par la chair. piano

X.

Je fçais que nous ne fommes pas refpon

fables des confeils , ou de l'évenement

des confeils que nous donnons ; lorfque

nous fuivons les régles de la prudence

chrétienne. Mais comment pouvons-nous

nous affurer que nousavons cette pruden

cet & comment n'être point touchésd'une
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extrême douleur , d'avoir jetté les gens

qui ſe font confiés en nous , en des préci

pices ; quoique nous nefoyons pas coupa

bles de leur chûte. On fçait combien faint

Auguftin fut affligé d'avoir choisi pour

Evêque un de fes difciples , qui ne fut pas

plutôt en charge , qu'il fit paroître qu'il

en étoit très-indigne. Mais fi ceux qui

fembloient ſe fanctifier dans la folitude ,

trouvent fouvent leur perte dans les

charges eccléfiaftiques , & s'il n'eft pas für

de leur confeiller d'y entrer , il arriveauffi

quelquefois , que ceux qui n'ont pas mené

une vie irrépréhensible , & à qui on con

feilleroit de demeurer à la derniére place ,

ne laifferont pas de devenir de bons &

de faints Paſteurs. On connoit des Evê

ques,des Abbés , des Curés , qui s'acquit

tent avec édification de leur Ministère ,

à qui aucune perfonne éclairée n'auroit

donné confeil d'entrer dans les charges

où ilsfont. Et j'en fçais d'autres , qui fem

bloient avoir toutes les marquesd'une vo

cation légitime , qui font devenusdes mer

cénaires , & des loups; quoiqu'ils n'ayent

été Paſteurs que par l'avis de perſonnes

qui avoient beaucoup de difcernement.

覃

X I.

J'ai lieu de croire que faint Bernard?

*
*
*
*
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;

avoit autant de lumiére fur ce fujet , que

nous en pouvons avoir en cetems ; cepen

dantcomment ce Pere répond-t'il à Bruno,

qui lui avoit demandé, s'il devoit accepter

l'Archevêché de Cologne , felon le defir

des Chanoines qui l'avoient élu ? Au lieu

de répondre à ce doute , il ne lui propoſe

que des raiſons propres à le faire douter

encore davantage. Il affure qu'il n'y a

perfonne dans le monde qui ait affez de

Jumiére pour le déterminer. Que peut-être,

favocation eft de Dieu, & que les hom

mes n'ont pas droit de s'y oppofer : que,

peut-être Dieu ne l'appelle point & que

les hommes ne lui peuvent confeiller

d'être Evêque fans le tromper ; qu'il n'y a

que le Saint- Esprit qui fçache fi fa voca

tion eft du Ciel, & que perfonne ne peut,

pénétrerce fecret, fi le même Saint-Elpric

ne lui révéle. Il lui marque qu'il n'y a rien,

de fi terrible, ni de ſi dangéreux , que de,

paffer de l'état d'une vie déréglée , dans,

une charge qui l'oblige à être un modéle

de piété. Mais d'ailleurs il affure qu'il a

fujet de craindre que Dieu ne le condam

ne, s'il refufe d'employer au falut des

ames le talent de fçience qu'il a reçu du,

Ciel; qu'il eft vrai que felon les régles or

dinaires , il faut premiérement avoir foin

de foi-même avant que de s'appliquer à
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fon prochain, & que ceux qui font cou

verts de plaies,, ne doivent pas penfer à

guérir celles des autres mais que Dieu

pouvantdifpenfer des régles ordinaires, it

laieft faciled'opérer en un moment les plus

grandes converfions , & faire quand il lui

plaît , d'un grand pécheur, un faint Evê

que; & qu'alors les hommes n'ont pas

droit de rejetter celui que Dieu choifit , ni

de condamner celui qu'il juftifie. S. Ber

nard avoue que c'eft tenter Dieu que d'en

trer dans les fonctions de l'Apoftolar ,

étant encore dansfes péchés , ou n'en fai

fant que de fortir : qu'il eft vrai que faint

Matthieu étoit à fa banque lorsqu'il fut

appellé à la prédication de l'Evangile,

Mais il eſt à remarquer qu'il fe prépara à

ce Miniſtére par unepénitence de plufieurs

années, qu'il fit étant à la fuite de Jefus

Chrift. Il est vrai que faint Ambroife ,

d'une charge féculiére , fut appellé au

gouvernement de l'Eglife de Milan ; mais

il n'y entra que par contrainte , & après

avoir mené dès fa jeuneffe une vie irré

préhenfible. Saul de perfécuteur devinten

un moment un vafe choifi , & le Docteur

des Gentils ; mais Jeſus-Chrift defcend

exprès du Ciel , & cette vocation eſt un

ouvrage defa main toute-puiffante : outre

que cet Apôtre témoigne lui-même que

"A
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s'il a reçu fi promptement le pardon de

fon péché, c'eft qu'il ne l'a commis que

par ignorance , ignoransfeci , & ideò mife

ricordiam confecutus fum ; que fi cette grace

a été encore accordée à quelqu'autre, c'eft

un miracle dont on doit rendre graces à

Dieu , & non pas un exemple que l'on

doive fuivre. Ce Saint conclud fa lettre

en aflurant Bruno, qu'il ne lui dit rien

que de douteux , parce qu'il ne fçait rien

fur quoi il puiffe appuyer un avis certain.

Si faint Bernard a parlé avec toute cette

retenue à Bruno , qui felon les régles de

l'Eglife ne devoit jamais entrer dans le

Sacerdoce , s'il a eu erainted'ôter à Jefus

Chrift un Miniftre dont il vouloit peut

être fe fervir , ce feroit fans doute une ex

trême hardieffe d'ofer en cetems oùl'Eglife

a unfigrandbefoin de Miniftres , lai ra

vit ceux-mêmes qui par la miféricorde de

Dieu , n'ont point les empêchemens dont

Bruno s'humilioit.

2

XII.

Je fuis affuré qu'il n'y a point de bons

Evêques , qui ne portent les Eccléfiaſtiques

dont lesmœursfontréglées, & qui ne man

quent pas de lumiére , à travailler dans

leur Diocèfe, & qui ne leur fiffent fcrupule

dedemeuter oififs ; je fuis très-éloignéde

zag zet dilga va
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donner jamais aucun confeil contraire aux

fentimens de ceux qui font établis pour

être la lumière des peuples , & qui s'ac

quittent fidélement de leur ministère; mais

j'ofe pourtant dire, qu'il n'eft pas toujours

fûr de fuiyre leur confeil en pareille occa

fion ; parce qu'ayant tous une grande moif

fon à recueillir & très-peu d'ouvriers , ils

tâchent d'engager tous ceux en qui ils re

connoiffentquelque vertu , à les aider. Leur

but eft de fauver les peuples que Dieu a

confié à leurs foins. Mais ils ne peuvent

que très-difficilementexaminer en particu

lier, fi telles & telles perfonnes font pro

pres au gouvernement des ames , & fi elles

s'y peuvent employer fans mettre en dan

ger leur falut. Mais quand les Evêques

voudroient prendre ce foin , cette difcuf

fion eft fi difficile , qu'à peine pourroient

ils y réuffir. Il faut donc en cherchant les

lumiéres de tels Supérieurs , s'examiner

auffi foi-même , prier beaucoup Dieu

confulter fon cœur , après avoir eu grand

foin de le purifier. Si faint Auguftin par

lant des fidéles qui communient fouvent ,

en fuivant l'ardeur de leur charité , & dẹ

ceux qui ne s'approchent que rarement dë

la faintetableparunrefpect plein d'amour ,

trouve ces deux coutumes égallement

bonnes, nepeut-on pas dire de mêmeque
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c'eft une difpofition très-fainte à un Ecclé

fiaftique de le porter avec fimplicité , avec

docilité, avec ardeur , à fervir les ames, &

qu'il n'eftpas moins louable auffi de fe croi

re indigne desmoindres charges de l'Eglife

& de les fuir commedes précipices. Moyfe

étoit faint quand il ne vouloit pas parler

à Pharaon de la part de Dieu , & qu'il le

prioit d'en envoyer un autre. Ifaïe étoit

faint quand il s'offroit au Seigneur pour

annoncer les vérités aux hommes : Ecce

ego mitteme. Il fe trouve desperfonnes très

humbles & très-éclairées qui s'engagent

fans peine aux fonctions du Sacerdace:

& il y en d'autres qui ont moins d'humi

lité & de lumiére , qui y réſiſtent très-for-̀

tement. La lâcheté , la mauvaiſe humeur,

l'envie dejouir de fon loifir , l'attache à l'é

tudeou àquelqu'autres paffions , font fou

vent les raifons quefuivent ceux qui fuient

de fervir l'Eglife. Mais il arrive auffi çrès

fréquemment qu'un orgueil fecret , & un

intérêt caché fe transforment en la reffem

blance de la charité & du zèle , & nous

font croire que nous ne nous portons à être

Pasteurs que pour fervir les ames ; quoi

que Dieu voiten nous des difpofitionstou

tes contraires. Il eft donc vrai que quelque

parti que nousprenions , nous n'avons pas

fujet de nous glorifier; maisde craindre &

1
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de nous humilier ; puifqu'il nous eft très

difficile de difcerner par quel efprit nous

fommes conduits , & que nous nepouvons

pas même nous affurer fur les avis que l'on

nous peutdonner. Les dons de Dieu étant

fort différens , ils font aufli agir les Fidéles

en des manières fort différentes. J'ai connu

de bons Curés qui ont quitté leur emploi ;

parce qu'ils croyoient être inutiles à leur

peuple , & qu'ils efpéroient fervir Dieu

plus fidélement dans la folitude. J'en fçais

d'autres qui ne voyant preſqu'aucun fruit

de leurstravaux , ont cru qu'ils y devoient

perfévérer jufqu'à la fin , pour obéir à la

vocation de Dieu. Il eft fans doute que

des perfonnes également à Dieu font ca

pables en fuivant leurs difpofitions , de

nous donner des confeils tout oppofés.

Ceux quifonttouchés d'une forte compaf

fion des miféres fpirituelles des peuples ,

voudroient engager tout le monde à les

fecourir ; ceux qni confidérent les périls

où font les Paſteurs , & qui fçavent qu'il

leur arrive plusfouvent de s'affoiblir& de

fecorrompre avec un méchantpeuple , que

de s'oppofer fortement à fes iniquités , &

de réfilter au torrent qui innonde toute la

terre , fe perfuadent aifément que les pe

chés des hommes font audeffus de toutre

méde,& quepoutfe fauver; ilneleur reke
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plus que de fuir dans la folitude.

XIII.

Il y a plus de trente ans qu'uneperfon

nedema connoiffance a quitté faCure,

& il eft encore à fçavoir s'il a dû y entrer,

& s'il adû la quitter. Il voit de part &

d'autre tant de raifons , qu'il ne lui rettę

qu'à demander à Dieu qu'il lui pardonne

fes ignorances. Il eft dans les mêmes dou

tes à l'égard d'un ſecond emploi où il a de

meuré plus longtems , mais toujours dans

d'extrêmes peines ; fans pouvoir fe réfou

dre ni d'y perfévérer , ni d'en fortir ,

voyant d'auffi grands dangers de toutes

parts. Il eft vrai que maintenantque Dieu

l'a dégagé , il a de la joie de le fervir en

liberté , mais cette joie eft troublée , parce

qu'il ne fçait pas fi l'état où il fe voit , n'eft

pas plutôt une punition de fes péchés ,

qu'un effet de la miféricorde de Dieu fur

lui. Ses doutes vont encore plus loin ; car

encore qu'il ne fe foit engagéà fa Cure ,

& àfonfecond emploi quepar obéiffance ,

& contre foninclination , il lui vientfou

venten penfée , que s'il avoit été affez

touché de la yue de fon indignité , il au

roit tenu ferme contre tous les confeils

* 11 parle de lui-même en tierce perfonne,

qu'on
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qu'on lui a donnés , & qu'il fe feroit re-.

tranché à cette parole : que les Saints qui:

font dignes d'être Pafteurs ne le doivent

être que quand ils y font contraints ; mais

que les pécheurs qui en font indignes, ne

doivent fe rendre à aucune contrainte.

Cette penſée a fans doute été celle d'un

grand nombre de folitaires , qui ont fui

les Villes & les Evêchés , pour n'être

point en danger d'entrer dans le Sacerdoce.

Et il eft certain qu'elle a contribué au fa

lut de ceux à qui le Saint-Efprit l'a infpi

rée. Mais je ne propofe pas cette conduite

comme la feule voie qu'on doive fuivre.

Il ya quelquefois plus d'humilité à fe laif

fer conduire , & à felaiffer engager endes

emplois qui femblent être au-deffus de,

nos forces, qu'à y réſiſter , & à agir par fon

propre mouvement; puifqu'encore qu'on

puiffe fuppofer que les Directeurs les plus

éclairés nous peuvent tromper, il arrive

plus fouvent que nous nous trompons

nous-mêmesenfuivantnotrepropreefprit.

XIV.

Quelques grandes que foient nos irréfo

lutions, je fuis néanmoins perfuadé qu'il

y a de certaines occafions , où nous devons

fans hésiter tâcher de fecourir les ames qui

s'adreffent à nous. Lorfque nous trouvons

D
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un malade dans un chemin écarté & que

nous fommes les feuls de qui il puiffe ef

pérer quelqu'aide , il n'y a point à délibérer

fur l'obligation que nous avons de l'affi

fter. Il en eft ainfi des malades fpirituels.S'il

arrivequequelqu'un d'eux n'ait d'autre per

fonne que nous qui le puiffe jetter dans la

pifcine, ou qu'ilfoit en danger de tomber

en de mauvaifes mains , la charité nous

preffe de lui rendre tous les bons offices que

nous défirerions qu'on nous rendît à nous

mêmes , fi nous nous trouvions dans les

mêmes beſoins. Il eft comme impoffible en

ce tems de fervir les peuples entiers : ceux

qu'on nepeutperfuader des vérités de l'E

vangile , n'ont point d'autre régle , quoi

qu'on puiffeleur dire , quedevivre felonla

coutume. Ceuxqui ont l'efprit & le cœurfi

fermé, qu'ils ne peuventcomprendre qu'ils

font obligés de faire pénitence , ne la fe

rontjamais ; & leur maladie étant au-deffus

de tous les remédes , il n'y a point d'appa

rence qu'on les puifle guérir. Nous fom

mes maintenant arrivés à ces jours malheu

reux,où il eft vrai de dire que le Démon

moiffonne les peuples entiers , & que les

champs mêmes de l'Eglife font pleins d'i

vraie qui n'eft propre qu'à être jettée dans

le feu. Mais Dieu connoît ceux qui font à

lai parmi ces mauvaifes herbes qui cou
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vrent la face de la terre. Caril s'y rencon

tre quelque épi de froment, que nous de

vons recueillir avec foin , lorfque nous le

trouvons. Il y a par tout des ames qui ont

quelque crainte de Dieu , qui font dociles

aux vérités de l'Evangile, & qui en ont.

quelque faim, Lorſque Dieu les adreſſe à

nous , & qu'ellesne connoiffent perſonne

en qui elles puiffent prendreconfiance, la

charité nous oblige de partager avec elles

lepeu que nous avons , & de leur donner

une partie de notre pain , dans l'efpérance

que Dieu le multipliera dans nos mains

& qu'il ne nous en laiffera pas manquer.

で

X V.

Mais il eft de la prudence , dans la pen

fée de fervir ces perfonnes , d'avoir tou

jours dans l'efprit de les adreffer à des

conducteurs autant éclairés & charitables

que nous le fommes peu. Nous ne devons

confidérer notre ministère , que comme

un fecours paffager. 11 eftbon qu'on nous

regarde de cette manière ; afin que les per

fonnes ne s'attachant point à nous , elles

foient toujours prêtes à nous quitrer, lorf

qu'ellesle pourront faire avec avantage ,

& qu'elles feront en état de fe paffer de

notre ministère. Subs

Il eft encore vrai que fi nous fommes

Dij



76. Traités de piété.

unpeu inftruits des vérités de l'Evangile

& que nous ayons quelque expérience ,

nous ne devons pas refufer notre confeil à

ceux qui nous le demandent , & qui en

ont un véritable befoin. La vérité eft un

bien général qui appartient àtout lemon

de, & non pas à nous feuls. Comme nous

l'avons appriſe de ceux qui nous ont pré

cédés , nous ne la pouvons conferver ,

qu'en la faifant connoître à tous ceux qui

l'aiment, & qui la veulent pratiquer.

We

QUATRIEME TRAITÉ.

agnos meos.Simon Joannis diligis me? Pafce

Joan. 21.

10

Simon fils de Jean m'aimez-vous? Paiffez mes

agneaux.C

1.

عب

}

1

S'l

'Il est vrai de tous les Chrétiens qu'ils

font dans la mort , s'ils n'aiment pas

leurs freres , parce que la charité est la vé

ritable vie , on peut dire des Paſteurs qui

n'aiment point leur troupeau , qu'ils n'a

giffent point en Pafteurs , qu'il y a tout

fujet de craindre qu'ils ne foient ou des

Joups pour égorger leurs brebis , ou des
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mercénaires pour en trafiquer. Il eft contre

l'ordre commun que celui qui n'a point

en foi la vie de la charité, vivifie les ames ;

& c'eft une chofe affez ordinaire que des

Pafteurs morts fallent mourir ceux qu'ils

gouvernent.I

La charité ardente & éclairée eft la

principale vertu que Jefus Chrift exige de

celui qu'il veut établir Pafteur de fon trou

peau. C'eft pourquoi il ne dit au premier

des Apôtres que cette unique parole : Pe

tre , amas me ? & c'eſt ce qu'il dit encore à

lestous les autres Pafteurs : de forte que

Peres ont cru affez expliquer les devoirs

des véritables Pafteurs , lorfqu'ils ont dit

qu'ils étoient Vicaires de l'amourdeJefus

Chrift , Vicarios amoris Chrifti.

1

U
Les Paſteurs doivent donc interroger

leur cœur & apprendre d'eux-mêmes s'ils

aiment leur troupeau , s'ils l'aiment non

de paroles , mais d'effet. Si cet amour fait

tout leur defir , toute leur ocupation , &

tous leurstravaux. Ils doivent fe fouvenir

qu'ils font à la place de Jefus-Chrift pour

aimer fes brebis commeil les a aimées, &

enfuite à fon exemple paffer leur vie dans

l'humiliation & dans la pauvreté, &

mourirfur la Croix pour fanctifier le trou

peau qui a été commis à leur foin.

"
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I L

Si tous les Chrétiens doivent dire après

faint Paul, que quelques bonnes qualités

qu'ils ayent , ils n'ont rien , & ne font

rien fans la charité; il eft fans doute que

tous les Pafteurs de l'Eglife font principa

lement obligés de regarder la charité

comme leur unique néceffairé : & ils ont

un fujet particulier de dire comme faint

Paul : Quand je parlerois le langage de tous

les hommes& des Anges même , fije n'avois

point la charité je ferois comme un airain

fonnant & une cimbale retentiffante, &c.

Combien donc doivent - ils demander

cette vertu à Dieu ; puifque fans elle ils

ne fçauroient rien fairedebien , quelques

talens d'ailleurs qu'ils ayent ; & il feroit

mêmefort étrange qu'ils puffent produire

de bons fruits dans les ames ; puifqu'ils

n'ont pas dans le cœur la racine qui feule

les peut produire.

•

III. cl
-3

Le bon Pafteur a tout donné & s'eft

donné foi-même pourfesbrebis : il eft ve

nu en terrepour les ramener de leur éga

rement : il s'eft fait pauvre pour les enri

chir , & il a répandu jufqu'à la derniére

goutte de fon fang pour les vivifier. Si
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&

nous avons l'amour de Jefus-Chrift dans

notre cœur, il y produira les mêmes effets.

Si nous l'aimons , nous nous donnerons

tout à lui , & nous nous donnerons tout

à ceux que nous aimons pour lui. En ai

mantde la forte , nous nous ferons aimer

réciproquement; & ceux qui nous aime

ront dans la charité de Jefus-Chrift ,

ne pourront rien nous refufer.

Quand ily a une charité mutuelle entre

le Supérieur & les inférieurs , le Supérieur

trouve toujours de quoi donner , c'eſt-à

dire de quoi commander pour l'avance

ment & le falut de ceux qui font commis

àfesfoins: & les inférieurs de leur parc

nefe laffent jamais de fe donner tout à

leur Supérieur , & de lui obéir fans réſerve.

IV.

Ily a des Supérieurs qui femblent avoir

beaucoup de fumiére ; ils difcernent exa

&tement les fautesde leurs inférieurs ; ils

en fçavent les remédes ; ils ontune grande

connoiffance des maximes de l'Evangile ,

ils font des lampes qui éclairent ; mais

malheur à ces lampes qui ne font qu'éclai

rer , & qui ne brûlent point. Toute cette

fçience fi elle est fans charité , eft pénible

& ftérile. Bien loin d'aider les inférieurs,

elle les accable. Au lieu de les foulager,

1
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4

elle augmente leurs peines. Si les paroles

des Pafteurs ne viennent point du fond

de la charité , & fi elles ne font point for

mées par des langues de feu , elles ne font

pas un pain dont on puiffe fe nourrir.

Nous parlons ici felon ce qui arrive ordi

nairement ; car Dieu parfa toute-puiffance

peut nous nourrir avec des pierres , com

me il en peut faire des enfans d'Abraham.

V.

Saint Jean , dans l'Apocalypfe , parle

d'un Evêque qui étoit perfuadé qu'étant

riche & comblé de biens , il n'avoit be

foin de rien, & qui cependant étoit mal

heureux , miférable, pauvre , dans l'aveu

glement & la nudité. Cet Evêque eft la

figure des Paſteurs qui s'eftiment riches ,

lorfqu'ils ont de quoi fe glorifier de leur

fçience. Ils croyent être dans l'abondance

& ne manquer de rien , quand ils ont

beaucoup de lumiére. Mais s'ils fe con

noiffoient eux-mêmes , & s'ils faifoient

réflexion fur la difpofition de leur cœur ,

ils feroient convaincus qu'ils manquent

de tout ; puifqu'ils n'ont pas la charité.

C'eft une regle certaine , que toute fçien

ce qui n'eft pas entrée dans notre ame par

la charité , ne nous fert de rien ; & il eſt

impoffible que nous en faffions un bon
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ufage , ni pour notre falut , ni pour celui

des autres.
1

V I.

Il faut donc que les Paſteurs demandent

àJefus-Chrift cette charité qu'il eft venu

apporter fur la terre ; afin qu'ils la répan

dent enfuite fur le troupeau qui leur a été

confié. Comme ils doivent donner fans

bornes & fans mefure , il faut que leur

charité foit infinie ; afin de pouvoir tou

jours donner. La charité des véritables

Paſteurs , eft femblable au pain queJefus

Chrift diftribuoit aux peuples dans le dé

fert. Elle croît entre nos mains fi nous ne

l'épargnons point; & il nous en refte

d'autant plus, que nous la communiquons

plus abondamment auxautres. C'eft pour

quoi faint Auguftin difoit , que celui qui

a le cœur plein de charité , a un tréfor

inépuifable, & qu'en donnant toujours ,

il a toujours de quoi donner.

VII.

Cette charité eft appellée un or enflam

médans l'Apocalypfe,& il n'y a que cet or

qui puiffe nous rendre riches à l'égard de

Dieu . Car c'est l'unique fourcede tous nos

biens fpirituels , c'eft le principe de toutes

les graces , c'eft - à - dire une femence.

}
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divine d'où naiffent tousles bons defirs de

notre cœur; c'eft un lien parfait quinous

unit , tant qu'il fubfifte , inféparablement

à J. C. Il il n'y a auffi que cet e charité qui

nous puiffefaire riches à l'égard dé nos fre

res. Sans elle nous ne fommes rien , nous

n'avons rien, & il nous eft impoffible de

les fervir , ni de leur profiter. Mais ce n'eft

pasfeulement de l'or , c'eft de l'or enflam

mé,ce qui marque que fi elle eft précieufe

comme de l'or , elle eft active comme le

feu. Elle ne fe laffe & ne fe rebute jamais ,

elle fait en nous , ce qu'elle fait en Jefus

Chrift. Comme il nous a aimé depuis le

commencement de fa vie jufqu'à fa mort ,

il n'a jamais ceffé d'être dans les travaux

pour nous; il a apportéce feu du Ciel &

il a travaillé à le répandre fur la terre.

VIII. 4

Le feu confumetout ; il n'y a rien de fi

dur qu'il ne puiffe fondre & amolir. Les

cœurs les plus durs cédent à la charité de

J. C. & même le propre effet de la charité ,

c'eft d'ôter des cœurs toute la duretéqui lui

peut réfifter efficacement. Les Apôtres

& leurs Succeffeurs ayant des cœurs tout

embrâfés de ce feu , ont triomphe de l'in

fidélité des peuples. Leurs paroles toutes

enflammées pénétroient les cœurs , & les
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convertiffoient à Jefus-Chrift , en leur

communiquant l'ardeur dont ils étoient

eux-mêmes confumés. D'où vient main

tenant que nous ne convertiffons perfon

ne ,, que nous ne trouvons que de la dureté

& de la réfiftance dans ceux à qui nous

parlons ? Nous accufons leurs indifpofi

tions, & nous nous plaignons de leur

négligence ; mais plaignons-nous de nous

mêmes. Nous fommes froids , & nous

nous étonnons de la froideur des autres :

notre cœur eft dur , & nous condamnons

leur dureté : nous fommes pauvres & mi

férables , & nous ne voyons que la mifére

& la pauvreté de nos freres.

IX.

Les vrais Paſteurs au lieu de fe plaindre

des maladies de leurs brebis , au lieu de

perdre courage & de les abandonner,

fe chargent à l'exemple de Jefus-Chrift

de toutes leurs infirmités , & les portent

jufqu'à la mort. Ils ne fe diftinguent point

des pécheurs ; & fe confidérant comme

une même chofe avec eux , ils font fenfi

bles à toutes les plaies de leurs brebis ; c'est

ce qui fait dire a faint Paul& à tous ceux

qui ont la même charité que cet Apôtre;

Quis infirmatur& ego noninfirmor ? quisfcan

dalizatur & ego non uror ? Qui eft le malade

Dvj
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dontje ne reffente les maladies ? qui tom²

be dans le fcandale , & dont je ne reffente

une extrêmedouleur ? Si nousaimons nos

freres, leurs fautes nous attriftent, comme

ils en doivent être eux-mêmes attriftés ;

les mêmes péchés qui confument & per

dent leur ame, nous brûlent & nous con

fument. Ils fe bleffent & bleffent Jefus

Chrift, & nous fommes déchirés de ces

bleffures.

X.

Saint Paul à l'exemple de Jefus Chrift

affure qu'il est tout à tous, pour fauver

tout le monde. Non que cet Apôtres fut

Idolâtre avec les Idolâtres , Juif avec les

Juifs , pécheur avec les pécheurs : mais

c'eft que l'amour qu'il avoit pour tous les

hommes, faifoit que fa conduite étoit

proportionnée àtoutes les perfonnes qu'il

vouloit gagner à Jefus-Chrift. Il faifoit

paroître aux infidéles une foi pleine de

miracles , pour les convertir. Il étoit fça

vant avec les Juifs ; & les convainquoit

par leurs propres Ecritures. Il étoit févère

aux pécheurs , lorfqu'ils avoient befoin

aêtre traités avec force. Il étoit plein de

compaffion pour ceux dont les plaies pou

voient être guéries par la douceur. Il avoit

pour les foibles & pour les imparfaits.
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toute la condefcendance dont ils avoient

befoin. Il pleuroit avec ceux qui pleu

roient , pour effacer leurs péchés par fes

larmes ; & il prenoit part à toutes les gra

ces des fidéles en s'en réjouiffant avec eux ,

& en prenant foin d'en rendre graces à

Dieu. Enfin la charité lui faifoit dire aux

Corinthiens ces paroles fipleines d'ardeur :

Ma bouche s'ouvre & mon cœur s'étend par

l'affection queje vous porte: & mes entrailles

ne font point refférées pour vous. La même

charité qui lui donnoit un cœur grand &

fpacieux pour y contenir tous les fidéles ,

luien donoit auffi un très-tendre pour fen

tir tous leurs maux ,& y compatir.

X I.

Le même Apôtre nous dit , que nous

foyons fes imitateurs , comme il l'a été

de Jefus-Chrift. La charité nous oblige à

fon exemple de nous conformer à toutes

les néceffités de nos freres , de nous dé

pouiller de tout ce que nous avons pour

les enrichir , de confidérer tous leurs be

foins pour y remédier , d'avoir attention

de donner à chacun ce qui lui eſt néceſſai

re, un pain folide aux ames avancées ,

des remédes aux malades , des confola

tions aux perfonnes défolées , de fortifier

les foibles , de montrer du zèle contre
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ceux qui ofent pécher avec hardielle , &

enfin d'avoir pour tout le mondeune cha

rité vigilante , abondante , laborieuſe ,

pariente , affez forte pour réfifter à tout, &

affez douce pour ne fe rebuter jamais des

plus grandes difficultés. Jefus-Chriſt n'a

pu témoigner un plus grand amour aux

pécheurs , quede mourir pour eux. Saint

Paul àfon imitation , aune fi grande ar

deur pour le falut de fes freres , qu'il eſt

prêt, pour ainsi dire , d'être anatheme &

féparé de Jefus-Chrift, pour les unir à ce

divin Sauveur. C'eft cette même charité

qui obligeoit Moyfe, de s'oppofer à la

colére de Dieu , & de le prier de l'effacer

plutôt du livre de vie , que de permettre

que le peuple qu'il avoit tiré de l'Egypte ,

pérît dans le défert.

Nous devons oublier en quelque forte ,

à l'exemple de ces Saints , ce qui nous

femble le plus néceffaire pour notre falut ,

& nous expofer à la colére de Dieu plutôt

que de manquer au falut de nos freres. Il

eft impoffible qu'un Paſteur ne ſe perde en

laiffantpérir fes brebis par fa faute, & il eſt

bien difficile qu'il ne fe fauve , s'il contri

buetout ce qu'il peut à leur bien ſpirituel.

XII.

Il y a affez de perfonnes qui s'élévent
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contre les pécheurs , qui les jugent & qui

les condamnent, qui parlent de leur cor

ruption avec horreur , & qui déclament

contre leurs crimes ; mais il
y en apeu qui

ayent pour eux un cœur de pere , qui gé

miffent fincérement de leurs maux ,
qui

foient touchés d'une véritable compaf

fionde leurs miféres, qui foient zélés pour

leur converfion,& qui puiffent dire : Zelus

domûs Domini comedit me Zelo zelatusfum

pro domo Ifraël. Il y en a peu qui fallent

leur propre mal du mal de l'Eglife , & qui

n'ayent point d'autres intérêts que les fiens.

Ceux même qui femblent avoir ce zèle ,

ne l'ont pas toujours : lorfque nous pen

fons êtretrès touchés des maux de l'Eglife ,

nous n'en fommes point touchés vérita

blement & d'une manière qui vienne de

la charité, fi notre zèle n'a que des paro

les, s'il eft ftérile & fans fruit, & fi nous

ne fommesportés à faire & à fouffrir tout

ce qui eft néceffaire , pour y apporter

tous les remédes que nous pouvons.

XIII.

Il faut que la charité faffe en nous ce

qu'elle a fait en Jefus-Chrift. Ce bon Pa

fteur a employé toute fa vie à veiller , à

prier , à agir, & à fouffrir pour fes brebis ;

& il n'a point ceffé , qu'il ne leur ait
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donné tout fon fang , en mourant pour

elles à la croix . Comme fa charité a été in

finie,fa patience à fupporter nos foibleffes

a été fans bornes. Ce qui doit nous obliger

degémir, de prier, de travailler , de fouf

frir , d'entreprendre tout ce qui peut fer

vir au falut de nos freres , fans nous im

patienter , fans nous ennuyer , fans nous

dégoûter ; dans l'efpérance que toutes

les peines qui femblent ne fervir de rien

maintenant ,, pourront un jour devenir

utiles à leur bien fpirituel.

XIV.

Quoique toutes les paroles , les actions

& les fouffrances de Jefus-Chrift fuffent

pleines de graces ,
il est vrai pourtant

qu'elles ont été prefque inutiles pendant

fa vie. Pour rendre fécondes ces divines

femences , il falloit qu'elles fuffent arro

fées de fon fang, il falloit qu'il mourût

pour convertir les pécheurs. On peut dire

de même que les Apôtres , les Martyrs ,

les premiers Paſteurs , quelques travaux

qu'ils ayent entrepris pour la converſion

des peuples , les ont encore plus efficace

ment fervis en mourant, felon cette pa

role fi commune : Sanguis Martyrumfemen

eft Chriftianorum . Si nous étions attentifs

à cette conduite de Dieu , nous ferions
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convaincus que nous n'avons rien à faire

qu'à nous abandonner à fervir nos freres,

fans intermiffion , & fans impatience ,

quand même pendant notre vie, nous

n'enverrionsaucun fruit. C'estencoretrop

pour nous, fi ce fruit paroît après notre

mort. Enfin nous devons être contens

d'être du nombre des ferviteurs de Dieu ,

& quand nous ne ferions rien , nous ne

ferons pas des ferviteurs inutiles , fi nous

nemanquons point de charité.

X V.

Il n'y a rien de fi certain que ce que nous

venons de dire de la néceffité qu'ont les

Paſteurs d'avoir de la charité pour leurs

brebis. Mais il faut auffi que les brebis

aiment leur Pafteur , pour profiter de fa

conduite. Car fans cela elles ne font pas

en état d'écouter fa voix , de lui obéir ,

& d'avoir pour lui toute la confiance

qu'elles lui doivent.

Ne choififfons pour notre guide qué

celui que nous connoiffons être éclairé ,

fpirituel , vigilant, charitable ; cherchons

le avec tout le foin poffible , & fi nous

le trouvons , prenons garde que la vue de

quelque défaut ne nous donne du mépris.

pour lui , & nous le faffe quitter trop ai

fément. Il faut que notre charité à fon

Z
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égard ne foit pas légérement fufceptible

defoupçon,& fur-tout que nous nejugions

jamais fans de grandes preuves , qu'il

manque de charité pour nous; de peur de

le juger témérairement. Nous voudrions

que nos Supérieurs s'appliquaffent à nous

autant de fois & autant de tems qu'il nous

plaîroit ; & s'ils ne le font pas , nous nous

plaignons de leur peu de charité ; nous

voulons qu'ils nous préférent à quelques

uns de nosfreres, fousprétexte que nousen

avons plus de befoin ; nous nous offen

fons quelquefois s'ils ne déférent pas à

nos paroles autant que nous le voulons ,

& s'ils n'entrent pas affez dans nos fenti

mens. Mais tous ces fentimens , ces plain

tes , ces defirs , ces jugemens ne viennent

que de notre amour propre, qui s'agite

& feremue lorfqu'il n'eft pas fatisfait.

XV I.

En toutes ces rencontres & en toutes

les autres femblables , confidérons que ce

n'eft pas à nous à donner à nos Supérieurs

des régles pour leur conduite. S'ils jugent

qu'ilsnous profitent davantage en ne nous

parlant point, qu'en nous parlant , conten

tons-nous de leur filence , & nous humi

lions, en penfant que nous fommes peut

être caufe par nos péchés, de ce que Dieu
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ne leur donne rien pour nous. Soyons

· contens qu'ils nous mettent au dernièr

rang , en préférant tous les autres à nous ;

& fi nousfommes fidéles à aimer les hu

miliations qui nous peuvent arriver de

leur part, & à les fouffrir avec joie , nous

profiterons plus de cet état , que de tous

les témoignages d'affection qu'ils nous

pourroient rendre.

La Cananée ne s'offenfe point de la du

reté apparente de Jefus Chrift , elle ne fe

blefla pas de ce que témoignant tant de

bonté à plufieurs autres pécheurs , il

n'avoit pour elle que des rebuts . Elle fe

crut digne d'être appellée du nom de

chienne & ne demendant en cette qualité

quede manger
manger les miettes , elle obtint le

pain des enfans , dont elle fe croyoit in

digne. Croyons comme cette fainte fem

me, que nos Supérieurs ont droit de nous

contredire en tout ce qui leur plaît , de ne

nousrien accorder dece que nousdefirons ,

de nous traiter tout autrement que les

autres. Prenons tout ce qu'ils font à notre

égard comme de la part de Dieu. Quel

que dureré , quelque indifférence , &

quelquemépris qu'ils femblent avoirpour

nous, ne les aimons pas moins & n'ayons

pas moins de confiance en eux ; & alors

quand même ils nous feroient injuftice ,

#
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ils ne fçauroient nous nuire. Car Jefus

Chrift nous donnera par lui -même , ce

que nous ne recevrons pas deleursmains.

CINQUIÈME TRAITÉ.

Diligenter agnofce vultum pecoris tui.

Remarquez avecfoin l'état de vos brebis . Prover.

27.23.

I.

Q

Uand la charité des Pafteurs eft véri

table , elle les applique à la connoif

fance particuliére de leurs brebis ; ils trou

vent le moyen d'entrer dans leur cœur la

lampeà lamain , afin de voir ce qui s'y paf

fe, deconnoître leurs maladies , leurs téné

bres , leurs foibleffes , leurs inclinations ,

leurs habitudes , leurs engagemens , leurs

tentations , leurs befoins ; mais cette vue

de charité n'est jamais ftérile , elle eſt

toujours pleine de compaffion , & donne

aux Pafteurs l'induftrie , le courage & la

force dont ils ont befoin pour fecourir

leurs maladies. Ils invoquent Jeſus-Chrift

le fouverain Médecin , & il ne manque

point de leur doner non feulement l'huile

& le vin dont ils fe doivent fervir , mais
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encore la prudence fans laquelle les meil

leurs remèdes deviennent inutiles.

I I.

Comme il y a autant de différentes

maladies fpirituelles , qu'il y a d'ames ,

& que chacune doit avoir fon remède

particulier , fans lequel peut-être elle ne

guénica jamais , il eft fans douteque fi nous

ne nous appliquons beaucoup à le cher

cher, nons fommes en danger de ne le

trouver jamais , & de travailler beaucoup

fans aucun fruit , comme les Apôtres qui

travaillérent toute une nuit inutilement.

C'est être mauvais Médecin , de n'avoir

qu'un feul remède pour toutes fortes de

maladies. Ceux auffi qui conduifent les

ames d'une même maniére , n'y apportent

pas le foin& le difcernement néceffaire,

& fe mettent en état de ne profiter à au

cune. Si on fe contente, quand on écoute

les pénitens de leur dire en général, quel

que parole de piété , fans leur faire voir

en particulier les caufes de leurs péchés ,

fans leur en faire fentir le poids, fans leur

preferire l'ordre de leur pénitence , & de

leurs exercices , il arrivera prefque tou

jours, qu'ils ne fe rrouveront pas plus

avancés à la centième confeffion qu'à la

première ; étant certain que les maux de
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notre ame encore plus que les maux de

notrecorps , ne fe guériflent que par des

remèdes particuliers.

III.

$

Il y a des démons que l'on ne chaffe

que par le jeûne & l'oraifon ; il y en a

que l'on ne peut furmonter que par l'o-!

béiffance ; il y en a qu'il eft bon de mé

prifer , & d'autres qu'il eft néceffaire de

combattre ; il y en a contre lefquels il

faut employer toute la rigueur de la diſ

cipline; il y en a que l'on chaffe d'une.

feule parole. Il y a des maux que l'on

guérit par le feul repos , & d'autres au

conrraire ont befoin qu'on y employe le

fer & le feu quelques-uns fe diffipent.

fans qu'on y faffe rien que de les fuppor

ter en patience ; d'autres deviennent in

curables , fi on ne les fecourt prompte

ment. Il y en a qui s'irritent par les re

mèdes forts ; il y en a d'autres que ladou

ceur & la condefcendance rendent plus

grands. Enfin il faut qu'un bon Médecin

ait affez de lumiére & affez de charité,

pour fe faire tout à tous les malades , afin

de guérir toutes leurs maladies.

IV.

Nous devons entrer dans toutes les
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foibleffes & les befoins des malades , non

poury demeurer avec eux , mais pour les

en faire fortir. Prenons garde que , fous

prétexte de douceur& de condefcendance,

nous ne fouffrions que les pénitens nous

tirent à eux ; au lieu que c'eft à nous

à les attirer à Jefus Chrift ; & il ne

faut pas, comme il arrive fouvent , que

nous les fuivions au lieu de les conduire.

Le grand mal des pécheurs confiſte en ce

qu'ils veulent fe perdre , leurs inclinations

les portent à fe rendre captifs & à fe glo

rifier de leurs fervitudes. Mais nous ne

pouvons , fans une extrême cruauté , &

fans devenir les homicides de leurs ames ,

fuivre les défirs de leur cœur , & favorifer

leurs deffeins.

=

V.

- Prenons garde auffi , lorfque nous ren

controns des gens dociles & qui nous de

mandent avec fimplicité ce qu'il faut

qu'ils faffent , que nous n'abuſions de la

difpofition qu'ils ont à nous obéir. Ne

nous fervons de leur foumiffion , que pour

leur faire pratiquer ce qui eft plus utile à

leur falut & plus conforme aux loix de

' Eglife ; & ne fuivons en rien notre

humeur. Car il arrive , quand nous nous

* abandonnons , que fi nous aimons

...
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jeûner, nous leur ordonnons des jeûnes ;

fi nousfommes portés à la retraite ou aux

austérités corporelles , nous ne parlons

d'autres chofes , & nous improuvons au

contraire tous les autres remèdes que no

tre lâcheté n'oferoit entreprendre; ou au

moins nous n'ofons les propofer , quel

qu'utiles qu'ils foient : comme fi nous

avions deffein de rendre ceux qui pren

nent nos confeils femblables à nous , &

non à Jeſus-Chrift : comme fi nous vou

lions en faire nos ferviteurs , & non les.

ferviteurs de Dieu.

V I.

Tous les Chrétiens doivent fuir leur

propre gloire , leur propre intérêt , s'ou

blier & renoncer à eux-mêmes ; mais les

Paſteurs y font plus obligés que le com

mun des fidéles. Ils ne doivent point rap

porter à eux le troupeau qui leur eft con

fié; puifqu'il eft à J. C. Ils ne doivent

point dominer fur leur foi , mais établir,

en eux le royaume de Dieu. Ils doivent

conduire les ames , non par leur eſprit

ni par des maximes humaines ; mais par

les loix de l'Evangile , & par l'efprit du

bon Pafteur. Ils doivent les porter dans

leur cœur , non pour les faire naître à leur

image & reffemblance; mais pour les faire

naître
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maître en Jefus-Chrift , pour les faite en

trer dans fes difpofitions , jufqu'à ce qu'ils

arrivent à un âge parfait : Filioli quos ite

rùm parturio , donec formetur in vobis Chri

ftus. Il est vrai que S. Paul exhorte les

chrétiens de fon tems à imiter les actions:

Imitatores mei eftote ; mais c'eft feulement

celles où il imite lui-même J. C.

VII.

Si nous remarquons de la pareffe & de

la lâcheté dans les ames , une vie languif

fante & molle , nous devons nous revêtir

de J. C. & de J. C. crucifié ; afin qu'elles

trouvent en nous le feu qu'il eft venu

apporter fur la terre , & ce zèle divin qui

le dévoroit. Celles au contraire qui ont

trop de zèle doivent trouver en nous une

fcience qui les éclaire & qui les modére.

Ilyen a que nous devons prévenir , quand

nous voyons qu'elles s'oublient de leurs

exercices : il y en a à qui notre empreſſe

ment pourroit nuire , & que nous devons

attendre avec patience. Il ne faut que don

ner du lait à celles qui font encore dans

l'enfance , & ne fe laffer pas de les por

ter, fi elles font longtems foibles. Il y en

a qui marchent à grands pas , & nous de

vons prendre garde de ne les pas retarder

par des confeils qui ne foient pas affez

E

1.
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éclairés , & qui foient au-deffous de ce que

Dieu demande d'elles. Il y en a dont

l'effort est tout humain , & qui font plus

de chofes extérieures que Dieu ne lear en

demande dans l'état où elles font; & alors

c'eft aux Supérieurs à les modérer , & à

les réduire aux exercices qui leur font uti

les felon Dieu. Enfin comme il fe rencon

tre une infinité de maladies & de remè

des , que les Médecins fpirituels doivent

mettre en œuvre & connoître , pour pro

curer le falut des fidéles , ils font obligés

de s'en occuper continuellement devant

Dieu , & de lui demander toujours la con

noiffance de ces chofes qui font fi impor

tantes , qu'ils ne peuvent jamais affez

les fçavoir.
[

VIII.

Pour connoître les perfonnes , il n'y a

quelquefois qu'à les écouter attentive

ment , & leur donner la liberté & le loifir

de fe découvrir. Celles qui font fimples ,

intelligentes , qui connoiffent le fondde

feur cœur, qui ont pour but de s'humilier

de leurs fautes, qui defirent véritable

ment ſe convertir à Dieu , & qui eſpérent

que nous leur apporterons quelque fe

cours , en nous apprenant leurs maladies,

nous enfeignent en même tems les remè
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que

des dont elles ont befoin ; & l'on peut

dire leur œil étant éclairé pour faire

voir humblement leurs péchés , toute leur

ame devient en même tems affez éclairée ,

pour fçavoir ce qu'elles doivent faire

afin de fe procurer une parfaite fanté.

IX.

>

Ily en a qui ont quelque bonne vo

lonté de fe faire connoître , mais qui veu

lent pourtant qu'on heurte à la porte de

leur coeur avant que de l'ouvrir. Ils font

bien aifes qu'on les pouffe & qu'on leur

faffe furmonter quelques difficultés qui

nefont prefque rien, mais qui font pour

tant fuffifantes pour les empêcher de fe

découvrir. Il est néceffaire qu'ils prennent

confiance en nous , qu'ils voyent que nous

veillons pour eux , & que nous attendons

à la porte de leur cœur. Notre humble

patience les obligera enfin de nous ou

vrir , & cependant nous devons prier

Dieu qu'il nous donne cette parole vive

& efficace qui , felon faint Paul , peut plus

qu'une épée à deux tranchans , qui entre

& qui pénétre jufques dans les replis de

J'ame & de l'efprit , jufques dans les moë

les & les jointures , & qui difcerne les

penſées & les mouvemens du cœur.

E ij
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X.

Il y en a qu'il faut attendre longtems ;

que l'on doit ménager avec difcrétion ,

que l'on ne peut vaincre que par la
pa

tience , qui fe retirent quand on les cher

che , & fe troublent quand on les preffe.

Il les faut gagner par une charité particu

liére , & leur ouvrir notre cœur , avant

que de prétendre qu'ils nous ouvrent le

leur. Faifons-leur connoître que nous a

vons une véritable compaffion de leurs

maux , & qu'ils fentent que nous ne les

invitons à s'approcher de nous, que pour

les foulager , & que c'eft J. C. même qui

leur dit par notre bouche : Venite ad me

omnes qui laboratis & onerati eftis , & ego

reficiam vos.

X I.

Il y en a qui tâchent de fe faire con

noître & qui ne le peuvent , parce qu'ils

ne fe connoiffent pas eux-mêmes. C'eſt à

nous à remarquer comment ils agiſſent à

l'égard de Dieu & de leur prochain , ce

qui excite & appaife leurs paflions , ce qui

les touche & leur eft indifférent , ce qu'ils

aiment & ce qu'ils haïffent , quelles font

leurs bonnes ou mauvaiſes inclinations ;

afin qu'ayant appris ce qu'ils font , nous
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puiffions enfuite porter la lumiére dans

leur cœur & leur ouvrir les yeux; en forte

qu'ils fe connoiffent eux-mêmes & defi

rent enfuite les remèdes dont ils ont

befoin.

Prions J. C. que pour aider ces ames

qui ne fe connoiffent point elles-mêmes,

il nous faffe participer à la puiffance qu'il

avoit de faire voir les aveugles. C'eſt une

grande choſe à un aveugle de recouvrer la

vue;mais nous pouvons néanmoins affu

rer que tous ceux qui cherchent fincére

ment de voir , & qui difent à Dieu avec

foi : Domine , ut videams Seigneur , faites

que je voye , recevront cette faveur ; & ils

commencent déja à la recevoir , lorfqu'ils

avouent avec fincérité leur aveuglement,

XII.

Il y en a qui femblent rendre un comp

te exact de toutes leurs actions , & expli

quer affez bien ce qui fe paffe dans leur

intérieur ; mais en même tems qu'ils s'ac

cufent avec quelqu'apparence d'humilité,

ils ont l'adreffe de couvrir leurs péchés ,

& l'amour propre leur fait trouver moyen

de rejetter toujours fur les autres , ou fuc

quelques caufes extérieures , les fautes

dont ils font coupables. S'ils n'étoient

point engagés à un tel travail qui les diffi

E iij
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pas

pe trop, ou fi au contraire leur folitude

n'étoit point fi grande ; fi les perfonnes à

qui ils ont affaire étoient de meilleure hu

meur; s'ils avoient plus de fanté ; fi on les

contredifoit moins ; enfin fi on nedeman

doit d'eux que des chofes juftes & propor

tionnées à leurs forces , ils ne feroient

plus imparfaits , diront-ils, que les autres.

C'eſt aux Paſteurs à ôter ces voiles de de

vant leurs yeux , ce qui n'eft pas une chofe

facile ; puifqu'il faut pour cet effet que

nous ayons affez d'autorité fur les efprits

pour l'emporter au-deffus de toutes les

raifons que fournit l'amour propre. Je ne

fçais s'il y a un autre moyen de détrom

per les ames des illufions de leur fauffe

humilité , que de ménager des occafions

oùnous puiffions leur donner des exem

ples d'une humilité fincére , qui les jette

dans la confufion & leur faffe apperce

voir leur orgueil.

XIII.

Il y en a qui étant devenus aveugles.

par leurs péchés , ne fe regardent jamais

eux-mêmes , que pour voir quelque bien

apparent qu'ils font: ils s'en rempliffent

l'efprit, & puis ils en entretiennent leurs

Confeffeurs , fous prétexte de s'accufer de

quelques fautes légéres qu'ils commettent
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en faisant des actions d'austérité ou de

charité. Ils font fi éblouis de l'éclat de la

vertuqu'ilspenfent avoir , qu'ilsnevoyent

point leurs défauts, quoiqu'affez viſibles ;

& ils font fi contens & fi fatisfaits d'eux

mêmes , qu'on les voit marcher avec fé

curité parmi ces précipices & dans une

voiequi eft d'autant plus mauvaiſe qu'elle

leur paroît bonne. On doit fouhaiter que

ces ames deviennent aveugles , en ne

voyant plus ce qu'elles voyent. Car alors

ellesverront ce qu'elles ont befoin de voir,

pour le fauver , & elles changeront leurs

Fauffes joies en une douleur falutaire de

leurs péchés. Zon's
1

1

XIV.

a1

Il y a des perfonnes qui s'accufent en

糯

général d'avoir beaucoup d'orgueil , de

pareffe, de délicateffe , d'immortification,

d'être fans dévotion, fans charité , fans

zèle pour les chofes de Dieu , &c. mais

qui ont fi peu de lumière , ou qui font

tellement prévenues de la bonne opinion

d'elles - mêmes , qu'elles ne voient ,

qu'elles ne connoiffent prefque rien en

particulier dont elles puiffent s'accufer.

Et fi on penfe leur montrer quelques fau

tes , elles tâchent auffitôt à s'en défendre,

& n'en demeurent jamais convaincues.

&

#

E iv
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5

Elles croient fe connoître fi bien , & efti

ment fi peu la lumiére que les autres one

d'elles , qu'elles n'y entrent jamais on

prefque jamais: Ces perfonnes pour l'or

dinaire ont un extérieur réglé & com

pofé qui les trompe , & qui leur cache les

paffions de leur cœur.Elles ont l'induftrie

de trouver des raifons, pour fé prouver à

elles mêmes & à ceux de qui elles dé

pendent , qu'elles doivent faire tout ce

qu'elles font, & puis elles font tout ce

qu'elles veulent , fans croire qu'elles ayent

befoin de demander confeil, & fans fe

mettre en peine & on l'appouve , ou fron

ne l'appouve pas. Ce qui trompe ces per

fonnes & ce qui les tient fi attachées à

leur propre fens , c'eft qu'elles n'écoutent

queleurs raifons , & bornent- là toute leur

fcience. C'eft inutilement qu'on s'efforce

de leur dire,que fi elles écoutoient avecdo

cilité & fans prévention les confeils qu'on

leur pourroit donner, elles changeroient

de fentiment; elles ne font pas capables

de rien écouter , tant qu'elles fe croyent

plus habiles & plus éclairées que ceux qui

leur parlent. Il n'y a donc prefque rien à

leur dire , finon en général de les exhor

ter de fe défier davantage d'elles-mêmes ,

de s'adreffer à Dieu , afin qu'il leur don

ne fa lumiére , & enfin de choisir quel

*
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qu'un qu'elles puiffent & qu'elles veu

lent bien croire.

X V.

Certains pécheurs ne découvrent ja

mais rien de leurs inclinations & du fond

de leur cœur , & cela fe fait en plufieurs

maniéres ; les uns agiffent fimplement , &

difent avec fincérité tout ce qu'ils fça

vent , & alors il les faut fupporter avec

patience; car pourvu qu'ils foient fidéles

à fe faire connoître autant qu'ils peuvent

felon leur lumiére, & à recevoir avec hu

milité le jugement qu'on fait de leurs

actions , ils peuvent efpérer que Dieu les

éclairera peu à peu , & que leur lumiére

s'augmentera affez , pour le découvrir au

tant qu'il eft néceffaire pour leur falut.

XV I.

D'autres ne font réfervés qu'à notre

égard. Si cela arrive parce qu'ils ne

voyent pas en nous affez de charité , d'uni

formité, de foin , de vigilance , ou qu'ils

y voyent au contraire beaucoup de lége

reté ou de mauvaife humeur , demandons

à Dieu la gracede nous corriger ; afin de

ne mettre pas par notre faute , un obſta

cle à l'Evangile. Mais fi quoique nous

faffions , nous ne pouvons empêcher que

E v
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ces ames ne demeurent indifpofées à no

tre égard , il faut bien leur faire compren

dreque ce n'eft pas notre intention de gê

ner leur confcience,& en confervant pour

elles une parfaite charité , les adreffer à

d'autres pour qui elles ayent plus d'eſti

me & de confiance ; & le faire de manié

re qu'elles connoiffent que nous n'avons

aucune peine de ce qu'elles nous quit

tent , & qu'elles ne remarquent pas auffi

en nous de la joïe de nous voir déchargés

de leur conduite.

XVII.

Mais il y en a qui ſemblent ſe défier

également de tous leurs Confeffeurs &

Supérieurs , qui ne leur difent quece qu'ils

penfent abfolument néceffaire , & qui

mettent toute leur induftrie à demeurer

cachés. Il n'y a rien de fi dangereux pour

ces perfonnes - là que de réuffit dans le

deffein qu'ils ont d'aveugler ceux qui les

doivent conduire ; parce que toutes les

chofes qu'ils diffimulent s'amaffant dans

leur cœur , deviendront un jour le fujet

des remords de leur confcience. Et ils ont

à craindre que marchant volontairement

dans les ténébres , elles ne durent encore

malgré eux , après leur mort. Si toutes les

adreffes dont ils fe fervent ne nous empê
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chent pas de voir leurs mauvaiſes difpo

fitions , nous fommes obligés d'en gémir

beaucoup , de faire tout ce qui nous fera

poffible pour les gagner ; & fi nous pou

vons être utiles à leur falut , il les faut

avertit qu'ils ont beſoin d'avoir une par

faite ouverture de cœur pour ceux qui

les conduifent ; puifqu'on ne les peut fer

vir autrement ; mais qu'il n'eſt pas né

ceffaire qu'ils en ayent pour nous ; parce

qu'il n'eft pas néceffaire que nous les con

duifions.

XVIII.

Plufieurs , au lieu de s'accufer de leurs

fautes, ne font quafi que fe plaindre des

autres. Leur amour propre les rend fi dé

licats , qu'ils fe fâchent fi on ne les croit

abfolument en toutes chofes. On eft dé

raiſonnable , fi on n'entre pas dans toutes

leurs raifons; & enfin fi on n'a de la con

defcendance pour toutes leurs humeurs ,

fi on ne leur témoigne une entiére con

fiance , fi on ne devine pour ainfi dire

leurs intentions , pour s'y conformer , ils

fe bleffent contre nous , ils croyent qu'on

eft prévenu contre eux ; & par cette pré

vention qu'ils ont eux-mêmes, ils trouvent

moyen d'improuver tout ce que nous leur

difons: quelquecharité que nous puiffions

E vj
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avoir , nous n'en avons jamais affezpour

adoucir l'amertume de leurcœur , ni pour

fléchir leur dureté. Ces perfonnes font

d'autant plus dignes de compaffion , qu'el

les croyent qu'on n'en a point pour elles.

Il faut les fuporter avec patience , quel

ques foibles qu'elles foient, & attendre

que Dieu nous préſente quelque occafion

importante où nous puiflions faire paroî

tre manifeftement la charité que nous a

vons pour elles , & les en convaincre par

des marques vifibles ; car après cela nous

pourrons peut-être avoir plus de créance

dans leur efprit , & les fervir plus utile

ment.

XIX.

爨
Lorfque nous trouvons des ames qui

nous racontent leurs peines d'efprit & leurs

fcrupules , il ne faut pas croire qu'on les

puiffe toujoursaifément foulager,en ne les

écoutant point, & en nous contentant de

leur faire rejetter toutes ces penſées com

me des chofes de nulle conféquence. Cela

eft utile à celles qui d'ailleurs ont affez de

forces intérieures pour fe foutenir en

paix, nonobftant ces rebuts ; mais cette

force eft rare dans les fcrupuleux , & pour

l'ordinaire ils ont tant de foibleffe , que

pour les guérir , il eft néceffaire qu'ils

C
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voyent qu'on s'applique avec foin à leurs

maladies , & qu'on tâche d'appaifer les

troubles de leur confcience par la lumière

de la vérité, & par des raifons folides ;

parce que fi nous n'employons que notre

feule autorité pour les foulager de leurs

inquiétudes , nous pouvons bien peut-être

leur impofer un filence extérieur ; mais

leur ame ne trouvant point de lieu ferme

pour ſe repofer , tombera bientôt dans les

mêmes ou dans de plus grandes agitations.

X X.

Pour les ames qui n'ont prefque jamais.

de peines , & qui jouiffent d'une grande

tranquillité , fi avec cela elles font fort in

nocentes, fort fimples , fort réglées dans

toute leur conduite , fi elles ont unevéri

table humilité & une dévotion folide , il

n'eft pasjufte de troubler la paix que J. C.

leur donne ; & on peut dire que ces fortes

de perfonnes ont grand fujet d'être en re

pos ; puifque c'eft fut elles que repofe le

faint Efprit. Ad quem refpiciam , nifi ad

pauperculum& contritumfpiritu , & tremen

tem fermones meos ? Ifaï . 66. 2. Mais fi ces

perfonnes font très-imparfaites , fi leur

extérieur eft peu réglé & leurs paffions

très-vives , on peut juger qu'elles n'ont

qu'unefauffe paix qui nevient que d'aveu

M
A
K
E
S

A
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glement & d'infenfibilité ; &nous devons

prendre garde que l'amour de notre pro

pre repos, & la peine qu'il y a de repren

dre & de corriger, ne nous porte à les laif

ferdans l'état où elles font , en nous diffi

mulant à nous-mêmes les périls qui les

environnent. Il eft bon au contraire que

leur trop grande quiétude nous donne du

trouble , que nous les faffions fouvenir

de cette parole de l'Evangile : Quand le

fort armégardefa maison , tout ce qu'il pof

fede eft enpaix; & de celle du Sage : Mal

heur à l'homme qui trouve ſa paix dans fes

propres richeſſes ; & que nous leur repré

fentions , que comme le Diable fait ce

qu'il peut pour troubler ceux qui ont fu

jet de fe tenir en paix , & pour mettre en

paix ceux qui devroient être troublés à la

vue de leurs péchés & des jugemens de

Dieu , les Pafteurs au contraire doivent

donner la paix à ceux que la feule tenta

tion du Démon trouble, & troubler ceux

qui s'endorment dans une fauffe paix. II

faut qu'ils bleffent & rouvrent les ulcères

de ceux qui ont été mal guéris ; afin de les

guérir parfaitement , après leur avoir fait

des plaies falutaires : Vulnerentur malèfa

ni, & curentur benè vulnerati,



Traités de piété. IfI

X X I.

Les Paſteurs doivent avoir grand foin

de ne fe pas laiffer tromper par ceux qui

cherchent plutôt à contenter leur curio

fité & à remplir leur efprit , qu'à morti

fier leurs paffions & à purifier leur cœur.

Ils trouvent les vérités qu'on leur propoſe

belles & excellentes , ils les admirent &

en rempliffent leur mémoire; mais ils ne

s'en fervent point pour devenir meilleurs.

Plus lecorps de J. Ċ. eſt ſaint , plus il fert à

la perte & à la condamnation des pécheurs

qui le prophanent & qui le reçoivent

indignement. On en peut dire autant à

proportion des vérités de l'Evangile . Elles

fervent à délivrer les ames qui s'en fer

vent pour faire mourir leurs péchés &

pour former dans leur cœur les vertus qui

leur font néceffaires. Mais fi nous ne met

tons ces vérités que dans notre esprit ,

elles deviennent une fcience qui ne fert

qu'à nous enfler & à nous faire croire que

nous fommes plus vertueux & plus fpiri

tuels que ceux qui n'en fçavent pas tant

que nous , & à nous rendre plus hardis à

condamner les fautes des autres.

XXII.

Il arrive par conféquent que nous en

A
N
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faifons le fujet de notre vanité& de notre

propre gloire. Nous imitons ces avares qui

amaffent beaucoup de richeffes , non pour

s'en fervir , mais pour fe vanter qu'ils font

riches ;& lorfque nous avons del'empreffe

ment de dire aux autres ce que nous fça

vons ,faus jamais nous l'appliquer à nous

mêmes , nous fommes comme ces prodi

gues qui ne fe fouvenant plus de leurs

propres befoins , donnent tout aux autres

avec profufion , & ne fe réfervent rien de

ce qui leur eft néceffaite.

Će defordre femble régner particulié

rement en nos jours. Car combien y a-t-il

de mauvais ferviteurs qui ont grand

foin d'apprendre la volonté de leur maî

tre & de s'inftruire de fes commande

mens,& qui n'ont aucun foinde les accom

plir? Combien y en a-t-il qui ne parlent

que
de Dieu & des maximes de la Morale

chrétienne , & qui n'en ont rien dans le

cœur, qui lifent quantité de livres fpiri

tuels, fans en être touchés ; & qui après

de longues méditations font auffi légers.

auffi vains & auffi négligens que les plus

ignorans , & que s'ils n'avoient jamais

rien appris.

>

XXIII.

Pour faire voir cette vérité plus claire
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ment ,il eft bonde propofer un exemple

particulier qui nous fera comprendrecom

bien ceux qui nous paroiffent les plus in

telligens font capables d'abufer des plus

faintes connoiffances , quand ils n'ont

point de piété folide. Je mefouviens d'une

perfonne célèbre qui vint un jour trouver

M. Singlin, pour le mettre fous fa con

duite. Après qu'il eut expofé l'état de fa

confcience , on lui dit qu'il devoit quit

ter le monde , s'éloigner des fonctions du

Sacerdoce , fuir le ministère de la Prédi

cation , & enfin s'engager dans une vie

de retraite, de filence & de pénitence. On

appuya ce confeil de quantité de raiſons

que ce pénitent trouva fort bonnes & d'u

ne piété folide. On lui donna à lire le li

vre du Sacerdoce de faint Chrifoftôme ;

mais quel ufage en fit-il ? Il feremplit la

mémoire de toutes ces vérités , & n'eut

point de patience qu'il ne les eût prê

chées ; & comme s'il s'en fut trouvé indi

gne, il les partagea ainfi auffitôt qu'il put

aux autres , fans rien réferver pour foi,

finon la gloire & la vanité d'en avoir fait

de belles prédications.

XXIV.

Ce mal eft grand. Nous regardons avec

compaffion la dureté & l'aveuglement de
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ceux qui en font coupables ; mais plai

gnons-nous nous-mêmes ; puifque fans

doute nous n'en fommes pas exempts. Il

eft prefque vrai de tous les hommes ,

qu'ils aiment plus l'éclat de la vérité que

la vérité même, & qu'ils aiment mieux

entendre fa voix que de la pratiquer :

Amant lucentem , oderunt redarguentem.

Combien chacun de nous a-t-il fait de

lectures , écouté de prédications , decon

feils , d'avis avec joie , fans en profiter

Combien y a-t-il de défauts que nous re

prenons dans les autres & que nous fouf

frons en nous , fans nous en rien dire ?

Combien y a-t-il de vérités que nous ad

mirons, fans jamais nous les appliquer à

nous-mêmes ? Il y a plufieurs Saints à qui

il n'a fallu que quelques paroles de l'E

vangile , pour les changer & pour les con

vertir , pour leur faire quitter le monde

& embraffer la pénitence. Cette parole

de Dieu a encore maintenant lamêmefor

ce. Mais au lieu que ces Saints s'en fer

voient pour opérer leur falut , nous la te

nons liée & captive , fans en faire aucun

ufage. Nous écoutons Dieu qui nous parle

par la voix de fes Miniftres , mais nous en

durciffons notre cœur , & nous laiffons

périr cette divine femence entre les pier

res & les épines.
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X X V.

Ceux qui font dans les premiers mou

vemens de leur converfion font ordinai

rement paroître une extrême ardeur de

faire tout ce que leur Confeffeur trouvera

bon de leur commander , pour corriger

leurspéchés& pour fatisfaire à la juftice de

Dieu. Mais à peine font-ils fortis de leurs

déréglemens , qu'ils fe croyent affez fpiri

tuels pour fe conduire eux-mêmes. Ils

n'obéiffent plus à perfonne, & en mar

chant fans guide , ils s'expofent à des éga

remens qui peuvent être auffi dangereux

que les premiers. Il arrive enfuite que

leurs Confeffeurs les traitent comme s'ils

approuvoient leur fentiment , & quepour

s'épargner la peine qu'il y a dans la con

duite des ames , ils les laiffent à eux

mêmes comme ils le defirent. Il est né

ceffaire que , pour éviter ce malheur, les

ames comprennent que comme il n'y a

que les enfans qui puiffent approcher de

J. C. il faut qu'elles deviennent encore

plus enfans quand elles y font arrivées.

Leur avancement confifte à devenir plus

humbles , plus foumifes , plus obéiffan

tes , plus dépendantes. Quand Dieu nous

a fait la grace de nous faire entrer dans

fa voïe, nous avons plus befoin de lumié

ا
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re qu'auparavant ; parceque les tentations

qui nous environnent font plus fubtiles.

Si nous avions autrefois befoin de con

feil pour éviter les péchés groffiers , nous

en avons encore plus de befoin , pour

nous défendre de la malice de notre en

nemi , quand il tâche de corrompre par

l'orgueil le peu de bien qui eft en nous ,

voyant qu'il ne peut nous porter à des

crimes manifeftes.

qu

XXVI.

Il est très- important de reconnoître

quelle eft la véritable diſpoſition des per

fonnes qui commencent à fe convertir ,

ce qui eft véritablement dans leur cœur ,

ce qui n'eft qu'une ferveur paffagére. Car

faute de cette connoillance ,lesConfeffeurs

peuvent faire de très - grandes fautes.

Quand des pécheurs font occupés de l'hor

reur de leurs péchés & de la crainte des

jugemens de Dieu , ils fe perfuadent ai

fément qu'il n'y a point de pénitence qu'ils

ne doivent entreprendre pour fe réconci

lier avec leur Juge, Ils proteftent qu'ils

font prêts d'embraffer toutes fortes d'au

ftérités , de fe défaire de tous leurs biens ,

de fe réduire à une entiére folitude , de

vivre du travail de leurs mains , & c. Ils

demandent, ils preffent qu'on leur accor
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Be la liberté de faire toutes ces chofes.

Mais quand ils parlent ainfi , ils n'ont

pas toujours compté s'ils avoient de quoi

bâtir cette tour. Ils croyent avoir ces mê

mes difpofitions dans le cœur ; mais ,

comme pour l'ordinaire ils fe trompent ,

nous les tromperions auffi , fi nous les

fuivions.

XXVII.

Il faut fuppofer qu'on peut bien en

très-peu de jours changer de fentiment ,

condamner fon ancienne vie & approu

ver les maximes & les régles de la péni

tence. Mais on ne change pas fi facile

ment fon cœur. On ne rompt pas les chaî

nes en un moment. On ne fe défait pas

fans beaucoup de combats de fes habitu

des. Le nouvel homme ne fe forme que

peu à peu , & on n'acquiert qu'avec beau

coup de patience la force néceffaire pour

marcher dans la voie étroite.

Il faut fuppofer que ceux qui commen

cent à fe convertir font encore dans l'état

d'enfance. Si donc on les charge de far

deauxcomme ils le fouhaitent , quoiqu'ils

ne puiffent les porter , fi on les
engage

des travaux qui foient au-deffus de leurs

forces , ils fe laffent , ils s'arrêtent tout-à

fait , ils fe repentent , & fouvent , parce
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qu'ils fe trouvent trop chargés ; ils quie

tent tout , ils fe dégoûtent de leurs exer

cices , ils abandonnent la piété qu'une

conduite imprudente leur a rendue ttop

pénible.

>

Les Apôtres pleins de cette ferveur or

dinaire à ceux qui commencent , affûrent

qu'ils pouvoient boire le calice de J. C.

Ils étoient prêts , ce leur fembloit de

mourir avec lui : mais ce divin Maître

connoiffoit leurs foibleffes , il fçavoit

qu'ils étoient fort éloignés des bonnes dif

pofitions qu'ils penfoient avoir , & qu'ils

ne les auroient qu'après que le faint Eſprit

defcendant fur eux , les auroit miſes dans

leur cœur.

XXVIII.

On doit éviter furtout les grands en

gagemens , comme de porter les pénitens

de fe défaire de leurs biens , de faire des

vœux de pauvreté & de continence , dont

enfuite on ne peut pas les difpenfer , de

les engager trop vîte à la Religion ; car ces

confeils , lorfqu'ils font précipités & peu

proportionnés à la force de ceux à quion

les donne , peuvent caufer de grands

maux.

Quand une perfonne qui n'aime point

la pauvreté s'y voit réduite malgré elle ,
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& par une réfolation qu'elle condamne,

elle fe trouve malheureufe , & le fenti

ment de fa mifere la porte à murmurer

contre l'imprudence des Directeurs qui

l'ont réduite en cet état . La cupidité s'irrite

de fe voir dans la contrainte , & cherche

toutes fortes de moyens de fe fatisfaire ;

en forte qu'il arrive que ceux qui pou

voient fe fervir licitement de leur bien,

ne craignent pas de commettre de grands

péchés, pour fortir de leur pauvreté.

On ne peut auffi douter que le vœu de

continence , quand il eft fait trop légé

rement & fans avoir éprouvé longtems les

gens qu'on y engage , ne produife de très

grands déréglemens. Ce væu , quand il

ne fefait quepar l'efprit humain, ne rend

pas chaftes ceux qui ne le font pas ; il ne

guérit pas les malades ; mais il les expoſe

au contraire à une mort quafi certaine ,

en leur ôtant le feul remède qui les pou

voit foulager.

XXIX.

Ilfaut donc fe contenter d'abord d'or

donner aux pécheurs les pénitences nécel

faires pour fatisfaire à lajuftice de Dieu ,

les remèdes pour guérir leurs plaïes , & les

exercices d'une vie véritablement chré

tienne; leur preferire les loix fans lef
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quelles ils ne peuvent le fauver , & dont

on ne peut fe difpenfer ; mais il ne leur

faut donner les confeils de perfection

qu'avec beaucoup de prudence , qu'après

une particuliére connoiffance de leurs for

ces , qu'après avoir longtems éprouvé leur

fidélité ; avoir vu par exemple qu'ils ont

longtems vêcu contens dans la pauvreté ,

dans l'obéiffance , dans la chafteté , avant

de leur permettre d'en faire les voeux ; de

maniére que l'on foit comme affuré qu'ils

ne fuivent pas une inclination humaine ;

mais qu'ils obéiffent à l'efprit de Dieu.

Il est vrai qu'il y en a qui à peine fe

peuvent fauver fans s'engager à l'obferva

tion de ces confeils. C'eft prefque une né

ceffité qu'ils s'y engagent ; mais il ne faut

pourtant pas que ce foit avec impruden

ce & précipitation : au contraire , plus ces

perfonnes ont befoin de ces fortes d'en

gagemens , àcaufe de leur imperfection ,

& plus ils ont befoin d'être éprouvés long.

tems , avant que d'en prendre la réfolu

tion. Il faut pouvoir s'affurer que ce font

des vaiffeaux neufs , capables de contenir,

fans fe brifer , le vin nouveau de la grace.

X X X.

Les Confeffeurs font donc des fautes

en impofant à leurs pénitens des fardeaux

qu'ils

>
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qu'ils ne peuvent porter. Mais ils en

font auffi , lorfqu'ils ont trop d'égard à

leur prétendue foibleffe. Comme il y en

a qui s'imaginent que rien ne leur eft im

poffible , & qui entreprennent témérai

rement une vie qui eft au-deffus de leurs

forces , il y en a auffi qui font fi lâches &

fi pareffeux , qu'ils s'excufent de tout , &

qui ne veulent pas faire effai des moin

dres travaux . Ce font ces pénitens qu'il

faut contraindre d'entrer dans la voie é

troite, malgré eux. Il eft bon de leur per

fuader que , lorfqu'ils voudront obéir , ils

pourront beaucoup plus qu'ils ne penfent;

que s'ils ont unebonne volonté , ils ne

manqueront pas de forces. Il faut tâcher

de les mettre dans la néceffité de travail

ler, & pour peu qu'ils le faffent , ils ver

ront par expérience qu'ils ont bien des

forces qu'ils ne penfoient pas avoir, &

qui demeurent inutiles dans la plupart

des hommes ; parce qu'ils n'ont pas le

courage de les employer , & qu'ils ne trou

vent pas des Directeurs qui ayent l'indu

ftrie de les détromper.

XXX I.

La plupart des gens qui vivent dans le

monde, croient que s'ils vivoient plus

auftérement , ils ne pourroientpas fubfi
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fter. Ils ont une eſpèce d'horreur de la

vie qu'on méne dans les Monaftéres ré

formés , & ils fe perfuadent qu'il leur

feroit impoffible de foutenir une vie fi

rude. Cependant auffitôt que Dieu les

touche , qu'ils fe dégoûtent du monde , &

qu'ils entrent dans ces Monaftères , ils

font comme les autres , & tout devient fa

cile mêmeaux plus foibles. Combien voit

on de Religieux à la Trappe , & qui ont

unecomplexion délicate, s'acquitter pour

tant avec joie de tous les exercices de la

Religion ?

Dans le monde ce ne font pas les plus

forts & les plus robuftes qui travaillent

le plus , & qui font de plus grandes cho

fes, mais ce font ceux qui ont plus de cu

pidité. Tout eft poffible à un ambitieux

& à un avare. Ayons autant d'amour de

Dieu , que les avares en ont pour
leur ar

gent , & les ambitieux pour leur hon

neur, & rien ne nous fera impoffible.

*
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SIXIEME TRAITÉ.

Veillez, fouffrez conftamment toutes fortes

de travaux ; faites la charge d'un Evan

gélifte, rempliffez, tous les devoirs de vo

tre Miniftère. II. Tim. 4. 5.

1.

S

Aint Paul avertit tous les Paſteurs , en

la perfonne de Timothée , d'être fo

bres & de veiller ; car le mot grec fignifie

ces deux choſes : pour nous marquer qu'on

ne veille pour les chofes de Dieu , qu'au

tant qu'on s'abftient non ſeulement des

péchés , mais de tous les emplois & affai

res du monde: & c'est ce que le même

Apôtre a exprimé dans la même Lettre

par ces paroles : Que celui qui eft engagé au

fervice de Dieu ne s'embarraffe plus dans les

affaires féculiéres ; afin de plaire à celui à

qui il s'eft donné. ch. 2. 4. Il n'y a que

cette fobriété qui puiffe nous rendre ca

pables de veiller avec attention à nos

devoirs; pour nous y appliquer enfuite

d'ane maniére digne du Dieu que nous

fervons

IL

Si J.C.le fouverain Pafteur a voulu

Fij
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8

connoître fes brebis & fe faire connoître

à elles : Cognofco meas , & cognofcunt me

mea. Jean , 10. 14. S'il a voulu leur faire

entendre fa voix & marcher devant elles ,

les avoir proche de lui , les tenir dans fes

mains , les porter fur fes épaules , les def

fendre contre les loups , les chercher dans

leur égarement , les rachetter & nourrir

de fon fang ; que doivent faire les Pa

fteurs qui font un même Paſteur avec lui ,

& qu'il a établis fur fon troupeau , pour

ne rien faire que ce qu'ils lui ont vu fai

re , pour être les Vicaires de fon amour ,

de fa vigilance , de fes foins. Exemplum

dedi vobis , ut quemadmodum egofeci vobis ,

ità & vosfaciatis . Jean , 13. 15.

III.

4

Les Paſteurs ont deux obligations in

difpenfables ; il faut qu'ils veillent avec

un extrême foin , pour écouter en tout

tems ce que Dieu leur veut dire , & qu'ils

redifent exactement aux peuples les vé

rités qu'ils ont apprifes de Dieu même.

Mais , pour le mettre en état d'écouter

Dieu, il faut fe retirer du tumulte du

monde , être dans la folitude & le filence.

Moyfe ne converfe avec Dieu , qu'après

s'être féparé du peuple. Il ne reçoit la loi

qu'il devoit publier de fa part, que fur le
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fommet de la montagne de Sinaï , au mi

lieu des feux & des tonnerres. La conver

fation des Paſteurs doit être dans le Ciel ;

puifque ce n'eft qu'en ce lieu qu'ils peu

vent apprendre ce qu'ils font obligés de

dire aux autres.

IV.

Mais en même tems que l'attention

qu'ils font obligés d'avoir à Dieu , les élè

ve au-deffus des hommes , l'obligation

qu'ils ont de parler à leurs freres les doit

rendre acceffibles aux moindres de ceux

qu'ils conduifent. Ils doivent après avoir

parlé à Dieu comme Moyfe , defcendre

comme lui de la montagne, & fe mêler

avec le peuple ; pour leur donner toutes

les inftructions qui leur font néceffaires.

Ils doivent être dans la difpofition où

étoit faint Paul , quand il écrivoit aux

Corinthiens : Si nous fommes emportés

bors de nous-mêmes , pour nous mettre en

état de confulter Dieu d'une manière di

gne de lui , nous nous temperons , & nous

nous abaiffons à votre égard ; en forte

qu'il n'y a perſonne que nous ne foyons

prêts d'écouter, & que nous ne tâchions

d'inftruire. 7

V.

J. C. entendoit à toute heure la voix de

fon Pere, & ne difoit aux hommes ,
, que

8

F iij
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1

ce que lui même avoit entendu de Dieu.

J. C. étoit avec fon Pere , & il étoit avec

fes brebis ; il les connoiffoit & fe faifoit

connoître à elles ; il les tenoit proche de

lui , pour leur parler & pour leur faire

part de toutes fes faveurs. Il avoit foin

de guérir les malades , & de porter les

foibles for fes épaules ; il les deffendoit

contre les loups ; & enfin ce bon Paſteur

n'a eu de vie que pour la donner à fon

troupeau , & il l'a aimé juſqu'à le rache,

ter& le nourrir de fon fang,

V I.

Que doivent faire les Pafteurs qui font

un même Paſteur avec lui ? Que doivent

faire ceux qu'il a établis fur fon trou

peau, pour être les Vicaires de fon amour,

de fa vigilance , de fes foins & de fes tra

vaux? Une grande récompenfe leur eft

préparée dans le Ciel , s'ils font de fidéles

difpenfateurs des graces de J. C. , s'ils n'o

mettent rien de tout ce qui peut contri

buer au falut des ames; s'ils les avertiffent

de leur devoir ; s'ils les reprennent de leurs.

fautes , & s'ils ne leur cachent rien de ce

que Dieu leur veut dire ; s'ils les foutien

nent dans leurs foibleffes ; s'ils les confo

lent dans leurs afflictions ; s'ils éclairent

leurs ténébres ; s'ils les deffendent contre
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leurs ennemis , s'ils les retirent de leur

égarement ; s'ils appaifent leurs troubles;

préviennent tous leurs befoins ; s'ils les

nourriffent de vérités folides & propor

tionnées à leur état ; s'ils n'omettent rien

qui puiffe fervir à les fanctifier ; en un mor

s'ils font de bons Paſteurs , à l'exemple de

J. C. ils auront part à fa gloire. Mais

combien doivent-ils craindre les juge

mens de Dieu , fi par leur négligence , ils

font caufe de la perte des brebis, qui ont

coûté fi cher à J. C. Elles périront dans

leurs péchés ; mais Dieu redemandera leur

fang de la main de ces mauvais paſteurs.

VII.

Il y a des Pafteurs qui n'en ont que le

nom, & qui en effet font des mercénaires

& des loups : qui ne paiffent les brebis

que pour en tirer du profit , & les égor

ger: qui cherchent leur intérêt , & non

celui de leur troupeau , ni celui de J. C.

Ils font décrits dans le trente-quatrième

Chapitre d'Ezéchiel : Va Paftoribus Ifrael.

Malheur aux Pafteurs d'Ifraël quife paif

foient eux-memes. Les Pafteurs nepaiſſent

ils pas leurs troupeaux ? & cependant vous

mangiez le lait de mon troupeau , & vous

vous couvriez de fa laine; vous preniez les

brebis les plus graffes pour les tuer , & vous

Fiv
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ne vous mettiez point en peine de paître mon

troupeau. Vous n'avez point travaillé àfor

tifier celles qui étoient foibles , ni à guérir

celles qui étoient malades ; vous n'avezpoint

bandé les plaies de celles qui étoient bleſſées ,

vous n'avez point relevé celles qui étoient

tombées , & vous n'avez point cherché celles

qui s'étoient perdues ; mais vous vous conten

tiez de les dominer avec une rigueur fevere

&pleine d'empire. Ainfi mes brebis ont été

difperfées, parce qu'elles n'avoient point de

Pafteur; elles ont été difperfées en divers

lieux, & ellesfont devenues laproie de tou

tes les bêtesfauvages.

VII.

Nous apprenons de ce Prophête, qu'on

eft un mauvais pafteur , & digne d'être

puni de Dieu , quand on fe paift foi-mê

me,au lieu de paître le troupeau de J. C. ,

lorfqu'on abandonne le foin des brebis ,

qu'on fe fert de leur lait pour fa nourri

ture , qu'on fe couvre de leur laine , &

qu'enfin on les égorge ; mais il eft même

certain que la négligence feule fuffit pour

faire de mauvais Pafteurs , & pour attirer.

fur eux la colère de Dieu. Ils font cou

pables , s'ils n'ont foin de fortifier ce qui

eft foible dans leur troupeau , de guérir

ce qui eft malade , de lier les plaies de cel
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les qui font bleffées , d'y ramener ce qui

en a été rejetté , & de chercher celles qui

fefont égarées. Ils fontmême coupables ,

s'ils commandent avec dureré , & s'ils

agiffent par efprit dedomination . Cepen

dant qui peut dire qu'il s'eft acquitté de

tous les devoirs ? Nous voyons des maux

fans nombre dans les perfonnes queDieu

a mifes fous notre conduite. Qui nous

peut affurer que nous n'avons rien omis

de tout ce que nous avons pu faire pour

remédier à tous ces maux ?

IX.

Je fçais que les perfonnes qui ont quel

que crainte de Dieu , ne font pas groffié

rement des Paſteurs , mercénaires. Ils ne

cherchent pas de conduire les ames, pour

être plus riches , pour avoir leurs commo

dités en plus grande abondance , pour a

voir plus de crédit & d'autorité. Mais on

peut être mercénaire en bien d'autres ma

niéres. L'Evangile dit que celui qui voit

venir le loup , & qui quitte le troupeau

pour s'enfuir , eft un Paſteur mercénaire ,

& qu'il eft coupable de la mort des bre

bis qu'il laiffe expofées au loup. Or nous

ne pouvons pas nous diffimuler à nous

mêmes que nous ne voyions tous les jours

les loups venir, en autant de maniéres

Fv
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qu'il y a de différentes tentations. Que

faifons-nous cependant pour repouffer

ces loups qui cherchent à dévorer les bre

bis de J. Ĉ? Il n'arrive que trop fouvent

que par l'apréhenfion de troubler notre

repos, & de nous engager en quelque tra

vail , nous laiffons les ames dans les dan

gers où nous les voyons , fans nous beau

coup remuer. Elles auroient befoin qu'on

leur parlât, qu'on les exhortât , & nous

n'en prenons point la peine ; ou parce

que nous craignons de nous faire des af

faires , ou pourou pour d'autres confidérations

humaines. Ce filence eft une fuite. Fugi

fi quia tacuifti , & une preuve que nous

fommes des Pafteurs mercénaires.

X.

Il arrive auffi que nous nuifons quel

quefois autant aux ames par nos paroles ,

que par notre filence. Nous les reprenons,

mais ce n'eft fouvent que par humeur.

C'est la paffion qui nous fait parler. Nous

nousirritons contre les perfonnes , au lieu

de ne le faire que contre leurs défauts,

Notreimprudence , notre légereté , notre

peu de vigilance ôte toute la force & l'au

torité à nos paroles ; & au lieu d'aider

les ames , nous leur fommes de nouveaux

fujets de fcandale & de tentation.
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Tous ceux qui parlent aux ames de

leur propre fond , font des Paſteurs mer

cénaires qui cherchent leur intérêt & non

ceux de J. C. Car quelque bonne inten

tion que l'on penfe avoir , quelquesbon

nes que foient les chofes qu'on dit, quel

que zèle que l'on faffe paroître, onne fe

cherche que foi même & non J. C ; lorf

que l'on ne confulte que fon cœur dans

les avis& les inftructions que l'on donne ;

on agit en mercénaire , & on ne peut que

leur nuire , & expofer les ames aux loups

qui cherchent à les dévorer.

X I.

Il faut quelquefois parler aux perfon

fonnes , & puis demeurer dans le filence.

Mais pour faire l'un ou l'autre en vrai

Paſteur , il ne faut rien faire que ce que

nous ordonne auparavant le fouverain

Paſteur. On ne peut rien faire debien fans

renoncer à fes paffions , à fes fentimens ,

à fes lumiéres , à l'empreffement que nous

pouvons avoir de parler, & à la pareſſe

qui nous fait fouvent prendre le parti da

filence. On doit fe dépouiller de toute

prudence humaine , ne fe laiffer aller ni

à la lâcheté , ni à la crainte , ni à aucun

mouvement de notre amour propre ; exa

miner devant Dieu Gi nous fommes obli

-
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gés de reprendre de certains pécheurs , &

fi l'heure en eft venue ; & alors le faire

du mieux qu'il nous eft poffible ; mais fans

nous mettre en peine de ce qui nous en

peut arriver , voulant bien paffer dans

leurs penfées pour des importuns , di

gnes de mépris. Il ne faut pas non plus

nous laiffer aller à une fauffe humilité,

à nous défier trop de nous-mêmes dans la

vue de notre ignorance & de notre foi

bleffe , & encore moins avoir égard à la

honte que nous recevrons de nous voir

rebutés , & de ne pas réulfir. Enfin lors

même qu'après avoir confulté les régles

de l'Eglife , nous croyons être obligés de

parler aux pécheurs , ou de nous tenir dans

le filence à leur égard , nous ne devons

nous déterminer qu'après que nous avons

beaucoup invoqué Dieu ; afin que lui

même nous faffe agiren la maniére la plus

utile aux ames , & felon fa volonté.

XII.

Un Médecin qui veut s'acquitter de fon

devoir ne doit épargner ni veilles ni tra

vaux , pour acquérir deux connoiffances

qui lui font entiérement néceffaires. 11

faut qu'il connoiffe la maladie qu'il vent

guérir , qu'il foit informé du tems qu'elle

a commencé , de fa durée , de fa violence,

}
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de toutes les circonftances dont elle a été

accompagnée. Il doit fçavoir aufli quelle

eft la complexion du malade , quelles font

fes forces , fa maniére de vivre, fes occu

pations, les compagnies qu'il voit & ce

que font les perfonnes qui en prennent

foin. Mais il eft néceffaire en fecond lieu,

qu'il foit parfaitement inftruit des remè

des propres à le foulager & à le guérir. It

en eft de même du Médecin fpirituel . Il

faut qu'il voye à découvert le cœur de

ceux dont il a foin , qu'il confidere leurs

defirs , leurs paffions , tous les mouvemens

de leur ame , qu'il confidere leurs inclina

tions , leurs fcrupules , leurs peines , leur

maniére d'agir , de converfer , & enfin

qu'il pefe jufqu'aux moindres paroles.

Mais commeles maladies fpirituelles ne ſe

peuvent guérir par des fecours humains

ilfaut qu'il invoque continuellement Dieu

pour ne rien faire , que ce qu'il apprend

de lui : il faut qu'il confulte J. C. fans le

fecours duquel toutes nos maladies font .

ou peuvent devenir mortelles , & qui peut

guérir les plus incurables ; parce qu'il eft.

tout puiffant.

XIII

On doit faire ce que faifoit Mardochée

qui eft la figure d'un fidele Directeur : //
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Je promenoit tous les jours devant le veſti

bule de la maison où étoient gardées des vier

ges choifies , fe mettant en peine de l'état

d'Efther , & voulantfçavoir ce qui lui arri

veroit. Efth. 2. 11. Ce qui nous marque

que nous n'avons pas affez foin du falut

des perfonnes , fi nous ne fommes très

vigilans , pour fçavoir dans le particulier

tout ce qui leur arrive : & nous ne pou

vons pas auffi douter que Mardochée ne

confultat auffi beaucoup Dieu , puifqu'il

n'a pu apprendre que de lui les excellens

avis qu'il donna à cette Reine , pour fon

propre falut, & pour celui de fon peuple.

Il faut auffi que les Directeurs foient fem

blables à Jacob , qui pendant qu'il gar

doit le troupeau de Laban , ne dormoic

ni jour ni nuit , & fouffroit avec patience

les incommodités de la chaleur & du

froid : Diù noctúque aftu urebar &gelu ,

fugiebatque fomnus ab oculis meis. Pour

veiller à l'exemple de ce faint Patriarche ,

il faut entiérement oublier nos intérêts ,

quitter toutes fortes d'affaires , & renon

cer à notre propre repos ; puifque fi nous

n'avons toujours les yeux fur le troupeau

de J. C. , nous ne fommes pas en état

d'en rendre compte au fouverain Paſteur.

XIV.

Ce n'eſt pas affez à un Pafteur d'avoir
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les yeuxfur les brebis , il eft encore obligé

de les conduire comme par la main , &

de prendregarde qu'elles ne faffent aucun

pas que felon la volonté de Dieu. Or ily

avoit deux chofes unies enfemble qui dé.

couvroient la volonté de Dieu aux Ifraé

lites dans le défert ; premiérement ils

voyoient la colomne du nuage & du feu

qui marchoit devant eux ; & en fecond

lieu ils recevoient l'ordre de Moyfe qui

leur commandoit de marcher ; pour nous

apprendre que quelque manifefte que

nous paroiffe la volonté de Dieu , il faut

l'apprendre de nos conducteurs , & leur

obéir pour avoir quelque affurance que

nous ne nous trompons point.

Mais un Supérieur de la part , pour n'ê

tre pas un guide aveugle , doit avoir une

continuelle attention à la lumière de

Dieu & à fon troupeau , pour le faire

marcher dans cette lumiére : & il ne doit

avoir ni repos , ni joie , ni confolation ,

qu'il ne fçache que fes enfans avancent

dans la voye de la vérité.

XV.

Les Pafieurs de l'Eglife étant obligés

d'éclairer les autres , doivent être des lu

miéres par leur fçience , par la connoif

fance des régles de l'Evangile & des Ca→
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nons ; mais après sêtre inftruits avec tout

le foin poffible , ils font obligés à chaque

rencontre d'avoir recours à la lumière de

J. C. Car fi lui-même , pour ainsi dire ,

n'éclaire nos lumiéres , elles ne font que

ténébres s'il ne nous enfeigne ce que

nous devons faire pour le falut de chaque

ame, toute notre fcience n'eft qu'igno ran

ce: & enfin fi nous penfons faire un pas

fans lui , nous nous égarons & nous jettons

les autres dans l'égarement. Nous devons

donc nous confidérer comme des aveugles,

& dire à J. C. Domine , ut videam : Faites,

Seigneur , que je voye. Quand nous fom

mes obligés de donner des avis , d'exhor

ter nos freres à la pénitence , de les porter

à fe féparer du monde , ou enfin de leur

propofer quelque chofe importante pour

leur falut , il faut demander à Dieu qu'il

lui plaife de nous donner les paroles dont

nous avons befoin pour leur parler , &

qu'il nous donne encore la prudence , la

difcrétion avec le zèle & la douceur qui

font néceffaires , pour leur parler utile

ment. Il n'y a perfonne qui n'ait quelque

ouverture dans fon cœur par oùla vérité

y peut entrer mais il n'y a que Dieu qui

la fçache. C'eſt à nous à le prier avec beau

coup de vigilance & de follicitude , qu'il

nous la montre , & que nos paroles ne
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foient pas comme un airain fonnanr dont

le fon fe perd dans l'air.

XVI.

Les Pafteurs font redevables à Dieu

pour leurs propres dettes ; mais outre cela

ils fe font engagés à payer celles des au

tres. Cette entrepriſe eft fans doute au

deffus de leurs forces ; & le feul moyen

d'engager Dieu à les aider , c'eftde ne rien

omettre de tout ce qu'ils peuvent faire ,

felon le confeil que leur donne le Sage :

Courez , leur dit-il , de tous côtés , bâtez

vous,& réveillez votre ami. Un Supérieur

ne doit plus avoir de repos. Sa vigilance

le doit porter partout. Il doit être plus

pénitent , plus humble , plus mortifié que

tous les autres. Il faut qu'il prenne garde

àfoi , pour ne rien faire qui n'édifie ceux

qui font témoins de fes actions: & il faut

qu'il prenne garde aux autres , qu'il

les prévienne dans leur befoin , qu'il les .

fortifie dans leurs foibleffes , qu'il éclaire

tous leurs pas , qu'il n'omette rien de tout

ce qu'il peut faire pour les fervir : & fe

confidérant comme un ferviteur inutile

qui n'a encore rien fait , qu'il s'adreffe à

celui feul qui commence & achève dans

les ames tout le bien qui s'y rencontre.

$ Am gă
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XVII.

Mettons-nous dans l'efprit tout ce que

fait une mere paffionnée pour conferver

an fils unique toutes les inquiétudes

qu'un avare a pour augmenter & confer

ver fon argent : toute l'ardeur qu'un am

bitieux a pour s'élever tous les foins

& toutes les peines que fe donne un Gé

néral d'Armée qui voit les ennemis prêts

de fondre fur lui : toutes fes veilles &

tous les travaux ne font rien au prix de ce

que doit faireun Conducteur des ames. Il

eftobligé de veiller , mais d'une veille qui

le faffe abftenir de toutes chofes , pour ne

s'appliquer qu'au falut des ames . Car c'eſt

ce que fignifie le texte grec , comme nous

avons déja dit : & il faut qu'il joigne à

fes veilles , destravaux continuels , & qu'il

fe prépare à fouffrir toutes fortes de maux.

Car fi le commun des Chrétiens doivent

fe préparer au travail & à la fouffrance au

même tems qu'ils s'engagent au fervice

de Dieu , puifque c'eft l'unique moyen

d'avoir part avec J. C. , les Pafteurs ont

beaucoup plus de fujet de s'y attendre ;

puifque ne faifant tous enſemble qu'un

même paſteur , ils doivent comme lui

donner leur vie pour leur troupeau. Et fi

le commun des Chrétiens ne peuvent fe
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fauver qu'en portant une croix , les Pa

fteurs , pour fe fauver& fauver les autres,

en doivent autant porter qu'ils ont des

brebis. Quis infirmatur ? & ego non infirmor,

dit l'Apôtre , Qui fcandalizatur ? & ego

non uror. Ils ne doivent s'exempter d'au

cune des peines qu'ont leurs inférieurs ,

& c'eft le feul moyen de s'acquitter de

leurs devoirs.

XVIII.

La principale chofe que nous devons

faire pour nous mettre en état d'inftruire

les hommes des maximes ds l'Evangile ,

n'eſt pas de remplir notre efprit de beau

coup de fcience & d'éloquence ; mais de

fçavoir J. C. crucifié. ; de veiller , de tra

vailler & de fouffrir comme il a fait en

portant fa croix , & en y mourant. Ce

qui eftcompris en ces deux mots : Vigila,

in omnibus labora : & ce n'eft qu'enfuite

que l'Apôtre ajoute , Opus fac Evangelifta,

minifteriumtuumimple; pour nous appren

dre qu'il eft impoffible que nous accom

pliffions l'ouvrage de Dieu en prêchant

l'Evangile , fi nous n'avons autant veillé ,

travaillé & fouffert qu'il eft néceſſaire

pour être digne d'un fi grand ministère.

Il faut préparer notre propre cœur à rece

voir la parole deDieu par la mortification
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Sableyen:

SEPTIEME TRAITÉ.

Que les Supérieurs doivent éviter la froi

deur, la féchereffe & tout ce qui rend leur

abord difficile de leur condefcendance

pour les perfonnes foibles , jointe au foin

qu'ils doivent prendre pour fuir la pré

vention& la fauffe douceur.

Difcite à me quia mitis fum.

***

Apprenezde moi que jefuis doux. Math, 11.29.

1.

L

deill

'Autorité dont les Supérieurs font re

vêtus , a un certain éclat & une cer

taine hauteur qui incommode affez or

dinairement ceux qui leur font foumis.

Il eft naturel de craindre les perfonnes à

qui nous devons beaucoup de refpect , &

de qui nous dépendons ; & cette crainte

eft fort capable de nous ôter la confiance

qui eft néceffaire pour leur demander les

divers confeils dont nous avons beſoin . Il

faut donc que les Supérieurs cachent cet

éclat , qu'ils deſcendent quelque fois de

leur rang,& couvrent leur autorité d'une

charité humble & douce ; afin que par
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n
i

bizarreries
,
n
i

r
i
e
n

q
u
i

faffe
d
i
r
e

qu'ils

f
o
n
t
d
e

m
a
u
v
a
i
f
e

h
u
m
e
u
r.
I

f
a
u
t

qu'ils
n
e

fallent

j
a
m
a
i
s

p
a
r
o
î
t
r
e

n
i

e
n
v
i
e ,

n
i

c
h
a
g
r
i
n ,

n
i

m
é
p
r
i
s ,
a
u

f
u
j
e
r

d
e

c
e

q
u
'
o
n

l
e
u
r
d
i
t ;
&

qu'ils

t
é
m
o
i
g
n
e
n
t

a
u
t
a
n
t
d
e

defir

d
'
é
c
o
u
t
e
r

l
e
s

p
e
r
f
o
n
n
e
s

q
u
i

s'adreffent
à
e
u
x ,

q
u
'
e
l
l
e
s

e
n

o
n
t

e
l
l
e
sm

ê
m
e
s
d
e
l
e
u
r

p
a
r
l
e
r :

q
u
'
i
l
s

t
â
c
h
e
n
t

d
e
n
e

d
i
f
f
é
r
e
r

p
a
s
u
n

m
o
m
e
n
t

d
e

l
e
u
r

p
a
r
l
e
r
&

d
e

l
e
s

v
o
i
r ,

l
o
r
ſ
q
u
'
e
l
l
e
s

e
n

o
n
t

e
n
v
i
e
;
o
u

a
u

m
o
i
n
s

qu'ils
n
e

d
i
f
f
é
r
e
n
t
,

q
u
e

p
o
u
r

d
e
sr

a
i
f
o
n
s

i
m
p
o
r
t
a
n
t
e
s

&

m
a
n
i
f
e
f
t
e
s

,
e
n
l
e
s

a
f
f
u
r
a
n
t

d
'
u
n
e

m
a
n
i
é
r
e

o
b
l
i
g
e
a
n
t
e

q
u
'
i
l
s

e
n
o
n
t
d
e l

a

p
e
i
n
e
, &

q
u
'
i
l
s

n
e

m
a
n
q
u
er

o
n
t

p
o
i
n
t
à

l
e
s

v
o
i
r

a
u
f
f
i
t
ô
t

q
u
'
i
l

l
e
u
r

f
e
r
a

p
o
f
f
i
b
l
e

.
Ils

d
o
i
v
e
n
t

ê
t
r
e

e
x
a
c
t
s

à

g
a
r

d
e
r

c
e
t
t
e

p
a
r
o
l
e

,

é
c
o
u
t
e
r

t
o
u
t

c
e

q
u
'
o
nl

e
u
r

d
i
t , & y

r
é
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o
n
d
r
e

a
v
e
c
l
a

m
ê
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e
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pp

l
i
c
a
t
i
o
n

& l
e

m
ê
m
e

l
o
i
f
i
r
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u
e

s
'
i
l
s

n
'
a
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o
i
e
n
t
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o
i
n
t

d
'
a
u
t
r
e

a
f
f
a
i
r
e

.
E
n

e
f
f
e
t

l
'
u

t
i
s
f
a
i
r
e

t
e
l
l
e
m
e
n
t

t
o
u
t
l
e
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o
n
d
e

,

q
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'
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n

n
i
q
u
e

a
f
f
a
i
r
e

d
e
s

S
u
p
é
r
i
e
u
r
s

,

c
'
e
ſ
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d
e

f

a

n
e

f
o
r
t
e

j
a
m
a
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s

d
'
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u
p
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s

d
'
e
u
x

q
u
'
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e
c
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r
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,
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e
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e
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é
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é.
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& de componction de fes fautes , & avec

quelque foulagement de fes peines . Venite

ad me omnes qui laboratis & onerati eftis ,

dit le Sauveur du monde , & ego reficiam

vos. Math. 11. 28.

I I.

Il y a des Supérieurs qui ont beaucoup

de lumiére & de vertu , dont les mœurs

font irrépréhensibles , qui veillent extrê

bien em
pour

mement fur eux-mêmes

ployer leur tems , & pour le tenir dans

un ferieux fort éloigné de toutes les con

verfations inutiles , qui reçoivent aſſez

bien ceux qui ont confiance en eux ; mais

qui ne defcendent jamais vers les perfon

nes qui par timidité , ou par quelqu'autre

mouvement n'ofent les aborder. Ils n'ont

point cette douceur accommodante qui

les transformeroit en tous ceux qu'ils pour

roient aider. Ils n'ont point d'adreffe pour

prévénir , & pour attirer ceux qui en ont

befoin. Ils ne vont point chercher les

brebis égarées pour les ramener au trou

peau :& à peine font-ils un pas au-devant

de celles qui tâchent d'y retourner , & qui

y retourneroient en effet , fi quelqu'un

leur endoit la main. Quoique dans leur

cœur ils ayent quelque defir de fervir tout

le monde, & de n'éloigner perfonne , ce
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锦

pendant la froideur qui paroît en eux a

toutes les marques d'une véritable indiffé

rence , & eft priſe en ce fens par les per

fonnes foibles.

III.

Il y en a qui ont cela d'incommode,

que s'ils fe bleffent de quelqu'un , ou qu'on

fe bleffe d'eux , ils deviennent toujours

bleffés , parce qu'ils n'ont point d'onction,

ni pour guérir leurs playes , ni celles des

autres. Si quelque foupçon , quelque rap

port , ou quelqu'autre mauvaiſe rencontre

à obligé quelqu'un de s'éloigner d'eux ,

ils en demeurent eux - mêmes éloignés

pour toujours, fans aucune efpérance de

retour ; parce qu'ils n'y employent point

ce lien parfait de la charité qui peut feul

réunir les chofes les plus féparées . Ils ont

trop de vertu pour vouloir le moindre mal

à leurs freres ; mais ils n'ont pas beaucoup

de chaleur pour les obliger & les gagner :

ils ne s'appliquent pas affez à en chercher

les moyens , & defefperent trop aifément

de les trouver.

I V.

Ils ne confidérent pas affez cette pa

role de l'Evangile , que fi nous ſommes

prêts de préfenter notre don à l'Autel , &

que
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que nous nous fouvenions , non d'avoir

offenfé quelqu'un de nos freres , mais qu'il

a quelque chofe contre nous , il faut

que nous quittions notre don , que nous

allions chercher notre frere , & que

nous faffions tout ce qui eft ennous, pour

nous réconciler avec lui. Il ne faut pas

fouffrir qu'il foit longtems indifpofé à

notre égard , quoique nous ne lui en

ayons donné aucune occafion. Il faut lui

témoigner de la bonté , pour le rendre

bon ; l'adoucir , s'il a de l'aigreur ; & le

contraindre par notre humilité , par no

tre charité , par toutes fortes de bons offi

ces , de nous aimer. Saint Paul veut que

uous amaffions des charbons ardens fur

la tête de nos ennemis ; afin qu'ils de

viennent nos amis.

·

V.

Jefus-Chrift nous a montré ce que nous

devons faire en ces rencontres. Car pour

effacer les péchés des hommes & les ré

concilier avec Dieu , il a , pour ainfi dire,

quitté le fein de fon pere , & a paru fur

la terre comme un pécheur. Il s'eft traité

lui-même en criminel ; afin qu'en fur

montant l'ingratitude des hommes par

fa bonté , ils fe reconnuffent eux-mêmes

pécheurs. Imitons fon exemple en la

G
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maniére que nous le pourrons. Je veux

que la perfonne qui eft indifpofée con

tre nous ait tort , que fans raifon elle fe

foit bleffée de notre conduite, & qu'elle.

fe trompe dans le jugement qu'elle

fait de nous. Mais enfin elle eft bleffée ,

nous la devons guérir ; & fi nous n'en

trons en partie en fon fentiment , en nous

condamnant nous-mêmes , en la maniére

quenous lepourrons faire , elle demeurera

toujours bleffée. Si donc nous l'aimons ,

& fi nous aimons fa guérifon , la charité

nous donnera l'adreffe de paroître nous

mêmes coupables , pour lui faire recon

noître fa faute , & de la prévenir en nous

humiliant , pour l'obliger à fuivre notre

exemple , comme nous avons fuivi celui

de Jefus-Chrift.

V I.

On fouffre avec patience des Supé

rieurs fevères , on fe foumet à eux & on

les eftime , pourvu que de la même main

dont ils châtient nos fautes , ils foutien

nent nos foibleffes , & qu'en nous morti

fiant, ils ayent foin de nous vivifier par

quelque parole de bonté & de confiance.

Ön fouffre ceux-mêmes qui font prompts

& coleres , pourvu qu'ils nous écoutent &

qu'ils noustémoignent quelque affection.
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Mais il y a peu de perfonnes affez fortes ,

pour ne fe point bleffer d'un Supérieur

qui paroît fans mouvement , & qui fem

ble avoir beaucoup d'indifférence. Nous

confidérons alors toutes ces grandes qua

lités comme des biens qui ne nous regar

dent point & aufquels nous n'avons ja

mais aucune part : & la penfée qu'il peut

nous fecourir & qu'il ne le fait pas , nous

jette dans la trifteffe & nous ôre le cou

rage de nous adreffer à lui. A quoi nous

peut fervir en effet une perfonne qui nous

fuit , & qui fouffre avec peine que nous

nous préfentions devant lui ? Quelle con

folation en pouvons-nous recevoir ; puif

qu'il n'a jamais prefque rien à nous dire ?

Quel foulagenient avons-nous à espérer

dans nos maux , d'un Médecin qui agit

avec nous comme s'il étoit perfuadé que

toutes nos maladies font incurables . Voi

là le fentiment qu'on a d'un Supérieur

qui n'a que de la féchereffe & de la froi

deur. Et cesfentimens ne changent point ,

fi lui-même ne change , & fi le feu de

la charité n'échauffe & ne confume fa

froideur.

VII.

C'eſt ainfi
que les perfonnes foibles &

imparfaitesfe plaignent de la froideur de

Gij
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leurs

Supérieurs
,
quandils neleur

lent point.
Carils

veulentqu'on

repren-
:

ne
leurs

fautes;
mais fion le

fait
avec

trop de
force, &

qu'on
n'aitpasfoinde

les

ménager avec

douceur
,
c'est

poureux

un
fujet de

nouvelles
plaintes. Ils

difent

qu'on leur en
veut ,

qu'on ne les
traite

pas
comme les

autres
,
qu'on eft

prévenu

contre eux.
Que fi

après ces
plaintes onfe

rend plus

difficiles
à les

écouter ,&
qu'on

leur
parle

avec
moins

d'ouverture
, ils

entrent en des

difpofitions
encore

pires ,

& s'y

entretiennent
, fi on n'a

foin d'y
apporter du

remède
. Je

fçais
qu'il y ades

perfonnes fi

paffionnées & fi

déraifonna

bles ,
que

quelque
grande que foitla

cha

rité de
leurs

Supérieurs
à
leur

égard , &

quelques
preuves

qu'ils

puiffent leur en
donner, ils ne

laifferont pas de fe
plain

dre

toujours de leur
dureté & de

leur in

juftice.
Mais

comme il eft
vrai

auffi
que

tous les

Supérieurs
doivent

craindre de

leur
côté de

faire des
fautes ,

pour
avoir

quelqu'affurance qu'ils
n'en

font
point ,

ils
font

obligés de

travailler de

toutes

leurs
forces au

falut des
ames ; & il

faut

qu'ils ne
croyent

jamais
avoir

affez
fait ,

jufqu'à ce
qu'ils

ayent
épuifé

tous les

moyens que la
charité leur

peut

fournir.

Mais ces

moyens ne

s'épuifent

jamais ;

car ils
font

infinis.

Traités de
piété.
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II.

si

VIII.

La prière , la vigilance , la vue parti

culiére des circonftances oùfe rencontrent

les ames , fourniront aux Paſteurs des re

mèdes que je m'efforcerois inutilement

d'enfeigner. Je dirai feulement que quel

ques remèdes qu'ils employent , ils doi

vent être proportionnés à la foibleffe des

malades. Il faut qu'ils reprennent & cor

rigent fes défauts; mais ils doivent pren

dre garde que leurs répréhenfions n'aillent

pas au-deffus de la lumière & de la force

de ceux qu'ils reprennent. Car s'ils font

autrement , ils paffent pour injuftes &

trop feveres ; pendant qu'on a cette opi

nion d'eux , ils ne peuvent rien faire d'u

tile. Ils accablent ceux-mêmes qu'ils veu

lent foulager : ils éteignent la méche en

core fumante , & achèvent de rompre le

rofeau demi brifé.

-

IX.

>

Il eft dit dans l'Ecriture qu'Elie voulant

reffufciter le fils de la veuve de Sarepta

fe racourcit & fe mefura par trois fois à

fon petit corps ; invoquant Dieu en même

tems. L'ame retourna dans le corps du

mort, & il reffufcita. C'est une figure de

la condefcendance que les pafteurs doi>

G iij
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vent
avoir. Il faut être petit non

feule

ment pour
entrer dans le

Royaume du

Ciel ,
mais auffi

pour y faire
entrer les

autres. Les
pécheurs font

quelquefois in
-fenfibles &

comme
morts. Les plus

gran

des
vérités , &

tout ce que nous leur di

fons , ne fait que les
endurcir

davantage,

jufqu'à ce que nous
foyons affez

petits

pour être

leur ame. Or
pour

l'ordinaire Dieu ne

proportionnés à la
petiteffe de

nous
exauce , que

lorfqu'il nous voit ré
duits à cet état .

X.

Maisplus
nous

avons de

condefcendance,

plus
pour

l'ordinaire
nous

devons
avoir

foin de la
cacher ; &

prendre
garde

qu'on

ne

s'apperçoive pas que
nous

agiffons parcondefcendance.
Car

pour lors , au lieu

de

contribuer à
notre

deffein , elle y
nuit.

Plus les
gens font

foibles , &
plus ils

s'of

fencent
qu'on les

traite en
foibles. Il

faut

donc , fans
qu'ils le

fçachent , leur
cacher

pour un tems les
mifères

qu'ils ne
ſçau

roient
fupporter ; les

nourrir de lait ,

puifqu'ils ne
peuvent pas ufer de

viandes

folides :
autant

qu'il eft
poffible,

fans
faire

tort à la
vérité , agir

comme fi
nous en

trions
dans leur

fentiment ,
excufer

leurs

fautes
autantque

nous le
pourrons ,

quand
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ils font portés à les excufer ; & à l'égard

de celles dont ils demeurent d'accord ,

agir enforte que nous ne leur donnions

pas lieu de croire que nous les mépri

fons , à caufe que nous connoiffons leurs

foibleffes ; comme en effet nous ne les

en devons pas méprifer. Il eſt néceffaire

au contraire que la vue de leurs maux

augmente notrecompaffion pour eux , &

que ce foit une raifon de leur marquer

plus de bonté & plus de douceur ; afin

d'imiter ce Pere de l'Evangile qui fit plus

de careffes à celui de fes enfans dont il

fçavoit les defordres , qu'à celui qui étoit

toujours demeuré dans fon devoir.

XI.

Enfin c'eſt une maxime très-affurée

qu'il nefaut pas pouffer les perfonnes foi

bles au-delà de leurs lumiéres & de leurs

forces. Mais de peur qu'on n'entende pas

bien cette régle & qu'on n'en abuſe , il

faut l'expliquer. Elle ne fignifie pas que

fi des pécheurs par aveuglement n'ont

point de fcrupule de leurs defordres , il

faille approuver ce qu'ils font ; la condef

cendance chrétienne ne va pas jufques-là.

Car il n'est jamais permis de dire que le

mal eft bien & que le bien eft mal. Un

Supérieur ne peut pas diflimuler des cho

Pasion is inthecas ofthin my

Giv
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fes tout à fait importantes qui peuvent

caufer la ruine des ames. Mais fans ap

prouver le mal , on peut épargner les cou

pables; furtout quand on ne peut les

convaincre juridiquement. On peut mê

me, par une bonne condefcendance , dif

férer de les convaincre , pour leur donner

le loifir d'appaifer leurs paffions, lorf

qu'elles font encore dans leurs premiéres

chaleurs. On peut à l'exemple de Dieu

même, les attendre longtems à pénitence,

& fe fervir de cet intervalle pour les ga

gner, en les traitant avec tant de bonté,

qu'ils trouvent de l'avantage à avouer

leurs fautes & à s'en humilier.

XII.

\

Il y a encore d'autres perfonnes pour

qui il faut avoir néceffairement beaucoup

de condefcendance. Ce font celles qui

ayant d'ailleurs de la vertu , font fujettes

à de vifs & fubits mouvemens de colére ,

de défiance , d'abbattement , ou de quel

que autre paffion dont elles gémiffent ,

mais qu'elles ont bien de la peine à corri

ger ;parce qu'elles ne peuvent fe défendre

des images de leur imagination qui s'en

trouve frappée, & qui bien fauffes ,

font les mêmes effets que fi elles étoient.

véritables. Elles croyent voir de certains,

que

1

4
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objets ; & fur cette perfuafion elles con

cluent qu'on les méprife , qu'on les traite

autrement que les autres , qu'on les hait ,

qu'on leurfait des injuftices. Après qu'elles

s'en font fâchées & impatientées , elles

s'en accufent. Mais elles fuppofent tou

jours qu'on leur en donne occafion ;

& fion prétendoit les détromper , & leur

perfuader le contraire , on ne feroit que

leur donnerbien de lapeine inutilement.

On a parlé ailleurs de ce fujet avec plus

d'étendue.

XIII.

Il eft auffi fans doute, que fi un Supé

rieur prévoit qu'il ne peut corriger de

certains défauts moins importans , & que

tout l'effort qu'il feroit ne ferviroit qu'a

faire révolter les perfonnes contre lui , à

aigrir leurs efprits , & àles rendre plus opi

niâtres, il eft de faprudence de fe réſerver

à un meilleur tems , où fon foin pourra

être plus efficace; & imiter la prudence

des fages Médecins qui ne tentent les

grands remèdes , qu'après qu'ils y ont

longtems difpofé les malades par d'autres

moins forts ; parce qu'il eft dangereux de

donner un grand remède inutilement.

Quoique donc il foit vrai qu'on doit tou

jours avoir dans l'efprit de porter les

Gy
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༢

pécheurs à retrancher toutes fortes de dé

fauts , néanmoins il y a des tems où il

faut les tolérer , fans mêmeleur en parler,

les diffimuler, fe contenter de prier Dieu

qu'il les éclaire , & fuivant la maxime

dont nous venons de parler , ne les pouffer

pas plus loin que leur lumiére.

XIV.

Mais cette maxime eft principalement

vraie dans les queſtions de fait , c'est-à

dire quand les perfonnes que nous repré

nons,neconviennent pas de la faute dont

on les accufe , & qu'on ne peut pas les

en convaincre. Car alors quand elles ne

fe condamnent pas elles-mêmes , elles fe

perfuadent toujours qu'on les condamne

injuftement ; & cette prétendue injuftice

fert à les irriter. Si par exemple , deux

perfonnes travaillent dans la même obéif

fance, & que l'une d'elles accufe l'autre

d'avoir fait quelque defordre qu'on fçait

être arrivé, nous ne devons point tenir

l'accufée pour convaincue , fi elle nie ce

fait ; quoique celle qui rapporte fa faute

foit très-croyable. Nous devonsfuppofer ,

& cela eft vrai, que ceux qui font les plus

exacts fe peuvent tromper, & que ceux

qui le font le moins, ne fe trompent pas

toujours; qu'ainfi , quand il y a lieu de
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1

douter, il faut laiffer les chofes indéter

minées , abandonner les perfones à leur

conſcience , & ne les point juger , de

peur de les juger témérairement..

X V.

Quand on voit que de deux Religieux

qui craignentDieu , l'un dit oui , & l'autre

non, ilfaut pour n'en bleſſer aucun , fup

pofer qu'ils parlent tous deux felon leur

penfée, & que celui qui fe trompe, fe

trompe de bonne foi. Il n'y a rien de fi

communaux hommes que de fe
tromper ;

& fi nous avons un peu de raiſon nous ne

-nous offenferons jamais, qu'on croye que

nous yfoyons fujets comme le refte des

hommes.Maiscequi eft en effet fortcapa

ble de nous bleffer , c'eft quand on croit

que nous fommes menteurs & diffimulés,

quand on penfe que nous agiffons contre

notre confcience, & que fur ces fuppofi

tions on a plus de créance à un autre qu'à

nous. Nous regardons ce traitement com

me un mépris & une injure , & nous en

attribuonsla caufe à lamauvaiſe opinion,

ouàlamauvaiſe difpofition qu'on a contre

nous. Nous jugeons que nos Supérieurs ,

lorfqu'ils agiffent ainfi , font acception

des perfonnes , & qu'ils font prévenus

contre nous : & ces penfées font des four

Gvj



156
Traités de piété.

ces de murmures , de plaintes , de défiari

ces , de dépits , d'une infinité de defordres

fort communs dans les Communautés.

XV I.

Ilfaut que dans ces rencontres , les Su

périeurs agiffent avec beaucoup d'équité ,

fans pancher plus d'un côté que de l'autre.

Mais il eft très-difficile qu'ils fe tiennent

dans cet équilibre , s'ils ne font exempts

de toutes attaches & de toutes averfions ,

s'ils n'ont une bonté générale & uniforme

envers tout le monde , & s'ils ne veillent

extrêmement fur eux-mêmes , pour réſiſter

à l'impreffion que leur donnent leurs in

clinationshumaines. Caril eft bien difficile

qu'ils n'en ayent : & ils le doivent même

fuppofer ; afin qu'en y faiſant attention,

ils les puiffent corriger.

XVII.

Il eft fans doute que nous nous préve

nons comme le refte des hommes , & le

moyen infaillible de fe laiffer tromper à

ces préventions , c'eft de croire qu'on n'en

a point. Le moyen de les corriger , c'est

d'y être toujours attentifs. Il arrive prefque

infailliblement quand deux perfonnes que

nous connoiffons difputent enſemble ,

que nous nous portons pour celle qui a
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plus de liaiſon avec nous. Nous defirons

qu'elle ait raifon , & ce defir nous fait

croire qu'elle l'a en effet. Nous entrons

moins au contraire dans les intérêts de

celle avec qui nous avons moins d'union ;

nous avons un defir fecret de la condam

ner ; & ce defir nous en fournit des rai

fons qui nous paroiffent fort équitables.

XVIII.

C'estpourquoi dans les Monaftères où les

unsfontàPaul , & les autresàApollon , cha

que parti eftfoutenu par celui qui en eſt le

chef.Notreamour propredonne un grand

poids aux raiſons de ceux que nous ai

mons , & au contraire ceux pour qui

nousavons de l'averfion ou de l'indifféren

ce, raiſonnenttoujours mal. Labonne opi

nion quenous avonsdenosamisnousrend

ingénieux à les défendre , & à fuppléer à

tout ce qui eft néceffaire pour leur juftifi

cation ;& au contraire , la mauvaiſe im

preffion que nousavons priſe contreles au

tres, nous rend toutes leurs preuves défe

ctueufes , nous fait douter de leur fincérité,

& découvrir dans leurs paroles de l'adreffe

& de la diffimulation ; lors même qu'il n'y

en a pas la moindre apparence. Si ces per

fonnes nous ont une fois trompé , nous

concluons qu'elles le font encore , & à

•
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peine les pourrons-nous croire dans les

chofes les plus évidentes , fi elles font

conteſtées par celles que nous favorifons.

XIX.

De-là il arrive que les gens qui font

affez adroits , pour s'infinuer dans l'efprit

des Supérieurs , & pour leur perfuader

qu'ils font entièrement à eux , les tirent

prefque toujours de leur côté ; & la répu

tation qu'ils ont d'être fincéres , quand ils

nele feroient pas , ou qu'ils ne le feroient

qu'autant qu'il le faut pour en avoir la

réputation , fait qu'on les croit toujours

dans les conteftations qu'ils ont avec leurs

freres , & qu'on ne croit jamais ceux qui

les accufent , s'ils n'ont pas lemême crédit.

De-là il arrive que quiconque a une fois

paffé pour vertueux , fage & habile , l'eft

toujours , & qu'on excufe aifément fes

fautes; & que d'autres au contraire ont

toujours tort, étant jugés imparfaits pas

un arrêt irrévocable.

X X.

Mais plus nous fommes obligés d'avoir

de la douceur & de la condefcendance

pour les perfonnes qui en ont befoin , &

de ne nous point prévenir contre elles ,

plus nous devons éviter la moleffe & la

1
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Kachetéqui ne peut êtrebonne à perfonne.

En traitant foiblement les plaies envéni

mées , on les rend mortelles , on fe rend

coupable de la mort des pécheurs , & on

devient homicide de fon ame. Cependant

il n'arrive que trop fouvent que les Pa

fteurs au lieu de conduire leurs brebis ,

ne font que les fuivre , fous prétexte de

douceur. On a toutes fortes de condef

cendances quand nous trouvons des per

fonnes pour qui nous avons quelque con

fidération ; nous ne leur ordonnons fou

vent que ce qu'elles defirent ; & il arrive

même que plus leurs paffions font violen

tes ,& plus nous craignons de leur réfifter.

Quelquefois le refpect , quelquefois la

crainte, quelquefoisun manque de liberté

nous empêche de leur donner les avis né

ceffaires à leur falut , ou même nous em

baraffe, nous aveugle & fait que nous

n'avons point d'avis à leur donner. Il

faudroit pour leur faire voir le mauvais

état où elles font , fe donner bien de la pei

ne, trouver les occafions favorables pour

leur parler , chercher les endroits commo

des du cœur pour y faire entrer les vérités

néceffaires au falut. La pareffe fait que

nousfommes bien aifes de nous épargner

toutes ces peines ; & par une cruelle dou

ceur, nous jettons les ames dans unefauffe
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paix dont les fuites ordinaires fontl'aven

glement & l'impénitence. Car il n'eft pas

étrange qu'elles ne fe repréfentent point

des fautes , dont nous ne les avertiffons

jamais.

XXI.

Lors-même que nous rencontrons des

perfonnes dociles qui nous demandent

avecfimplicité ce qu'il faut qu'elles faffent,

qui ont befoin de pénitence & qui font

affez difpofées à la faire felon nos avis ,

nous ne nous fervons pas de leur foumif

fion pour leur faire pratiquer ce quieft le

plus utile au bien de leur ame & plus

conforme aux loix de l'Eglife , ou nous

nenous enfervons pasdans l'étendue que

feroit un fidéle Directeur. Nous n'avons

pas le courage de porter les ames à toute

la vertu dont elles font capables , & que

Dieu demande d'elles fouventmêmepar

lâcheté , ou pour ne pas avoir la peine

d'y penfer férieufement, nous ne leur

difonsquece qui eft plus conforme à notre

humeur & à leur inclination : fi nous

n'aimons pasà jeûner, nous les en difpen

fons volontiers ; fi nous ne fommes pas

portés à la retraite & aux auftérités cor

porelles , nous ne leur en parlons jamais ;

& enfin par un principe de lâcheté, nous

1
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n'ofons leur propofer plufieurs bonnes

œuvresquileur feroient utiles ; parce que

nous ne les pratiquons pas , & qu'ils ne

pourroient s'y exercer qu'avec peine. Nous

ne nousfaifonspoint de violence & nous

n'en faifons point aux autres. Nous n'en

trons point dans la voie étroite , & nous

ne forçons perfonne d'y entrer.

XXII.

Pour ne tomber point dans un defor

dre fi confidérable , il faut , quand nous

fommes obligés de parler aux perfonnes

de leur falut , nous dépouiller de nous

mêmes, de nos penſées , de nos inclina

tions , de nos foibleffes , & de toutes les

complaifances humaines ; pour nous revê

tir de Jefus-Chrift , de fa lumiére , de fa

force puifque nous fommes en fa place.

Nous fommes obligés autant qu'il eft en

nous , de faire tout ce qu'il feroit lui - mê

me pour le bien des ames , & de regler

tellement toute notre conduite & nos

actions, que nous attirions fur nous les

graces qui nous font néceffaires pournous

acquitter pleinement des devoirs de notre

miniſtère. Car nous devons nous fouve

nir tous les jours que nousfommes extrê

mement coupables , fi par notre peu de lu.

miére , d'attention ou de zèle , nous man
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quons de découvrir à ceux qui s'adreſſent

à nous, les deffeins queDieu afur eux , fi

nous les entretenons par notre faute dans

leurs déréglemens , & fi nous ne les pouf

fons jufqu'au dégré de vertu où ils font

appellés. Or nous tombons infailliblement

dans ces défauts , fi manque de fains , de

charité , de prudence, nous ne leur faifons

pas pratiquer les veilles , les jeûnes , les

aumônes & les autres exercices de piété

dont ils fontcapables , & qu'ils ambraſſe

roient fi on les leur propofoit.

XXIII.

Il faut beaucoup veiller fur foi-même,

pour ne faire jamais paroître aucune dif

pofition qui foit capable d'ôter la liberté

aux perfonnesde nous parler dans de cer

taines rencontres où elles pourroient en

avoir befoin. Ce feroit une choſe bien

étrange , fi lors qu'on s'adreffe à nous

comme à Jeſus-Chriſt , on ne rencontroit ,

je ne dis pas du mépris , du chagrin & de

la mauvaiſe humeur; mais les moindres

fignes de froideur ou d'indifférence. Que

la charité prenne donc la place de toutes

les paffions où nous pouvons être fujets ,

qu'elle foit patiente à l'égard des perfon

nes quelques ennuyeufes & importunes

qu'elles foient. N'interromponspoint ceux
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qui nous difent plufieurs chofes inutiles ,

& qui les répétent plufieurs fois , fi leur

foibleffe n'eft pas encore capable de lefup

que l'on ne s'apperçoive pasporter: afin

de la peine que nous en avons , couvrons

la d'une extrême douceur , ou même s'il

étoit poffible, augmentons en forte notre

charité, que nous n'en ayons plus de pei

ne;furtout s'il y a des perfonnes qui ayent

bien de la difficulté à s'expliquer , & qui

foient fort embaraffées pour trouverleurs

paroles . Nous devons les écouter avec un

foin tout particulier , & leur témoigner

que nous nous appliquons à eux ; parce

que fi nous ne leur faifons paroître que

nous les comprenons , ils s'imaginent ai

fément que nous n'entendons pas leur

langage.

XXIV.

Si les ames timides ne trouvent en nous

beaucoup de charité & de douceur , il eft

mal aifé que nous les puiffions fervir avec

profit. Si nous leur marquons de la peine

à les fupporter , fi elles nous trouvent tou

jours empêchés , fi nous ne leur parlons

qu'avec froideur, & d'une manière impé

rieufe , leur cœur fe refferre encore plus

qu'auparavant ; & la crainte qu'elles con

çoivent de nous eft fi dangéreufe , qu'elle
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eft capable d'étouffer celle qu'elles ont

pour Dieu. Il femble que des pécheurs

qui cherchent à fe convertir font fembla

bles à des vaiffeaux agités de la tempête ,

& qui cherchent un port où ils puiffent

entrer, & demeurer en affurance. Mais fi

au lieu de cela ils ne trouvent que des

rochers contre lefquels ils fe brifent , leurs

tentations deviennent plus dangéreufes

que les plus grands orages. Voila ce qui ar

rive aux ames qui font agitées de peines

d'efprit , foit qu'elles viennent de fcrupu

les, ou de la vue de leurs péchés. Etant laf

fes deces agitations fi pénibles , elles cher

chent le repos. Mais fi au lieu d'un condu

&teur plein de charité , qui leur doit être

comme un portpour les mettre en fureté ,

elles en rencontrent un qui n'ait pas une

charité abondante & quin'ait pasaffez de

compaffion , elles font en plus grand dan

ger qu'auparavant. Elles font tentées de

chercher des confolations humaines ,

lorfqu'elles n'en peuvent trouver d'au

tres , & elles trouvent une occafion de

mort, oùelles efpéroient trouver une vie

toute nouvelle. Soyons donc dans la dif

pofition de J. C. , quand il difoit : Venite

ad me omnes qui laboratis & onerati eftis , &

ego reficiam vos. Ne craignons point de

nous charger, pour décharger nos freres.
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Prenons garde de n'éteindre pas la méche

qui brûle encore , & de ne brifer pas

rofeau demi caffé.

le

H
Σ

CHX

HUITIEME TRAITÉ.

Rectorem te pofuerunt ? Noli extolli : eſto in illis

quafi unus ex ipfis. Eccli. 32. 1 .

*

Vous a-t-on établi pour gouverner les autres?

Ne vous en élevez point . Soyez parmi eux comme

l'und'entr'eux.

I.

S ' Jesus-Chrift a dit qu'il étoit venu au

monde, non pour commander & ſe

faire fervir par les hommes, mais pour

les fervir. S'il s'eft mis au dernier rang, &

s'il s'eft anéanti jufqu'à être comme un

ver de terre, c'eft qu'il nous a voulu in

ftruire par fon exemple de ce que nous

devions faire. Etant chargés d'une infinité

de péchés , nous nous devons croire dignes

detoutes fortes d'abaiffemens, de mépris ,

& d'humiliations. Nous devons defirer

qu'on nous faffe connoître nos fautes ,

qu'on nous les reproche , qu'on nous en re

prenne& qu'onnous enchâtie ; puifque ce

font les moyens naturels de les corriger.

1
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Nous ne devons rien oublier pour nous

mettre en un état fi avantageux : & pour y

parvenir , nous devons agir envers tout

le monde avec tant d'humilité , que l'on

comprenne en nous voyant , que la feule

chofe que nous ambitionnons , c'eſt que

perfonnene nous diffimule ce qu'il trouve

en nous de répréhensible.

II.

Il est aisé de comprendre que ceux qui

font dans cette difpofition qui doit être

celle de tous les Chrétiens , font extrême

ment éloignés du defir de toute fupério

rité. Ils fçavent que des pécheurs pour

être grands dans le Ciel , doivent être pe

titsfur la terre ; & qu'ils faut être fembla

bles à des enfans , pour entrer dans le

Royaume de Jefus-Chrift : & ils fçavent

encore qu'en s'occupantàcommander aux

autres , à les inftruire , à les reprendre &

à les corriger , il eft facile d'oublier la

néceffité que nous avons , de nous abaiſſer

& de nous anéantir. On n'en eft pas plus

grand pour être dans un lieu élevé : mais

on ne laiffepas de fele perfuader aifément ,

fi on n'y prendbeaucoup garde. Ne trou

vonsdonc pas étrange que les Saints ayent

fui les dignités eccléfiaftiques , & s'ils n'y

font jamais entrés que par contrainte ;
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puifque ces dignités font de véritables

charges ; c'est-à-dire des fardeaux très-mal

aifés à porter, & très incommodes à ceux

qui fentent combien eft grand le poids

de leurs péchés. Mais ce qui fait que nous

fommes plus en dangerd'en être accablés ,

c'eftque fouvent quand nous les portons ,

aulieu de fentir notre malheur , nous nous

en fervons pour nous tromper nous-mê

mes , & pour paroître à nos propres yeux

plus grands que nous ne fommes en effet.

Et cette opinion toute fauffe qu'elle eft ,

fuffit pour nourrir notre orgueil. ,

III.

Lorfque ces dignités font éloignées , il

nous eft plus aifé de ne nous attribuer pas

ce qu'elles ont de grandeur , & de ne tirer

point vanité d'une chofe qui nous eft en

tiérement étrangère. N'étant point fur

nos têtes, elles ne peuvent nous fervir de

voiles , & nous empêcher de voir ce que

nous ſommes. Et ainfi étant particuliers ,

pour peu que nous ayons de lumiére , &.

que nous faffions de reflexion fur nous ,

nousfommes contraints de nous humilier:

& fi nous avons un peu de connoiffance

de nos foibleffes , il eft difficile qu'il nous

vienne en penſée que nous fommes

éclairés , & que nous fommes riches , &.
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encore moins que nous pouvons éclairer

& enrichir les autres. Nous ne voyons

rien en nous qui ne nous donne fujet de

nous plaindre de notre peu de lumière &

de notre pauvreté. Nous difons avec un

Prophète: Ego virvidenspaupertatemmeam.

Nous fommes très-perfuadés que nous ne

pouvons rien donner du peu d'huile qui

eft dans notre lampe , fans la voir auffitôt

s'éteindre; & nous proteftons , felon les

termes de l'Ecriture , qu'il n'y a point de

pain ni de vêtement dans notre maifon ,

pour foulager ceux qui en ont beſoin.

IV.

Mais pour ceux qui fe voyent malgré

eux dans ces dignités , ils doivent agir

comme n'y étant pas : c'eft-à-dire qu'ils

ne doiventpoint s'en élever. Au contraire

ils onttoutfujet de s'abbaiffer davantage;

puifqu'ils portent un joug très-péfant , &

qu'ils fe trouvent chargés des péchés des

autres & des leurs. S'ils devoient à Dieu

auparavant plufqu'ils ne pouvoient payer,

quelles peines doivent-ils avoir d'être

encore obligés aux dettes de leurs freres ?

C'est pourquoi en même tems qu'on les

regarde avec refpect , & qu'on les honore.

àcaufe durang qu'ils tiennent , ils doivent

s'eftimer plus vils & plus miférables que le

moindre
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moindre de ceux à qui ils commandent ;

puifque tous les péchés des autres font vé

ritablement les leurs. Et bien loin de fe

préférer à qui que ce foit , ils doivent croi

re que l'iniquitéde ceux qui obéiſſent eſt pré

férable à toute la vertu qui paroît dans ceux

qui commandent. Onpeut prefque fans vertu

fe fauver dans un état d'humiliation , en

l'acceptant & l'aimant de tout fon cœur.

Mais les lieux élevés étant toujours glif .

fants & environnés de précipices , nous

n'y pouvons demeurer à moins de quelque

vertu qui nous y foutienne , fans être

dans un extrême danger de nous perdre.

V.

Les Supérieurs donc , pourfe mettre en

quelque fûreté , ne doivent pas regarder

l'autorité qu'ils ont , comme à eux. Ils ne

la doivent pas difpenfer felon leur pro

prevolonté, puifqu'elle eft à Jefus- Chrift.

Ils doivent fuivre en tout fa lumière &

fon ordre. Il est néceſſaire qu'ils inſtrui

fent, qu'ils reprennent , qu'ils mortifient,

qu'ils confolent ceux qui font fous lear

conduite. Mais en tout cela ils doivent

bien prendre garde de ne rien faire par

leur propre efprit , & de ne mêler pas dans

un ouvrage qui doit être tout de Dieu ,

leurs inclinations. Il faut qu'ils fe fou

H
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viennent qu'ils ne doivent point domi,

ner fur leurs freres ; mais établir dans leur

propre cœur & dans celui des autres le

règne de Jefus-Chrift , & être toujours

petits dans de grandes dignités.

V I..

Les Ifraëlites avoient cet avantage avant

qu'ils fe fuffent choifis des Rois , qu'ils

n'étoient pas gouvernés par des hommes

comme les autres peuples , mais qu'ils vi

voient fous la conduite de Dieu. Cela fe

voit particulierement après leur fortie

d'Egypte. Car Moyfe qui les conduifoit

dans le défert ne leur difoit rien que ce

qu'il apprenoit lui même de Dieu. C'eft

Dieu feul qui leur donnoit des loix , qui

marchoit devant eux , qui les nourriffoit

de la manne du Ciel , & qui ouvroit les

rochers pour leur donner de l'eau. Il les

portoit fur fes aîles , comme il dit lui

même , il combattoit pour eux contre

leurs ennemis , il leur faifoit remporter

des victoires ; enfin il pienoit foin de les

chârier de leurs fautes ; & il ne les châ

tioit que pour les rendre dignes de fes

mifericordes. *

* M. de Sainte-Marthe va appliquer ce qui

vient d'être dit , aux Supérieurs des Monaftères &
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V II.

Voilà l'image des Monaftères. On fort

du fiécle pour fe délivrer de la tyrannie

du Démon qui régne. On entre dans la

folitude pour fe met re entiérement fous

l'Empire de Jefus-Chrift. Si nous y avons

befoin de Moyfes , il faut que ces Moyfes

fe confidérent comme des ferviteurs qui

doivent toujours être prêts de nous don

ner tout ce qui eft néceffaire à notre fa

lut.Mais afin qu'ils ayent dequoi s'acquit

ter de la charité qu'ils nous doivent , il

faut qu'ils ayent foin de recevoir de Dieu

à tout moment , ce qu'ils nous doivent

donner. Il faut qu'ils s'humilient devant

Dieu pour le remplir de fon efprit , &

que leur charité foit affez abondante pour

fournir à tous nos befoins. Il faut que

Dieu feul foit le Supérieur de la maiſon ,

& qu'ils ne le regardent que comme les

ferviteurs de leurs freres.

VIII.

Les Rois ne connoiffant que les prin

à leurs inférieurs ; parce que fans doute il en

voya ce Traité à quelqu'un d'entr'eux : mais cette

application peut fe faire également à tous les

conducteurs des ames , & aux fidéles qui font

fous leur conduite.
sa at Hij
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cipaux de leurs fujets, ne gratifient que

ceux qu'il leur plaît , & ils les avancent

felon qu'ils leur font agréables. Mais il

n'en eft pas de même des Supérieurs. Ils

fonr redevables également à tout le mon

de. Il faut qu'ils s'appliquent aux befoins

de chaque particulier , qu'ils n'omettent

rien de ce qui peut fervir à leur avance.

ment; qu'ils fçachent les inclinations , les

humeurs, les bonnes & mauvaiſes quali

tés , les différens caractères d'efprit de

ceux qui leur font foumis ; afin de mé

nager toutes fortes de moyens pour les

faire entrer dans les vérités dont ils ont

befoin, & pour appliquer aux plaïes de

leurs ames les remèdes proportionnés à

leur foibleffe & à leur force.

IX.

Mais pour avoir la févérité , la dou

'; la patience , la prudence & toutes

les autres qualités qui font néceffaires

pour un fi grand ouvrage, on a beſoin de

faire à l'égard de foi-même , ce qu'on eft

obligé de faire à l'égard des autres . Il faut

difcerner fes propres péchés , les juger ,

les condamner , les punir, & nous humi

lier nous-mêmes , pour faire tout cela en

fuite avec lumiére & difcrétion à l'égard

de nos freres , & ne leur impofer point
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des fardeaux dont nous ne connoiffions

la pefanteur qu'en les portant nous-mê

mes.Il feroit à défirer , pour commander

aux autres avec beaucoup d'autorité ,

qu'on ne vît jamais rien de foible en nous.

Mais puifque nous portons un corps de

péché comme les autres , & que nos freres

font témoins des fautes que nous commet.

tons , il eſt néceffaire que nous ne man

quions jamais de les édifier , en nous hu

miliant dans les occafions que Dieu nous

préfente. Or les perfonnes humbles ne

manquent jamais de trouver ces occafions.

X.

P

Un Religieux eft bien à plaindre quand

il est tellement indifpofé contre fon Supé

rieur , qu'il n'a plus de confiance en lui ;

quand il ne daigne plus prendre fes avis ,

qu'il ne lui obéit que par contrainte, qu'il

aime mieux fouffrir en filence que de lui

demander du fecours. Il a tout fujet de

craindre que méprifant une autorité qui

vient de Dieu , il ne méprife Dieu même ,

& qu'il n'attire fur lui fes châtimens. Mais

un Supérieur qui laiffe fon Religieux dans

une fi dangereufe indifpofition , fans

s'en mettre beaucoup en peine, fans vou

loir defcendre vers lui , fans faire toutes

fortes d'efforts pour le prévenir & le ga

H iij
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2

gner par l'humilité, eft plus coupable que

fon Religieux. Que jugeroit-on d'un hom

me riche qui fe tiendroit dans fon parvis ,

& qui abandonneroit des pauvres qui font

à fa porte, fous prétexte que c'eſt à eux à

le folliciter & à lui faire paroître leurs be

foins ? Or c'est ce que font affez fouvent les

Supérieurs , qui croyent l'être pour le faire

fervir , & non pas pour fervir les autres.

Ils fe tiennent dans leur place , & fous

prétexte que c'eft aux inférieurs à les re

chercher, ils demeurent en repos ; pendant

que leurs freres languiffent & meurent ,

faute de fecours. On doit confidérer qu'en

tre les malades fpirituels , comme entre

les malades corporels , il y a des paralyti

ques qui ne fe peuvent remuer , & que

c'eft en cela mêmeque confifte particulié

rement leur mal. Il faut donc aller trou

ver ces perfonnes qui ne peuvent venir à

nous ; il faut les aller chercher : autrement

c'eft fe rendre coupable de leur mort.

L'Ecriture condamne les Pafteurs qui com.

mandent aux peuples avec dureté. Mais

ceux qui fe tiennent en repos & en filen

ce , & qui ne commandent rien , doivent

fe perfuader qu'il n'y a rien de fi dur ni de

fi cruel , que le repos & le filence dans le

quel ils laiffent périr leurs freres ; quand

ils font obligés d'employer & leurs voix

& leurs mains pour les fecourir.

ག་ ་ཉིད་ མ་
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X I.

Les riches avares qui ne veulent rien

donner,fontenfortequ'ils éloignent d'eux

tous les pauvres ; comme s'ils craignoient

en les voyant , d'en avoir de la compaf

fion. LesSupérieurs , pourne point tom

ber dans ce défaut , doivent au contraire

faire comme les riches charitables , qui ou

vrent leurs maiſons à tous ceux qui ſouf

frent de la néceffité , qui vifitent les Hôpi

taux, & qui cherchent avec foin les pau

vres honteux. Pour fe rendre acceffible à

tout le monde , il faut , autant qu'ils peu

vent , qu'ilsfoientdans leursconverfations

& dans leur maniére d'agir , comme le

moindre de leurs freres ; que rien ne les

diftingue des autres , que leur vertu , leur

charité, leur humilité. La familiarité qu'ils

auront avec tout le monde ne les rendra

méprifables à perfonne , fi elle eft fans

baffeffe , fans amuſement & fans attache :

fi elle eft fage , circonfpecte & vigilante.

Et même, fans cette bonté , il eſt à crain

dre que les talens des fupérieurs quelques

grands qu'ils foient , ne demeurent inuti.

les.

XII.

Il eft fans doute que les Supérieurs ,

Hiv
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comme le refte des hommes , doivent

s'humilier autant qu'ils peuvent , felon les

régles de la prudence chrétienne . Or com.

me la pente de l'humilité les porte natu

rellement à fe rabaiffer au-deffous des au

tres , elle les éloigne par conféquent de

tout ce qui les en diftingue , & les éléve

au-deffus d'eux. C'eft pourquoi ils doi

vent fuir les fingularités dans leur man

ger, dans leur vêtement, dans leurs meu

bles & dans toutes les autres choſes ; afin

d'être autant qu'il fe peut comme les au

tres.Et cette reflemblance eft très-capable

d'attirer l'amitié de tout le monde.

1

XIII.

Je fçais que comme il eft utile aux in

férieurs , que les Supérieurs qu'ils doivent

honorer intérieurement foient diftingués

d'eux en de certaines fonctions , par des

marques
vifibles & extérieures , la charité

oblige les Supérieurs de confentir à ces

diftinctions , & de les fouffrir. Mais afin

qu'ils le puiffent faire fans préjudice de

l'humilité , ils doivent s'y rendre par une

efpèce de contrainte & par la feule vue

de l'utilité des autres. Voilà quelle doit

être leur difpofition intérieure. Et il fem

ble qu'on en peut conclure , que fi la cha

rité les oblige à fouffrir les diftinctions
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qui ont été établies fans leur participa

tion , l'humilité les doit empêcher d'en

établit de nouvelles. Car ils ne peuvent

dire à l'égard d'une diftinction qu'ils éta

bliffent eux-mêmes , & dont on s'eſt bien

paffé jufqu'à eux , que c'eft par force qu'ils

la fouffrent , & pour fatisfaire à la régle

& à l'ordre du Monaftère.

XIV.

Ils doivent de plus confidérer que les

nouvelles diftinctions n'ont pas d'une

part l'utilité de celles qui font autoriſées

par l'ufage ; parce qu'elles font plus cho

quantes ; & que de l'autre elles font de

dangereufe conféquence. Car toute nou

veauté de cette nature , quoique peu con

fidérable en elle-même & par fa matiére ,

peut fervir d'exemple à un autre Supé

rieur, de pouffer les diftinctions plus loin.

On ne manque jamais de prétexte quand

lepouvoird'introduire ces fortes de chan

gemens eft établi . On ne voit quetrop dans

les Abbayes titulaires & perpétuelles , juf

qu'à quel excès on a porté ces fortes de

diftinctions. Il eft bon d'appréhender avec

fcrupule jufqu'aux plus légers commence

· mens d'un fi grand mal.

X V.

C'eftune régle de la charité chrétienne

Hv
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C

de regarder les actions de nos freres en

la maniére la plus favorable qu'il nous eft

poffible , & d'expliquer leurs paroles dans

le fens qui leur eft plus avantageux. Que

fi cette régle eft toujours vraie , il faut

l'obferver plus exactement en deux ren

contres. Premiérement quand les perſon

nes font fi délicates , qu'elles font fort ca

pables de s'irriter & de s'indifpofer contre

nous, fi nous ne la gardons pas. Car mal

heur à celui qui eft un fujet de ſcandale

aumoindre de fes freres. Et en fecondlieu

quand les chofes nous regardent : car

alors l'humilité d'une part nous oblige

d'envifager dans toutes nos actions tout

ce qui peut y être de mauvais , pour nous

condamner; & d'autre part la charité ne

nous oblige pas moins de ne rien omettre

pour excufer nos freres autant que nous

le pouvons , & furtout quand ils en ont

befoin , à caufe de leurs foibleffes.

XV I.

Sans doute que les Supérieurs ne font

pas difpenfés de cette maxime chrétienne,

& même ils y font obligés particuliére

ment par la charité qu'ils doivent à leurs

inférieurs. Quand donc quelque perfonne

trouve à redire à leur conduite, & quand

elles en parlent , il faut croire qu'elles ont

ةساس
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bonne intention , & qu'elles font peut

être touchées par de bonnes raifons ; lors

même qu'elles auroient fait paroîtrequel

que chofe de leurs paffions & de lear mau

vaife humeur. Il ne nuit jamais d'avoir

ces pensées ; & on en tire au contraire de

très grands avantages. Car il n'y a rien

qui foit fi capable de toucher des perfon

nesimparfaites, que de leur montrer qu'on

les épargne autant qu'on peut ; qu'on juge

deleurs actions très-favorablement, qu'on

les croit mieux difpofées qu'elles ne font

en effet: & il n'y a rien de fi efficace pour

leur faire condamner leurs murmures , fi

elles en ont fait , & les mauvaiſes diſpo

fitions où elles peuvent être. Il eſt rare

qu'on puiffe conferver des fentimens d'a

verfion, de froideur , de mépris , pour des

perfonnes que nous fçavons avoir la bon

té d'excufer avec tant de douceur les fau

tes que nous faifons à leur égard. Et fi on

voyoit en nous dans toutes les rencontres

cette charité fi humble , au lieu de nous

réfifter , on s'efforceroit de nous rendre

charité pour charité.

XVII.

Enfin , comme les Supérieurs ne fe doi

vent pas croire plus infaillibles que les
宽

aurres , ils doivent avouer qu'ils ont man

H vj
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qué , quand cela eſt véritable , & entrer

dans les raifons & les fentimens de ceux

qui les improuvent. Il faut qu'ils agiffent

en cela avec difcrétion. Mais s'ils font

humbles, ils ne manqueront jamais de

trouver cette difcrétion néceffaire. En cé

dantde laforte , non feulement ils ne font

aucune bréche à leur autorité ; mais au

contraire par cette humilité , forfqu'elle

eft fincére , ils s'uniffent & s'affujettiffent.

les efprits ; le grand moyen de gagner

les perfonnes étant de leur céder en de

certaines occafions. Il est même vrai qu'il

faut avoir grand foin de ne laiffer jamais

paffer celles queDieu nous préfente ; puif

que les Supérieurs ne peuvent rien faire

de plus utile pour le bien de leur maifon,

que de s'humilier ainfi quand il le faut.

Ĉar c'est un grand moyen pour convain

cre tout le monde , qu'ils ne cherchent

pas à établir leur autorité , mais celle de

Jefus- Christ , & d'ôter tout prétexte de

leur réfifter aux perfonnes mal difpofées.



Traités de piété.
181

00000000000000

NEUVIEME TRAITÉ.

De l'obligation qu'ont les Confeffeurs

d'éviter toute attache humaine.

I.

I l'unique affaire de Jefus- Chrift pen

dant fa vie mortelle a été le falut &

la fanctification des ames , ce doit être

auffi celle de tous les Paſteurs de l'Eglife.

Nous devons nous employer tout entiers

au fervice de nos freres ; & lorfqu'ils ont

unbefoin véritable de notre fecours , nous

ne devons avoir aucune légitime excufe ,

de ne leur donner pas tout le loifir qu'ils

defirent ; puifque nous fommes tout à eux,

comme Jefus-Chrift eft tout à fes brebis.

-Les maladies de l'ame ont cela de com

mun avec celles du corps , qu'elles peu

vent devenir mortelles , en différant d'y

apporter les remèdes qui leur font pro

pres ; comme au contraire elles peuvent

quelquefois fe guérir très-aifément , fi on

ne perd pas un moment à s'employer à les

fecourir. Mais afin que fous ce prétexte

on n'abuſe point de notre loifir , nous

devons nous fouvenir , que comme on

ش
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peut difpofer entiérement de nous , lorf

qu'il s'agit des véritables néceffités ; il eft

vrai auffi que nous ne devons rien aux

amuſemens , aux inutilités , aux conver

fations humaines , qui font les fources des

attaches qu'on voit fi fouvent entre les

Confeffeurs & les pénitens.

II.

Un pécheur qui fe confidére comme

criminel devant Dieu , pour bien éviter

tout amuſement avec fon Confeffeur , ne

lui doit jamais parler qu'avec un cœur

brifé , contrit & humilié . Il doit être tout

occupé de la confufion de fes péchés &

de la crainte des jugemens de Dieu. Et

de même un Confeffeur n'exercera jamais

un ministère fi terrible , qu'en tremblant ,

s'il penfe férieufement au compte que

Dieu lui demandera du falut des ames

qu'il lui a confiées. S'il a un peu de foi ,

le moyen qu'il puiffe oublier le danger

où il eft de fe perdre , s'il abuſe de la

puiffance qu'il a reçue de Dieu , s'il trom

pe les ames qui s'adreffent à lui , s'il les

attache à fa perfonne , au lieu de les con

duire à Jefus-Chrift , s'il leur nuit par fa

complaifance , ou s'il les rebute par fa du

reté ; s'il cherche fon intérêt , s'il fait ac

ception des perfonnes, s'il manque de
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lumiére ou de vigilance , s'il condamne

ceux à qui Dieu fait miféricorde , & fi ,

par aveuglement ou par des confidéra

tions humaines , il délie les pécheurs qui

font encore liés par les crimes.

Il doit dire avec David : Confige timore

tuo carnes meas , à judiciis enim tuis timui.

Il n'y a rien de fi jufte que de craindre ,

quand on fe voit chargé de fes propres

péchés & de ceux des autres. Et cette

crainte ne chaffe point la charité , mais la

conferve & empêche qu'elle ne dégénére

en une amitié toute humaine.

III.

Lorfque les Confeffeurs font peu fpiri

tuels & qu'ils ne veillent pas fur eux-mê

mes , leur miniſtère leur devient un piége

très-dangereux . Ils font fort capables d'a

voir une fatisfaction humaine de l'eftime

qu'on a pour eux , & de la confiance avec

laquelle chacun leur découvre les fecrets

de fon cœur. C'eft ce qui les porte , s'ils

n'y prennent garde , à lier de longs en

tretiens avec leurs pénitens , & ce qui les

engage à des amuſemens inutiles , lorf

qu'ils oublient la fainteté de leur mini

ftère & qu'ils s'y conduifent comme dans

une affaire toute humaine & féculiére.

t

Pour éviter une fi mauvaiſe difpofi
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tion , il faut fe repréfenter qu'au même

tems que nous entrons dans le tribunal de

la confeffion pour y être les juges des pé

cheurs , Jefus-Chrift y entre avec nous.

Et pour nous punir févérement de tout le

mal que nous faifons aux ames en agiffant

avec elles par notre propre efprit , confi

dérons avec quelle attention nous devons

agir dans une affaire où les moindres fau

tes font très-dangereufes , & où de fim

ples amuſemens peuvent enfin devenir

des facriléges.

I V.

Si les Confeffeurs font coupables d'a

voir de l'attache à l'égard des perfonnes

qui s'attachent à eux, ce mal n'eft pas

moins à craindre de la
part des pénitens

à l'égard de leurs Confeffeurs. Le choix

qu'ils ont fait de nous , les porte naturel

lement à nous estimer avec excès , & à

s'aveugler jufqu'à ne voir pas nos défauts.

Et il faut , s'ils fuivent leur amour pro

pre, qu'ils agiffent ainfi , pour ne pas fe

condamner eux-mêmes d'aveuglement &

d'imprudence. Les ames foibles & peu

fpirituelles qui au commencement vien

nent à nous avec de bons deffeins , & dans

la penfée de trouver les moyens de faire

pénitence , oublient peu à peu leurs pre
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miéres réfolutions , & nous contraignent

à nous accommoder à leur foibleffe.

Quand leur premiére ferveur eft paffée ,

elles fe relâchent & ne cherchent plus en

nous que de la condefcendance , & com

me un lit pour fe repofer avec quelque

fûreté de confcience. Elles font confifter

toute leur converfion à nous écouter pai

fiblement ; & elles croyent que tout eft

fait, quand elles nous ont témoigné beau

coup de fatisfaction & d'eſtime de ce que

nous leur difons . Si nous leur parlons avec

quelque lumiére , elles aiment cet éclat

de la vérité , & en prennent occafion de

s'attacher à nous , comme fi ces vérités

nous appartenoient, & elles aimentmême

que nous leur parlions avec force , pourvu

que nous les laiffions dans leurs foibleffes.

V.

Si nous nous contentons de paroles ,

nous les trouverons dans les meilleures

difpofitions du monde. Elles fontfoumi

fes , elles font humbles , elles font d'ac

cordde tout ce que nous leur difons. Mais

lors qu'avec tout cela elles ne corrigent

pas leurs fautes , ne mortifient point leurs

paffions , nefont rien pour plaire à Jeſus,

Chrift , & n'omettent rien pour nous ren

dre toutes fortes de fervices , on peut dire
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qu'e
'elles font dévotes , non de Dieu , mais

de leurs Confeffeurs.

V I.

Les Confeffeurs , s'ils n'y prennent gar

de , donnent lieu infenfiblement à toutes

ces attaches en plufieurs maniéres. Il y a

des Confeffeurs qui font tout ce que veu

lent leurs pénitens , fous le beau prétexte

que la charité les oblige à fe transformer

en eux , à fupporter leurs plus grandes foi

bleffes , & à être tout à tous, pour les fe

courir dans tous leurs befoins.

Il y a des perfonnes qui fous prétexte

de vouloir dépendre abfolument de leurs

Confeffeurs; & de ne rien faire que par

obéiffance , croyent avoir droit de leur

parler plufieurs fois le jour & de recourir

à eux fur les moindres bagatelles qui leur

paffent dans l'efprit. Il nous femble d'a

bord que nous nuirions au défir qu'elles

ont de la perfection , fi nous n'entrions

pas dans leurs penſées , & fi pour épar

gner notre peine nous les privions des

grands avantages qu'il y a de n'agir que

par obéiffance. Nous craignons fi nous ne

les écoutons pas autant qu'elles le défi

rent , qu'elles ne viennent dans la fuite

du tems , à fe relâcher & à vivre avec plus

de liberté. Nous nous imaginons que ces
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converfations fréquentes ne dureront pas

longtems , & que quand nous leur aurons

donné la lumiére néceffaire pour fe con

duire dans leur vie ordinaire , elles

n'auront plus beſoin de notre ſecours , ou

n'enauronsbefoin que dans quelques ren

contres importantes qui arrivent peu fou

vent. Mais toutes ces raifons fe trouvant

prefquetoujours fauffes , ces perfonnes qui

ont plus d'envie de nous parler , que de

profiter de nos confeils , ne manquent ja

mais de trouver des néceffités de nous en

tretenir tout autant qu'il leur plaît, & elles

nous engagent infenfiblement à leur par

TS ler tout autant & auffi fouvent qu'elles

le veulent.

VII.
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Il arrive de ces converfations comme

de toutes les autres , d'abord qu'elles nous

déplaîfent & nous laffent : mais il y a

pourtant un certain amufement qui nous

y arrête. On aime , fans qu'on s'en apper

çoive, à voir des perfonnes qui veulent dé

pendre de nous , qui nous eftiment , qui

nous admirent. Cet empire a des avanta

ges qui ne fe rencontrent point ailleurs.

Car les enfans honorent leurs peres ,

c'eft que la nature les y oblige; & fouvent

icela étoit dans leur choix , ils voudroient
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en avoir de plus riches & de plus ver

tueux. Les fujets honorent leur Prince ;

mais c'eſt ordinairement plus par néceffi

té quepar confcience. Les ferviteurs obéif

fent à leur Maître feulement par intérêt

& il n'y en a point qui n'aimaffent mieux

commander que d'obéir.Mais l'empire des

Directeurs , fi on le confidere humaine

ment, eft tout autre. Car les perfonnes

qui les choififfent fe foumettent à eux

volontairement. Elles les préférent à tous

les autres. Leur dépendance est encore

plus pour les actions intérieures que pour

les extérieures. Enfin cet empire s'exerçant

fur le fond du cœur, fur les paffions &

fur la confcience même , eft infiniment

plus grand que tout autre.

VIII.

Si donc nous aimons naturellement ce

qui s'appelle commander, il ne faut pas

trouver étrange fi nous nous attachons

aux perfonnes qui nous rendent les fou

verains de leur confcience ,& qui ne veu

lent rien faire que par nos ordres. Il eft

vrai qu'il y a de la peine & du dégoût

d'entendre une infinité de fois des chofes

très-defagréables ; mais fi nous aimons à

commander , il n'y a rien que nous ne

fupportions pour contenter cette paffion.

G

0
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Il n'y a rien de fi déplaifant que de paffer

fa vie à entendre les procès & les difputes

que les hommes ont les uns contre les

autres. Cependant pour être juge de ces

procès , & pour dominerfur ces plaideurs,

on achette une charge bien chere & on y

employe la meilleure partie de fa vie.

1

N'eſt-il pas bien plus honorable de

décider du falut des hommes , d'être juge

de ce qui fe paffe dans le fecret du cœur,de

réconcilier les ámes avec Dieu , & de leur

fournir des moyens pour furmonter leurs

ennemis invifibles. Cet empire donc , fi

on l'examine humainement , ne mérite

t-il pas bien qu'on fe donne de la peine ?

IX.

Comme les ames qui s'adreffent à nous

prennent fouvent le change , & qu'au

lieu de ne regarder & chercher que Jefus

Chrift en nous , elles oublient le maître

& ne fe fouviennent que du ferviteur ,

nous fommes auffi fort capables de nous

tromper en la même maniére , & de
pren

dre pour nous l'obéiffance , l'honneur , la

dépendance que les ames ne doivent avoir

que pourJefus-Chrift ; de chercher nosin

térêts & non ceux du fouverain paſteur.

Il y a fans doute des Confeffeurs qui

ont du zèle pour les ames , & qui s'em
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ployent avec foin pour elles : mais ce n'eft

louvent qu'un zèle tout humain. Ils tra

vaillent non pour établir le règne de Je

fus-Chrift dans les ames , mais pour ydo

miner eux-mêmes. Ils font fâchés , non

pas tant de ce qu'on n'obéit pas à Dieu ,

que de ce que l'on ne fe foumet pas affez

àleur volonté.

X.

De là vient que nous n'eftimons fou

vent les ames qu'autant qu'elles ont de

confiance en nous ; comme fi toute la piété

confiltoit à avoir de l'eltine pour notre

conduite. Nous relevons les moindres

actions de ceux que nous conduifons , &

pour peu qu'elles faffent paroître de ver

tu , elles font faintes. Nous avons l'indu

frie de diminuer leurs défauts & d'expli

quer
favorablement tout ce qu'elles font:

& au contraire , lorfqu'elles nous quit

teat , quoiqu'elles ne changent rien dans

leur vie , elles nous paroiffent extraordi

nairement imparfaites ; elles ne font plus

de petites fautes , & nous les plaignons

quafi comme fi elles avoient renoncé à la

foi. Ce qui marque que nous avons un

fecret fentiment que pour être Saint , il

fuffit d'être attaché à notre conduite; &

qu'il fuffit de la quitter pour fe perdre.
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Car chacun , s'il n'y prend garde , croit

être l'unique entre dx mille , qu'il faut

rencontrer pour opérer fon falut.

X I.

Le Démon trouve divers moyens d'en

tretenir ces defordres & de les augmen

ter. Si une femme , par exemple , hait &

mépriſefon mari , fes enfans , fes proches,

fes domeſtiques , elle les dépeint à fon

Confeffeur de maniére à le perfuader aifé

ment qu'elle eft malheureuſe d'être enga

gée pour toute fa vie avec des perfonnes

infupportables. Elle fe fait beaucoup

eftimer , quand elle paffe quelques jours

fans les quereller ; & fion ne juftifie pas

entiérement les emportemens oùelle tom

be, on reçoit aifément toutes les excufes

qu'elle en fait , & on condamne toujours

ceux avec qui elle a quelque différent. On

le fait même fous pétexte de charité & de

justice. On croit que l'on doit cette con

folation & cette protection à des ames qui

ne trouvent partout que des croix très

pefantes : & ce font ces mêmes prétextes

qui allongent ces communications & les

tendent infinies.

XII.

Quand il fe trouve outre cela que les
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Confeffeurs ont des befoins ou réels ou

imaginaires , qu'ils font pauvres , ou au

moins pas fi riches qu'ils le voudroient

être, qu'ils manquent de certaines com

modités & qu'ils les defirent , il eft bien

mal aifé que dans ces longs entretiens

qu'ils ont avec leurs pénitens, ils ne leur

parlent de leurs befoins , & qu'ils ne fou

haitent fecretement d'en être foulagés.

Les pénitentes de leur part ne manquent

pas , quand elles ont de l'attache humaine,

de fe faire valoir en ces occafions. Elles

croyent que la charité & la reconnoiffance

les oblige à ne rien épargner pour celui

dont elles reçoivent toutes fortes de con

folations , & qui d'ailleurs le méritent

mieux, felon elles , que tous leurs proches.

Les femmes féculiéres fe mettent dans un

extrême danger , en ne craignant point

de prendre des préfens des gens du mon

de ,& les femmes dévotes fe nuifentbeau

coup en donnant à leurs Confeffeurs. Car

ces dons augmentent leurs attaches. Il leur

femble,après qu'elles les ontachettés , qu'ils

doiventêtre tout à elles , qu'elles ont droit

de difpofer de leur tems , qu'ils doivent

être toujours prêts de leur parler & de les

écouter.

XIII.

2. C'est un extrême malheur pour eux ,

s'ils
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s'ilstombent en des maladies , ou s'ils de

viennent infirmes. Car ces femmes alors

non feulement font empreffees pour les

fervir , mais elles ne font point contentes

fi elles ne difpofent de tout. Il faut que

les remèdes , les bouillons & toutes cho

Les paffent par leurs mains. Leur Confef-..

feur eft lefeul objet de toutes leurs bonnes

œuvres. Elles font leur humilité de lui

rendre les fervices les plus vils . Elles n'ont

de compaffion que pour ce qu'il fouffre.

Elles ne prient Dieu que pour fa fanté.

Elles ne travaillent & ne veillent que

pourlui procurer du repos. Enfin il fem

ble que,pour le fervir, elles ont renoncé

à toutes chofes , & oublié ce qu'elles doi

vent à Dieu & aux hommes.

XIV.

L'ame s'affoiblit dans les maladies auffi

bien que le corps . Nous nous perfuadons

aifément que nous ne pouvons nous paf

fer de certains fecours : que nous avons

befoin de ceux qui veulent bien nous les

rendre , & que s'ils nous manquoient nous

demeurerions abandonnés. Ce foin &

l'empreffement qu'on a pour nous traiter

délicatement, augmente notre amour pro

pre. Nous en devenons plus lâches , &

plus mols, & les délicateffes les plus fu

I

}
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perflues commencent à nous paroître fort

néceffaires. Nous exigeons dans la fuite

ce qu'au commencement nous fouffrions

avec quelque peine ; & après que nous

nous fommes laiffés traiter avec beaucoup

de moleffe , nous fommes obligés d'agir

avec les autres comme on a agi avec nous.

X V.

Quand un malade n'a guéres de vertu,

& que fa raiſon eft fort diminuée par fon

mal, il n'y a plus rien qui retienne fes

paffions ; elles paroiffent dans toutes leurs

forces. On voit toutes fes humeurs, fes

fantaifies , fes faillies , fon imprudence

fes averfions , fes attaches. Enfin foname

fe découvre toute entiére & n'a plus rien

de fecret.

Les perfonnes qui nous fervent fe croyent

obligées de nous dominer à leur tour.

Elles ont de la complaifance pour nous

comme pour des enfans. Elles commen

cent à fe croire moins imparfaites que

nous, & à fe perfuader que nous avons

plus befoin de leurs confeils qu'elles n'en

ont des nôtres. Le zèle de notre fanté lear

donne droit fur toute la conduite de no

tre vie. Il ne faut plus que nous jeûnions,

que nous veillons , que nous étudions ,

que nous prions Dieu , que nous parlions,

*
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qu'autant qu'elles le trouveront à propos.

Elles nous interdiſent prefque toutes for

res d'affaires & de compagnies ; & elles

jugent fouverainement qu'il n'y a qu'elles

feules qui peuvent nous parler & nous

écouter autant qu'il leur plaît , fans faire

tort à notre fanté.

XV.I.

En un mot elles deviennent les dire.

rices de notre corps , plus que nous ne

le fommes de leurs ames. Comme il n'y a

que nous , à leur avis , qui puiffions leur

donner de bons confeils pour leur falut ,

il n'y a qu'elles qui fçachent ce qu'il faut

que nous faffions pour notre fanté. Com

me elles nous rendent compte de tous les

fecrets de leur cœur , elles exigent que

nousleurdifionstoutes nos incommodités.

Elles veulent fçavoircomment nous avons

paffé la nuit ; fi nous avons de l'appêtit ou

non. Elles diftinguent les nourritures qui

s'accommodent à notre eftomac , & celles

qui nous dégoûtent . Nous n'ofons entre

prendre ni travail ni affaires fans leur
per

miffion, & fi nous manquons à fuivre

leurs avis , elles croyent que la charité

qu'elles ont pour nous leur donne droit

d'y trouver à redire , & de nous querel

ler.

I ij
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XVII.

Il est vrai que d'abord nous avons de

la peine & de la confufion que des per

ſonnes s'abaiffent au-deffous de ce qu'elles

font , pour nous rendre des fervices où

nous nedevons employer que des dome

ftiques, & ne les employer même quepar

néceffité. Nous réfiftons donc à ces per

fonnes , nous leur témoignons qu'elles ne

doivent pas agir ainfi , que le monde peut

s'en fcandalifer. Mais fi nous n'agilfons

avec force , & fi nous continuons de les

laiffer faire , elles prennent nos paroles

pour depures civilités , & fe croyent d'au

tant plus obligées de continuer leurs foins

& leurs travaux , que nous en témoignons

plus de reconnoiffance. Si nous ne nous

faifons violence pour furmonter notre

amour propre, c'eft une choſe certaine

que nous nous laifferons toujours vaincre

àceux qui veulent bien procurer nos com

modités ; & quoi qu'en apparence nous

leur faffions quelques réfiftances ,

ferions fâchés qu'ils ſe laiffent perfuader.

nous

XVIII.

3 Que peut-on faire pour s'acquitter en

vers les perfonnes qui nous rendent tous.

ces bons offices , que de leur en rendre de
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femblables. Nous commençons donc de

nous charger de la fanté & des affaires de

nos pénitentes. Nous fommes leurs Mé

decins , leurs Avocats , les folliciteurs de

leurs procès. Nous trouvons que tout cela

a du rapport à leur confcience ; & que les

foins que nous devons avoir pour leur

falut , nous engage à nous mêler en parti

culier de toutes les chofes qui les regar

dent. Mais comme nous ne fommes ni

Médecins , ni Avocats, ni gens d'affaires ,

nous fommes capables de faire des fautes

très-groffiéres ; de donner de mauvais

confeils , de porter le trouble dans les fa

milles par notre imprudence, & de nous

expofer à la raillerie des gens du monde.

Il n'y a rien de fi commun que de voir de

grands procès pour des mariages , des te

ftamens , des contrats , des achats faits par

leconfeilde quelques Directeurs ignorans

& indifcrets. On leur pourroit dire ce

que Jefus-Chrift difoit aux Pharifiens :

Utinam cæci effetis : il vous feroit, utile

d'être aveugles ; mais parce que vous pen

fez voir clair & être intelligens en toutes

chofes , vous devenez des conducteurs

aveugles.

XIX.

Ces Directeurs ont encore la hardieſſe

Tiij
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de fe rendre juges de tous les différends

de leurs pénitentes. Elles leur rapportent

tous les démêlés qu'elles ont avec leurs

proches , leurs domestiques , leurs voisins.

Mais elles ne les rapportent jamais qu'à

leur avantage. On leur fait toujours tort,

& elles ont unjufte fujet de fe plaindre

de tout le monde. Elles impriment aifé

ment leur fentiment dans l'efprit de leurs

Directeurs qui les croyent fincéres ; & fans

écouter les autres parties , ils leur don

nent tout gain de caufe , & s'expofent

par cette précipitation,à faire desjugemens

injuftes , & à favorifer les emportemens

& les paflions de leurs dévotes.

XX.

Je fçais qu'on ne peut pas abfolument

s'exempter de fe mêler même des affaires

féculiéres de ceux que l'on conduit ; mais

il faut que nous y agiffions avec tant de

fageffe , de modeftie , de retenue & deju

ftice, que nous donnions fujet à tout le

monde de s'en édifier , & que perfonne

ne nous puiffe condamner avec quelque

apparence de juftice . Si nous fommes o

'bligés de juger , nous fommes auffi obli

gés de garder les régles que gardent tous

les bons Juges. Nous ne jugerons jamais

fur le rapport de qui que ce foit , quelque
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opinion que nous ayons de fa vertu , &

quelque raifon que nous ayons de croire

qu'il nous parle avec fincérité. Car nous

devonsfuppofer que les perſonnes les plus

vertueufes nous peuvent tromper , com

me elles fe trompent fouvent elles mê

mes, en croyant avoir vu & oui des cho

fes qui n'ont jamais été dites ; en s'imagi

nant que certains faits font vrais par des

raifons qui leurs paroiffent bonnes , &

qui ne le font pas. Les gens de bien ne

Jaiffent pas d'avoir des paffions , & quand

ilsen ont, elles font en eux , comme dans

lesautres hommes, des fources d'aveugle

ment. Il ne faut donc point juger ni ab

foudre, ni condamner perfonne fans avoir

écouté impartialement toutes les parties ;

& il feroit même inutile de s'informer

exactement de tous les faits , fi nous ne

fçavions les loix & les coutumes fur lef

quelles nous nous devons régler , & fi

nous n'avons toute la prudence & le dif

cernement néceffaire pour ajufter les loix

aux affaires dont il s'agit.

X X I.

Il ne faut pas que nous faffions jamais

paroître aucune chaleur pour les intérêts

temporels de nos pénitentes ; mais que

tout le monde fçache au contraire que

16

e
Liv
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nous n'avons pour but que de les en dé

tacher pour les faire vivre dans la paix ,

& dans la charité avec tout le monde. Il

eft vrai qu'on ne peut pas leur conſeiller

en confcience d'abandonn
er

leur bien à

l'injuftice de ceux qui le voudroient avoir,

& qu'elles font quelquefois contraintes

de demander ce qui leur est dû par les

formes de la Juftice ; mais alors nous ne

devons jamais agir par nous-mêmes ; mais

nous fommes obligés de confeiller celles

qui viennent à nous, de s'adreffer à d'au

tres qui ayent de l'habileté & de la conf

cience , afin qu'elles fuivent leur avis &

non pas le nôtre,

Re

Hall

3

*
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DIXIEME TRAITÉ.

Que les perfonnes de piété doivent être fort

réservées dans leur conduite extérieure.

AVERTISSEMENT.

M. de Sainte- Marthe ayant fait voir dans le

précédent Traité les inconvéniens où tombent

les Confeffeurs qui fe laiffent gouverner par leurs

pénitentes, ce qui ne peut être fans quelque ef

pècedefamiliarité , il montre dans celui- ci , fans

nommer ni les Prêtre ni les Confeffeurs ( ce qui

auroit été trop choquant ) les fuites que peut

avoir en général cette familiarité dans les per

fonnes de piété. C'eftune honnête feinte:mais qui

n'empêche pas de voir qu'il a eu en vue les uns

& les autres ; ces deux Traités ayant une grande

connexité enſemble , & celui - ci étant la fuite &

le complément de celui qui a précédé.

g

I.

Q
u
i
Uiconque fait profeffion de fervit

Dieu , & de renoncer aux engage

mens du fiécle , s'il veille un peu fur fes

obligations , il fera fort réfervé avec

les femmes , il ne les verra que par né

ceffité , il ne s'amufera point avec elles , il

ne s'arrêtera point à les regarder, il ne les

entretiendrapoint avecdes maniéres com

plaifantes, il fe gardera bien de leur ren

I v
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dre, ou de fouffrir qu'elles lui rendent

trop familiérement de certains offices non

néceffaires , il évitera d'ajufter leurs ha

bits, & de les toucher de quelque façon

que ce foit ; & quiconque n'a pas affez

de circonfpection pour obferver ces régles

de bienféance , quelque pur qu'il foit

dans l'intention , & quelque droit quefoit

fon cœur, il eft pourtant vrai qu'il donne

occafion de fcandale à tous ceux qui le

voyent agir avec une telle liberté ; il eſt

coupable de tous les mauvais foupçons

que l'on conçoit de lui , & il eft obligé

d'y remédier en changeant de conduite.

II.

,

On condamne ce légeretés & ces ba

dineries dans les perfonnes du monde ,

comme des effets de la corruption de leur

cœur,& on fçait qu'elles font fouvent les

commencemens des plus grands defordres.

Si nous agiffons comme les perfonnes du

monde , pourquoi ne nous jugera-t- on

pas avec la même févérité ? Est-ce que

nous fommes faits autrement que
les au

tres hommes? que nous ne portons pas

comme eux un corps de péché ? que ces

chofes qui font dangereufes pour les au

tres , ne le font pas pour nous? que nous

pouvons être au milieu du feu , fans qu'il
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nous naife? & que le fond denotre cœur

eft fi bon , qu'il rectifie en nous ce que

nous improuvons dans les autres ? On ne

peut avoir cette opinion de foi même

fans croire , comme le Pharifien , que l'on

n'eft pas foible ni fujet à tomber comme

les autres hommes.

HI

Mais quand il feroit vrai que ces per

fonnes auroient autant de fimplicité que

des enfans qui ne difcernent pas encore

le bien d'avec le mal , cela n'empêcheroit

pas ce fcandale. Çar cette fimplicité ne fe

voit point avec les yeux. Mais la légereté

& les libertés qu'elles prennent font vifi

bles, & quand elles les continuent après

qu'on les a averties , ou qu'elles demeurent

encore en état de les pouvoir continuer ,

la fimplicité ne fçauroit plus les excufer.

Le monde ne juge pas comme il nous

plaît ; mais il fuit fes régles malgré nous.

Et c'eft avec raifon qu'il condamne les

dévots plus févérement que les autres. Il

excufe en quelque façon les indifcrétions

des perfonnes toutes féculiéres. Il les laiffe

agircomme elles veulent fans faire beau

coup de bruit. Il n'appelle leurs légeretés

que du nom de légereté. Mais ce même

monde fe bleffe extraordinairement de

Ivj
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tout ce qui eft contre la modeftie,des ma

niéres enjouées , des converfations trop

libres , & de tout ce qui eft contraire à la

piété dans les perfonnes qui en font pro

feffion . Et ce monde s'accorde en cela avec

faint Bernard , ce grand Maître de la dé

votion. Car ce Pere dit qu'une raillerie

dans la bouche d'un féculier , n'eft qu'une

raillerie ; mais qu'elle eft dans la bouche

d'un Prêtre une espèce de blafphême. In

ter feculares nuga , nugafunt ; in ore Sacer

dotis blafphemia. De Confid. L. 2. C. 13.

Que diroit donc ce Saint des railleries que

l'on feroit avec des femmes, que l'on con

tinueroit long-tems , que l'on accompa

gneroit de miliarités , de flatteries , deca

reffes badines & affectées.

Comme on attend de bons exemples

de ceux qui ont été élevés dans la piété

on fe fcandalife terriblement quand on

les voir agir d'une manière qui n'a aucun

rapport à ce que l'op penfe qu'ils font.

Comme on ne peut croire qu'étant très

inftruits dans les maximes de l'Evangile ,

ils péchent par ignorance , on croit avoir

droit de conclure que s'ils n'avoient point

de paffions , ils fe ménageroient davanta

ge, ils fe ferviroient de leurs lumiéres , ils

ne feroient pas des chofes qui font fi ca

pables de donner mauvaiſe impreffion de
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leur conduite. Et en effet il faut fe faire

une violence extraordinaire pour ne fe

perfuader pas que quiconque n'a plus

d'égard à fa réputation qui doit être fi

chére à toutes les perfonnes de piété,a ou,

blié les devoirs de fa confcience ; à moins

qu'il n'ait perdu l'efprit & le fens com

mun.

IV.

Voilacomme le monde juge , & ce qui

eft de plus fâcheux , voila comme il a droit

de juger ; puifqu'on voit tous les jours

que les converfations libres des dévots &

des dévotes , fe terminent à des mariages

ridicules. L'attention fur foi-même , la

fuite des perfonnes féculiéres , l'emploi

férieux de fon tems , & tous les exercices

de piété font autant de digues qui arrê

tent la convoitife des hommes. Mais parce

qu'elle vit toujours , auffi -tôt qu'on ceffe

de fe faire violence , & qu'on ne fait plus

d'efforts pour l'arrêter , elle fe répand avec

liberté , elle fe ramaffe & elle agit avec

d'autant plus de force , qu'elle a été plus

long-tems retenue. C'eft pourquoi les

perfonnes qui font à Dieu , ne fçauroient

fe relâcher fans un extrême danger.

Les gens du monde qui fe donnent tout

à leur fens & qui fuivent les defirs de leur
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9cœur fans fe faire aucune contrainte

partageant leurs paffions à toutes fortes

d'objets , arrivent quelque fois à une telle

infenfibilité à l'égard de quelques uns ,

qu'ils n'en font prefque point touchés. On

ne fçait que trop combien de maux font

les Comédies ; cependant il y en a qui af

furent avec vérité qu'ils en prennent le di

vertiffement fans être émus de tout ce

qu'ils y voyent & entendent : ce qui eſt

une marque que leur convoitife eft occu

pée ailleurs: ou bien c'eft qu'ils font telle

ment raffafiés des plaifirs communs , qui

touchent les autres , qu'ils ne prennent de

goût qu'à ceux qui font extraordinaires.

Ils reffemblent à ceux qui font tellement

accoutumés à fe nourir de poifon , que les

poifons communs ne font point d'impref

fion fur eux ; de forte qu'ils peuventpren

dre fans danger ce qui fuffiroit pour
faire

mourir ceux qui n'ont pas contracté com

me eux une fi mauvaife habitude.

V.

De-là vient qu'on voit affez fouvent

des perfonnes toutes féculiéres & toutes

payennes converfer enſemble avec beau

coup de légèreté & de liberté fans de plus

mauvaiſes fuites. Leur cupidité demeure

comme fans action dans ces rencontres
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parce qu'elle ne manque pas d'autres

moyens pour fe fatisfaire. Ils contentent

leurs yeux , ils fe divertiffent , ils s'amu-"

fent , ils parlent fans aucune précaution ;

ils fe nouriffent de poifon , fans qu'on

s'apperçoive qu'il leur nuife. Mais il n'en

eft pas de même des perfonnes de piété ;

tout ce qu'elles font pour fe conferver pu

res de la corruption du fiécle , & pour

s'éloigner des objets capables de remuer

leurs paffions , a bien pu maintenir leur

ame en fanté ; mais elles ne doivent pas

pour cela préfumer de leurs forces. L'ame

la plus faine n'a qu'une fanté foible & dé

licate , qu'elle perd auffitôt qu'on ofe l'ex

pofer à l'air contagieux du monde.

On voit fouvent des enfans du fiécle

marcher par leur voie , c'est-à-dire au mi

lieu des piéges & des précipices , fans en

être furpris & fans y tomber ; c'eft que le

Démon qui en eft le maître les mépriſe ,

& fçait que ce ne font que des vafes vui

des. Mais fi cet ennemi invifible trouve

dans la même voie des enfans de Dieu ,

s'ils fe donnent des libertés qu'ils ne doi

vent pas prendre , il ne les manque pas.

Il les fait tomber , & la moindre chute eft

capable de les brifer. Car quelque vertu

qu'ils ayent , ils ne font que des vafes de

terre, dont la fragilité eft telle , qu'ils ne
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fontenfûreté qu'entre les mains de Jefus

Chrift, dont par conféquent ils ne doi

vent jamais fortir.

V I.

Le monde est très-inftruit de ces véri

tés. Et c'eft pourquoi , quand on voitun

Religieux ou une perfonne dévote & re

titée , dans les converfations des femmes,

dans des divertiffemens & des amuſemens

tout humains , on ne douteprefque point

que ces chofes ne faffent affez d'impreffion

fur leurs fens pour les jetter dans les der

niers defordres. C'eft pourquoi on, ne fe

laffe point de les blâmer & de les cenfu

rer. On s'en fcandalife , & on en conçoit

beaucoup plus mauvaife opinion quedes

perfonnes féculiéres qui font tous les jours-

les mêmes choſes.

C'eft fur ces fondemens que des fem

mes toutes féculiéres qui ne voudroient

pourtant rien faire contre leur honneur,

ne font point de fcrupule de fe trouver

dans toutes fortes de compagnies , & de

s'engager dans les occafions les plus dan

gereufes , qui cependant croiroient expo

fer leurs filles au dernier danger , fi elles

les menoient avec elles. Elles s'affurent

d'elles mêmes que leurs paffions n'iront

que jufqu'au terme accoutumé; parce
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qu'une autre paffion plus forte l'empêche

d'aller plus loin & l'arrête dans de certai

nes bornes. Mais elles croyent en même

tems que leurs enfans font d'autant plus

fufceptibles de la corruption du monde

& moins capables d'y réfifter , qu'ils ont

plus de fimplicité & d'innocence. Si donc

nous ne voulons être moins prudens que

des femmes du monde ne le font pour

leurs enfans , il faut les imiter. S'il eft vrai

que Dieu nous ait préfervés des defordres

groffiers , & s'il nous donne un véritable

defir de nous en préſerver toute notre vie

foyons très-retenus dans nos entretiens

dans nos paroles & dans toutes nos actions

extérieures. Et fi nous voulons encore em

pêcher qu'on ne parle de nous , & qu'on

ne nous faffe des crimes de notre conduite

imprudente , jugeons-nous nous-mêmes

avec une telle rigueur , que nous ne laif

fions plus rien à juger aux plus féveres

cenfeurs.

"VII.

Quand nos amis trouveront à redire à

des chofes qui nous femblent petites , &

quand ils nous reprennent fortement de

certaines fautes qu'ils fupportent dans les

perfonnes du monde, nous les en devons

remercier comme d'une faveur. Perfua
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dons-nous qu'ils n'agiſſent ainfi, que parce

qu'ils ont une opinion avantageufe de

nous, & que nous croyant dans la piété,

ils ont peine de voir en nous des chofes

quin'y font pas proportionnées. S'ils ap

préhendent que la liberté que nous pre

nons de converfer avec des perfonnes fé

culiéres ne nous corrompe , c'eſt qu'ils ont

bonne opinion de notre innocence. Au

lieu de nous bleffer de leur reproche , &

de l'attribuer à leur mauvaife humeur ou

à leur malignité , nous fommes obligés

d'entrer dans leurs fentimens. Comme la

délicateffe avec laquelle ils reffentent nos

fautes eft raifonnable ,tâchons afin qu'elle

nousfoit utile , d'être encore plus déli

cats qu'ils ne le font. Défions-nous extrê

mement de notre foibleffe , & plus que

perfonne ne s'en peut défier.

Craignons plus les moindres occafions de

péché, que les autres ne les craignent pour

nous. Et veillons avec plus de foin pour

les éviter , que les perfonnes les plus fé

veres n'en exigent de nous. Souvenons

nous qu'on ne répare jamais les moindres

fcandales qui font nés de la fréquentation

trop libre des femmes , que par une en

tiére féparation. C'eft une playe qui ne fe

guérit point autrement.Tout ce que nous

pouvons fairefans cette féparation ne fer
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vira à faire taire le monde , mais à
pas

faire croire qu'ayant la même paffion

nous avons plus d'ardeur & plus d'indu

ſtrie pour la cacher. Je crains même que fi

nous ne profitons des avertiffemens qu'on

nous donne , on ne puiffe plus dire que

nous avons agi fimplement. Car fi nous

avons de la fimplicité , elle paroîtra dans

la déférence que nous aurons pour nos

amis , & nous fera éviter la tentation

que nous ne pouvons plus ignorer.

"



Le Traité fuivant n'eft point de M. de

Sainte-Marthe , mais d'un Eccléfiaftique

qui a exercé longtems le faint Miniſtère,

On a cru devoir le joindre ici , parce qu'il

fupplée à ce qui manque aux Traités pré

cédens. On s'en convaincra ailément par

la lecture qu'on en fera.
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Dans lequel on prouve que la piété Chré

tienne & les converfions étant rares , les

abfolutions doivent l'être auſſi : On donne

une idée des peines que caufent aux Con

ducteurs exacts , les faux Pénitens , &

les perfonnes foibles : On indique la ma

niére de connoître & de conduire les uns

& les autres , & d'éviter pour foi les in

conveniens fâcheux où peut entraîner un

ministèrefipénible &fi difficile.

Vide minifterium quod accepifti in Domino , ut

illud impleas. Coloff. 4. 17.

Confidérez bien le ministère que vous avez reçu du

Seigneur ; afin d'en remplir tous les devoirs.

I.

Tou

"Out Confeffeur , & principalement tout
ceux

qui le préfentent à lui , doit s'attendre , que s'il

veut faire fon devoir , il ne trouvera pas beau

coup de perfonnes qui profiteront de fa con

duite. 11 verra par expérience , que cette foule

de pénitens qui s'adreffent à lui , n'eſt aſſez

fouvent qu'une proceffion des morts , qui fe fuc

cédent les uns aux autres , & qui n'ont d'autre

defir que d'être abfous promptement , & de

communier enfuite ; fans qu'il voie plus en eux
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des marques d'une vraie converfion , après un

grand nombre de confeffions , qu'auparavant.

I I.

Cette rareté de converſions peut fe prouver

par ce qui eft prédit dans les Ecritures fur la

corruption générale des derniers tems , par les

plaintes que les plus faints Evêques de nos jours

en ont faites , & par l'expérience. Il viendra un

tems , dit faint Paul à Timothée , où les hom

mes ne pourront plus fouffrir la faine Doctrine,

& qu'ayant une extrême démangeaifon d'entendre

ce qui les flatte , ils auront recours à une foule

de Docteurs , propres àfatisfaire leurs defirs ;

fermant l'oreille à la vérité , ils l'ouvriront à des

fables. II. Tim. 4. Le Clergé de France en 1656

dit : qu'on peut bien nommer notre tems , là lie

& la fin des fiécles , où à peine trouve-t'on de la

foi parmi les fidèles , & où la charité eft prefque

éteinte dans tous les cœurs. L'expérience ne le

montre que trop. Jamais la piété n'a été plus

rare. Le vice innonde toutes les conditions. Les

enfans fe corrompent dès la plus tendre enfance,

On éleve le plus grand nombre dans toutes les

maximes du fiécle. On ne donne aux autres

qu'une éducation fuperficielle qui n'aboutit à

rien ; & la plupart de ceux à qui des parens

chrétiens infpirent férieufement les préceptes de

l'Evangile , ce qui eft même fort rare , n'y en

trent point du tout , & vivent à la fin comme

les autres. Un Confeffeur feroit bien neuf, s'il

mettoit en doute des faits auffi notoires.

I 11.

De cette vérité fi certaine & fi terrible que la

piété eft rare , & qu'il y a peu de vraies con

verfions , il s'enfuit évidemment , qu'il doit y

avoir peu d'abfolutions & peu de communions.

La conféquence eft claire & immédiate. Qu'on



Traités de piété.
215

après

AVANC

DYL

jou

ANT

dre

4

ด

la

d.
aܐ

1

05

01

f

aefe faffe pas illufion fur une matière de cette

importance, où il y va du falut du Confeffeur

& des ames qui le foumettent à la conduite.

Croire que la piété eft commune , c'eſt dé

mentir l'Ecriture , l'enfeignement de l'Eglife ,

& l'expérience , comme on vient de le voir.

Croire qu'on peut admettre aux Sacremens des

perfonnes non converties , c'eft également con

tredire l'Evangile & toute la tradition. Ne .

donnez point aux chiens , dit Jefus- Chrift , les

chofes faintes.

2.

Croire qu'il eft commun , que les converfions

s'opérent quand le Prêtre donne l'abſolution

quoiqu'elles difparoiffent peu de tems après ,

c'eft admettre une maxime intolérable , contraire

à toute l'antiquité , démentie par les Canons

de l'Eglife fur la pénitence , pernicieuſe au falut

des pécheurs , & qui n'eft propre qu'à tout con

fondre dans l'adminiſtration des Sacremens.

Si donc il eft certain que les confeffeurs ne

doivent admettreaux Sacremens , que ceux qu'ils

jugent raisonnablement être convertis , & qu'ils

ne trouvent des marques de cette converfion

qu'en peu de perſonnes , qui ne voit qu'ils trou

veront peu de perfonnes qu'ils puiffent admettre

aux Sacremens. Que fi après cela on appelle

trop rigides ceux qui en admettent peu , on

daille à juger à ces Cenfeurs , s'ils ne font pas

eux-mêmes ridicules , d'admettre des principes

& de nier les confequences néceffaires qui yfont

renfermées.

>

AI V.

On fera peut-être cette objection . Si cette

vérité eſt ſi évidente , d'où vient donc qu'il y

a tant de Confeffeur qui ne l'a voient pas , &

qui croient devoir admettre aux Sacrement la

plupart de ceux qui s'adreſſent à eux ? Saint Paul
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vient de le dire : c'eft qu'il y a dans l'Eglife

une foule de Docteurs propres à fatisfaire les

defirs de ceux qui ont une extrême démangeai on

d'entendre ce quilesflatte . C'eft que comme dit l'Af

femblée du Clergé de France dans l'endroit déja

cité , & qui emprunte les paroles de faint Char

les , ceux qui devoient être les chefs du corps my

ftique de Jefus-Chrift , font tombés en langueur ,

que le cœur qui les devoit animer , n'a preſque

plus de vie , que les aveugles en conduisent d'au

tres , que le Pretre eft auffi ignorant que le peuple,

que le Tabernacle du Seigneur menace ruine de

tous côtés, & qu'il n'y a prefque perfonne pour

le foutenir. A quoi le Clergé de France ajoute :

Il y a longtems que nous gémiſſons avec raifon

de voir nos Diocèses pour ce point , non feulement

au même état que la Province de faint Charles ,

mais dans un qui eft beaucoup plus déplorable.

Certainement , depuis cette Affemblée les Prêtres

ne font pas devenus meilleurs , & il feroit aifé

de prouver qu'ils font devenus pires. Il y avoit

dans ce tems-là plus qu'aujourd'hui , des Evê

ques recommendables par leur fcience & leur

éminente piété , les Fidèles n'étoient pas fi dé

pourvûs des Miniftres capables de les conduire ;

parce qu'un bon nombre avoit été formé par les

foins de ces faints Prélats ; enfin l'incrédulité

n'étoit pas entrée comme aujourd'hui , jufques

dans le Sanctuaire même. Il ne faut pas fe dif

fimuler ces maux , ils font trop vifibles ; & fi

Jefus-Chriſt ordonne de fe donner de garde

des faux Prophètes , il eft fans doute que le

moyen de les connoître , n'eſt pas de fermer les

yeux.

N.

Mais fi un Confeffeur s'attend , que vraifem

blablement il trouvera peu de perſonnes dignes

des
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des Sacremens , & qu'ilfoit réfolu de tenir fermé

pour le maintien des règles , qu'il prévoie à

quoi cette jufte fermeté l'expofera. Il eſt certain

qu'il aura à effuyer beaucoup des murmures ;

ceux qui veulent une prompte abſolution diront

qu'ils fe découragent , ils quitteront fa conduite ,

la décrieront & lui donneront le nom d'une

rigueur defefpérante. Ils infpireront ces fenti

mens de révolte à plufieurs autres pénitens , &

ils fe choifiront tous enſemble des Confeſſeurs

plus complaifans , qui piqués de voir la con

damnation de leur relâchement par l'exactitude

d'un bon guide , affermiront ces pénitens dé

ferteurs dans leur maniére de penfer , & join

dront leur improbation à la leur. Le mal ne fe

bornera pas à ces pénitens déferteurs , il paffera

en partie jufqu'à ceux qui refteront . Ceux-ci

auront peine à fe perfuader qu'un Confeffeur

qui ne fait pas comme les autres , & qui par

cet endroit eft fingulier , ne foit pas fufpect

d'outrer les chofes , & d'être un homme qu'il

eft impoffible de contenter. Le mal qu'on dira

de lui leur paroîtra du moins vraisemblable ,

s'il ne leur paroît pas certain. Ils s'adrefferont

par conféquent à lui , avec un cœur peu ouvert ,

ferré & fans confiance. D'où il arrivera que les

inftructions du Confeffeur feront peu d'impref

fion, qu'il ne pourra dire toute vérité , qu'il

faudra qu'il ufe de mille ménagemens , & que

par beaucoup de condefcendances étudiées , il

tienne toujours dans une efpèce d'enfance ceux

qui auroient befoin d'être réveillés par le to

nerre de la vérité. Enfin il s'en trouvera d'au

tres, qui ne prenant pas les choſes fi à cœur ,

ne fe confefferont que rarement , & qui étant

indifférens pour les Sacremens , s'accoutumeront

ces délais , fans en tirer d'autre profit.

Κ
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V I.

Il eſt aifé de montrer les qualités que do

avoir un Confeffeur , pour fe tenir ferme dans

fon devoir , au milieu d'une difcorde fi pénible

& fi générale.

1º. Il faut qu'il ait une grande patience ;

pour fupporter toutes ces contradictions , &

pour ne rien perdre de fa charité.

2º. Il faut qu'il ait un grand zèle & une

grande humilité, pour courir après les brebis

égarées , & pour fupporter les rebuts & les hu

miliations, que fa follicitude ne manquera pas

de lui attirer.

3. Il faut qu'il ait unegrande fermeté , pour

voir toujours du même il les règles immua

blesde la vérité ; étant très-aifé , que fans chan

ger l'idée qu'il a des règles générales , il ne les

affoibliffe infenfiblement dans la pratique , &

qu'au lieu d'entraîner vers lui les pénitens , les

pénitens ne l'entraînent vers eux , en le laffant

par leur infenfibilité persévérante , ou en l'a

moliffant par leurs defirs prévenans & refpec

tueux; de quoi il n'y a malheureufement que

trop d'exemples.

4°. Il doit prendregarde, quefa fermeténaiſſe

de l'amour de la vérité , & non d'une dureté de

maturel : ce qu'il pourra difcerner en confidé.

rant , que s'il eft fans follicitude pour la con

verfion des pécheurs & l'avancement des ames ,

s'il n'inftruit chaque pénitent que de la même

maniére , fans chercher les divers remedes pour

les différentes maladies, & furtout fi fe fentant

froid , il ne gémit & ne tremble à la vue de

cette froideur, il a tout lieu de craindre que fa

prétendue fermeté à fuivre les règles , ne naiffe

plus de la dureté de fon caractère, ou de quel

qu'autre qualité humaine, que de la charité
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On a vu des Confeffeurs fans vertu , & qui ne

prouvoient que trop qu'ils avoient plus befoin

de faire pénitence que de la prêcher aux autres ,

fe piquer d'exactitude , & le donner par-là une

réputation qui les diftinguoit des Confeffeurs

relâchés. Mais parce que cette prétendue exacti

tude ne naiffoit pas de la lumière de la charité ,

ils n'étoient que les finges des Confeffeurs vrai

ment exacts , & ils tomboient en des lourdes

bévues , étant tour-à-tour & trop relâchés & trop

févères. C'est bientôt fait quede retenir les gens :

fi tout conſiſtoit en cela , il n'y auroit pas grand

embarras dans le faint Ministère.

so. Il faut qu'un Confeffeur air un grand

difcernement , une grande prudence , & une

grande connoiffance des règles & des ames

pour diftribuer de telle forte les vérités , &

varier tellement la maniére même de les pré

fenter, qu'il éclaire les ignorants , qu'il diffipe

les préventions , qu'il retienne les impatiens ,

qu'il modére ceux qui font trop hardis , qu'il

encourage les lâches , & qu'il inſpire la con

fiance à ceux qui font trop timides.

VII.

Et dans ce choix des vérités la difficulté ne

fera pas petite. Car il y en a qu'il faudra dire,

d'autres qu'il faudra taire , d'autres qui feront

douteufes ; fans que toutes ces vérités aien par

elles-mêmes aucune marque de diſtinction ; le

choix en étant dicté par les befoins des péni

tens , & par leurs différentes difpofitions qui

varient à l'infini ; de forte que les vérités qu'il

faudra certainement dire à l'un , il faudra peut

être les taire à un autre , & qu'à l'égard même

de chaque pénitent , il faudra varier la difpen

fation de la vérité , felon que leur état & leur

difpofition varieront. J'aurois encore beaucoup

Kij
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de chofes à vous dire , difoit Jeſus-Chrift à fer

Apôtres , mais vous ne pouvez pas lesporter pré

fentement. Quand l'efprit de vérité fera venu

il vous enfeignera toute vérité. Jean. 16. 12.

▸

Sans cette prudence on parle à contretems ,

& l'on favorite contre la volonté , les différen

tes paffions du pénitent : ou fa présomption ,

en l'encourageant , lorfqu'il faut l'humilier ; ou

La pufillanimité , en l'humiliant , lorsqu'il faut

l'encourager ; ou fon indifférence , en lui difant

fur un ton froid des vérités communes ; ou fes

préventions , en les irritant par des vérités mal

choifies & non prouvées. Et parce que le péni

tent peut-être à divers égards , préfomptueux &

découragé , indifférent & prévenu , qu'on com

prenne quel embarras c'eft , que de découvrir

dans un même fajet ces maladies oppofées , &

d'y appliquer juſtement les remédes convenables.

VIII.

>

On n'entre pas dans un plus grand détail à

cet égard. On fe contente de dire en général

qu'il y a dans l'exercice du Miniſtère , un droit

& un fait à diftinguer perpetuellement. Le droit

confifte dans les préceptes qui font le droit pu

blic de l'Eglife ; & le fait dans le jugement

qu'on porte du pénitent par rapport à ces pré

ceptes. Il faut aimer Dieu , voilà le droit. Pierre

l'aime-t-il ? Voilà le fait. Il ne faut pas mentir,

Pierre eft-il menteur ? Il faut jeûner en carême ,

Pierre jeûne-t-il ? Voilà toujours le droit & le

fait , & ainfi de fuite , tant à l'égard des préceptes

pofitifs, que des préceptes négatifs. Les Confeffeurs

ontunegrande liberté par rapport au droit , parce

qu'il n'y a point de pénitent qui ne fouffre d'être

inftruit des vérités publiques de la Religion. A cet

égard on peut dire toute vérité , en ſuivant néan

moins l'ordre que le befoin & la capacité du
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pénitent exigent. Mais par rapport au fait , on

n'a pas la même liberté. Car il y a trois fortes

de péchés qui conftituent ce fait , les uns dont

le pénitent s'accufe , les autres qu'on découvre

en lui , & qu'il ne connoît pas lui-même par

ignorance , mais dont on doute s'il en convien

dra , en cas qu'on les lui faffe connoître , parce

qu'ils confiftent communément dans le défaut

des difpofitions. Les autres enfin dont on fçait

qu'il ne conviendra pas, à caufe de fes attaches

& de fes ténébres.

trer ,

Touchant la premiére efpèce de péché , on

a une affez grande liberté de s'expliquer ; puif

que le pénitent en convient. Encore faut - il

prendre garde de ne pas le bleffer , en les lat

repréfentant plus fortement que fa foibleffe ne

le permer. Pour ce qui regarde la feconde efpèce

des péchés , on doit fe haſarder à les lai mon

& examiner chemin faifant , s'il eft bien

aife qu'on les lui découvre ; pouffant les chofes

plus loin , à mesure qu'on voit qu'il en fraye

Jui-même la route , par la confiance qu'il té

moigne. Mais le moyen de dire tout d'un coup

à un pénitent ce qu'il eft , lerfqu'on voit clai

rement , par la connoiffance qu'on a de les dif

pofitions , qu'il n'en conviendra pas , ou qu'il

fe rebutera. Tout ce qu'on peut faire alors , c'eft

de le préparer à entendre les vérités qui lui font

propres.

Sur quoi il faut obferver que ces vérités à

dire , ne feront pas toujours celles qui feront

agréables au pénitent, mais celles qu'on prévoit ,

tout bien confidéré , qui lui feront utiles ; quoi

qu'il y refifte dabord ; parce qu'on verra en lui

des principes d'équité ou de religion , qui étant

bien ménagés , le forceront à la fin de fe rendre .

Compelle intrare. Forcez-les d'entrer , dit Jefus→

Chrift, Kiij
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I X.

"

Voici en deux mots la méthode la plus naturelle

à fuivre , à ce qu'il femble , par rapport aux

pénitens. On ne doit d'abord defefpérer de per

fonne ; & quoique les converfions foient rares

ainfi qu'il a été dit , on doit regarder chaque

pénitent , quoiqu'avec plus ou moins de con

fiance , comme pouvant être du petit nombre de

ceux qui fe convertiront véritablement à Dieu

& s'appliquer à fon falut , comme fi on n'avoit

que cette feule ame à fauver.

La premiére chofe à faire , lorfqu'un pénitent

fe préfente à nous , c'eft de le déchifrer pour

ainfi dire , & fçavoir ce qu'il eft. Car il peut

être jufte , il peut-être endurci , ou il peut pré

fenter un milieu entre ces deux extrêmités . Ce

milieu eft d'une grande étendue , & il eft fort

aifé de s'y depaïfer.

Rien de plus commode que la conduite de

la plupart des Confeffeurs. Ils prennent ce qu'on

leur dit , font un peu de morale, & donnent vîte

Tabfolution. Mais ce pénitent a-t-il l'innocence

du Baptême ou l'a-t-il perdue ? s'il la perdue ,

l'a-t-il recouvrée , & où en font les preuves ?

-A-t-il bien reçu les Sacremens , ou les a-t-il

prophanés ? A-t-il des vices groffiers , ou fpiri

tuels , ou tous les deux enfemble ? Connoît -il

bien , & s'acquitte-t-il bien des devoirs de fon

état ? Eft-ce un vrai difciple de Jeſus-Chriſt , qui

vive de fon efprit , & qui foit mort à lui-même ?

Ou n'eft-ce qu'un Pharifien doué d'une écorce de

régularité ? Helas ! On n'en parle point ,on neva

pas fi avant. Que le pénitent s'accufe , dit-on ,

c'eft fon affaire. Faut-il exiger une confeffion

générale de chaque perfonne qui s'adreſſe à nous ?

On ne finiroit jamais.

Je reponds à ces raifons , que tout Prêtre qui
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fe charge des ames , doit avoir pour but de faire

un bon ouvrage. Or comment le fera- t- il , s'il

ne connoît pas les pénitens ? Ou comment les

connoîtra-t-il , s'il le contente de ce qu'ils lui

difent; puifque la plupart ne fe connoiffent pas

eux-mêmes, & que le plus grand nombre fup

pofe mal à propos , que tout ce qui a précédé

la derniére abſolution eſt une affaire terminée ,

& qu'il ne faut plus y revenir.

Peu de pécheurs fçavent difcerner les vices

fpirituels qu'ils ont , & qui pris enſemble ne

montreront peut-être que trop clairement le mau

vais état de leur confcience ; peu connoiſſent

que les vertus chrétiennes leur manquent , &

que par ce défaut ils ſont en état de mort. Parmi

ceuxqui le connoiffent , peu en font touchés. Ce

font des aveugles qui ignorent leur aveugle

ment, & en qui par conféquent le péché dee

meure , felon la parole de Jefus Chrift. Si le

Confeffeur n'eft pas obligé, comme on le prés

tend , de leur ouvrir les yeux fur tout cela , ils

feront fans remède , & il faudra qu'ils périffene

dans leurs péchés.

→

A Dieu ne plaîfe , que l'Eglife de Jeſus-Chriſt

foit réduite à cette dure fterilité. Elle a des re

mèdes efficaces , & pour les pécheurs qui fe con

noiffent , & pour ceux qui ne fe connoiffent

pas, & qui font le plus grand nombre. Un

Confeffeur bien appellé , éclairé & vigilant,

connoît ces remèdes ; & par conféquent il con

noit les maladies auxquelles ils ont rapport. Il

fçait quel est l'état préfent de l'Eglife , qu'il y

a peu de juftes, que tout eft plein de morts &

de mourants , d'aveugles qui conduifent , & d'a

veugles qui font conduits. Il n'aura donc garde

d'admettre un pénitent aux Sacremens par la

Laifon unique qu'il ne s'accufe pas des péchés

Kiv
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+

mortels ; fçachant bien que fi l'innocence ne s'en

accufe pas , l'ignorance & l'aveuglement ne s'en

accufent pas non plus. Il voudra fe faire jour ,

connoître le pénitent , agir en juge , & le mettre

en état d'être utile , non feulement aux péni

tens trompés , & aux pénitens trompeurs , mais

encore à ceux qui ne font ni l'un ni l'autre. I

n'exigera pas toujours une confeffion générale ;

mais il voudra fe procurer une connoiffance géné

rale, pour s'y fixer , file pénitent lui paroîten bon

état , ou pour paffer plus avant , fi le premier

examen ne lui offre que des doutes graves. Cette

connoiſſance générale peut s'acquerir quelquefois

en peu de tems , & quelquefois même dans une

ou deax confeffions; étant bien difficile qu'une

ame qui a une folide piété , n'en donne des

marques promptes à un Confeffeur adroit à la

retourner. Il eft encore plus aifé de connoître

ceux qui n'ont aucune piété , & d'apprendre

bientôt à quoi d'abord il faut s'en tenit ; fur

tout fi ces pénitens font dans des habitudes cri

minelles . Unbien & un mal clairement marqués ,

diminuent l'embarras.
Ip

La grande difficulté eft dans lemilieu , comme on

l'a déja dit ; parce qu'il eft d'une grande étendue.

19. Il y en a qui font morts dans l'ame par

le fimple défaut des vertus chrétiennes ; fans

qu'on voye pour cela dans leur vie paffée & pré

fente , de ces fortes d'actions qu'on appelle pé

chés mortels. Et la caufe de cette longue rete

nue fera , ou l'éducation , ou un naturel froid

& lent, ou une mauvaiſe fanté , ou un défaut

d'occafions , ou une vie laborieufe , ou des re

vers de fortune.

20. Il y en a qui auront commis dans leur

premiére vie des actions criminelles , mais qui

n'auront point eu des fuites ; les mêmes caufes

慶
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at,

qui ont retenu ceux dont on vient de parler ,

ayant retenus ceux-ci , après les premiers écarts

de leur jeuneffe , mais qui feront morts égale

ment dans l'ame , par le défaut des vertus chré

tiennes.

3º. Il y en a en qui cette mort de l'ame pa

roît moins , & d'autres en qui elle paroît plus ;

parce que les uns l'ont comme couverte par cer

taines actions extérieures de piété , comme prié

res vocales , frequentations des Sacremens ; &

les autres la rendent plus évidente , en négli

geant même ces actions extérieurement bonnes.

4°. Il y en a qui paroiffent tout dévots &

tout pénétrés de fentimens de piété , mais qui

ayant été mal conduits , n'ont jamais connu plu

fieurs péchés griefs dont il fe font rendus cou

pables dans leur premiére vie , dont ils fouffrent

l'examen avec impatience , & dont par confé

quent on doit fuppofer qu'ils n'ont jamais eu un

fincere régret..

5°. Il y en a qui pour toute pénitence des

crimes qu'ils ont commis , fe font corrigés à

l'extérieur , ont recité quelques priéres vocales ,

& ont reçu les Sacremens , croyant que cela

fuffit , & n'étant nullement difpofés a en faire

davantage
.

*

6º. Il y en a qui conviendront qu'ils ont mal

vêcu , mais qui ne conviendront point , par

prévention pour leurs anciens Confeffeurs , qu'ils

ont profané plufieurs fois les Sacremens ; quoi

que cela foit certain.

5

7°. Il y en a qui n'auront point été inſtruits

fur certains devoirs délicats , & où l'on peut

faire de grands péchés , & qui bien loin de

défirer de connoître là - deſſus la vérité qu'ils

ignorent , defapprouveront qu'on veuille les en

inftruire; regardant parignorance & entêtement ,

Kv
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comme une curiofité , les juftes interrogations

du Miniftre.

8. Ilyena en qui l'on ne trouve rien de grof

fier ; mais feulement une affez bonne opinion

d'eux-mêmes , qui s'humilient toujours en gros,

& s'excufent toujours en détail , qui courent aux

communions & fuient les moindres humiliations.

9°.Ily en a qui n'ont prefque rien à dire au

Confeffeur; qui , fi on les en croit , n'ont jamais

commis lespéchés fur lefquels on les interroge ,

& qui ont toutes les vertus aufquelles on les

exhorte. Cette ignorance & cette infenfibilité .

ne font pas fupportables.

10°. Il y en a qui font touchés de Dieu fans

le paroître , ce qui demande un grand examen ;

& d'autres qui paroiffent être touchés , & qui ne

lefont pas ; ce qui demande un examen encore

plus grand.

Ces exemples & un grand nombre d'autres

qu'on pourroit ajouter , prouvent ce qui a été dit,

qu'il y a un milieu fort ample entre une vertu

avérée & un vice manifefte. Un Confeffeur con

tracte à l'égard de chaque ame dont il fe charge ,

l'obligation de découvrir fi elle fe trouve dans

l'un ou l'autre de ces états dont on vient de par

ler ; parce que ce font ou des états de mort , ou

des états très-dangereux.

On convient que cet examen eft difficile, &

comme impoffible à l'égard des Curés qui depuis

le matin jufqu'au foir font affiégés d'un nombre

confidérable de pénitens. C'eft à eux à voir s'ils

ne fe font pas chargés d'un fardeau qui eft au

deffus de leurs forces. Que s'ils ont lieu de croire

être appellés de Dieu à une charge fi accablante ,

la grace du Ministère leur fournira fans doute

des induftries pour ſe tirer d'un fi grand embar

ras. Ils demanderont de l'aide , ils en cherche

ront eux-mêmes de tous côtés : ils foulageront

leur efprit par des mémoires en chiffre dont eux
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feuls auront l'intelligence ; ils abrégeront leurs

inſtructions , en ſe bornant au néceffaire; & après

tout , leur exactitude formera bien des déferteurs

qui leur laifferont peut-être plus de tems qu'ils

n'en voudront , pour avoir un foin plus étendu

de ceux qui feront dociles à leur voix.

X.
+

Mais quel ordre gardera le Confeſſeur pour

connoître fes pénitens ?
A

1º. Il faut que le Confeffeur s'affure fi les

pénitens font inftruits des vérités néceffaires au

falut , & des devoirs effentiels attachés à leur

profeffion. Ce qui fuppofe que le Confeffeur s'eft

mis , ou qu'il eft difpofé de fe mettre en état

de juger de ceux dont il s'eft chargé.

2. Si les pénitens font inftruits , il faudra

qu'il leur procuré cette inftruction d'eux-mêmes

qu'on peut appeller facramentelle ; parce qu'elle

s'acquiert dans le tribunal de la pénitence. Pour

cela il faudra qu'il en vienne à la connoiffance

deleurcœur , à étudier le pénitent , à l'apprendre

pour ainfi dire , & à le pofféder. Le premier

pas à faire , fera d'avoir une connoiffance gé

nérale de fa vie , qu'on pourroit fe procurer

fans lui dire même qu'on veut l'avoir ; lui de

mandant , par exemple , s'il gémit très-fou

vent de tous les péchés , & quel eft le péché

de toute fa vie qui le fait le plus gémir ; felon

qu'il eft écrit: Ne foyez pasfans crainte du péché

même qui vous a étépardonné. Sa réponſe ouvrita

la porte à de nouvelles interrogations. Et ce

pendant le Confeffeur remarquera la contenance

du pénitent , fa candeur ou fon embarras , fon

humilité ou fon indifférence , qu'il aura foin

auffi d'éclaircir par de nouvelles interrogations ;

pour voir fi fes répugnances viennent d'une ti

midité naturelle qui cache d'ailleurs un bon

K vj
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fond , ou d'un orgueil fecret qui fait l'humi

liation & la contrainte. En allant ainfi en avant,

il pourra plus aifément connoître une perfonne

qui feroit douée d'une vraie piété , & encore

plus aifément celle qui n'en auroit aucane. Ce

font les deux extrêmités dont on a parlé.

3. Mais comment s'y prendre pour connoître

ceux qui auroient au fond l'amour de Dieu do

minant , mais obfcurci par quantité de défauts

préfens & paffés? Comment connoître auffi ceux

qui n'ont pas ce fond de piété , cet amour

de préférence ; mais qui ont quantité de cho

fes favorables qui couvrent ce mauvais fond,

ou qui font plus ou moins dans l'un ou l'autre

de ces dix cas qui ont été proposés ? C'est ici

que la lumière , le difcernement , la fageffe &

la prudence du Confeffeur font néceffaires.

Il faudra beaucoup interroger fur le paffé &

le préfent , tant à l'égard des vices que des ver

tus ; & examiner par les réponfes du pénitent

les vices qu'il accufe , & les fentimens qu'il en

a. Pour voir les fentimens , il ne fuffira pas

de lui demander s'il condamne ces vices ; car

un bon & un mauvais pénitent répondroient

également qu'ils les condamnent. Mais il fau

dra l'humilier à l'occafion de ces vices , en lui

difant ce que le faint Efprit doit naturellement

lui mettre dans le cœur , s'il réfide réellement

en lui. Car l'efprit de Dieu habitant dans une

ame n'eft pas oifif, il y agit , il fait écouter

& aimer la vérité qui la reprend ; de forte que

le pénitent s'accufe le premier , comme il eft

écrit du jufte ; avant que le Confeffeur qui l'a

interrogé l'accufe. Et c'eft une ſcience que de

fçavoir humilier le pénitent , car toutes les vé

rités qui femblent humiliantes , n'humilient pas

toujours. Il faut que les humiliations fe trouvent
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précisément oppofées au caractère & aux paffions

du pénitent, & que la prudence foit toute prête

pour guérir à l'inftant les plaies qu'elles pour

roient faire. En découvrant l'humilité dans un

pénitent , il eft aifé d'y découvrir toutes les

vertus. C'en eft là la voie ; & non en lui de

mandant s'il eft pourvu des vertus , puifque cela

feroit ridicule à moins qu'on ne voulut lui

faire cette demande , pour s'aflurer jufqu'à quel

point iroit fon orgueil & fon ignorance . D'ail

leurs dans l'homme qui eft humble , les vertus

parlent parce qu'elles font en lui ; & c'eſt au Con

feffeur à difcerner leur langage.

Si les réponſes du pénitent ne lui font pas fa

vorables , il ne faudra pas fe décourager. Peut

être qu'il n'entend pas bien , peut-être qu'il prend

trop à la rigueur ce qu'on lui dit , peut - être

qu'il eft dans un état d'obſcurciffement , de dé

couragement & de tentation qui cache ce qu'il

a de vertu. Il faudra tâcher alors de découvrir

ce qui en eft , par de nouvelles interrogations ;

plaçant ces interrogations dans tous les points

de doute , en fe fouvenant néanmoins qu'il n'eſt

pas queftion de chercher une vertu parfaite ,

mais une vertu fuffifante parmi beaucoup de

défauts.

Dans ces doutes fi ordinaires , les informations

faites au dehors fervent quelquefois beaucoup

pourvu que la prudence en dirige l'ufage , &

qu'on ne croie pas des chofes non prouvées , au

préjudice des aveux du pénitent.

Que fi le pénitent parle fans fentiment des

chofes les plus graves , fi les humiliations les

plus juftes le rebutent , s'il n'entre point dans

les avis de réforme qu'on lui propoſe , il eft

clair que ce fruit n'eft pas mûr , & que puif

que la vérité ne trouve point d'entrée chez
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lui , c'eft une preuve qu'il ne l'aime point.

Par la connoiffance qu'aura le Confeffeur de

la vie paffée & préfente du pénitent , de fes

vices & de fes vertus , il pourra le mettre en

état de juger s'il a un amour de Dieu de pré

férence , quoique couvert par bien des défauts ;

ou s'il a un amour dominant de la créature ,

quoique caché fous l'apparence de plufieurs ver

tus. En pareil cas l'art confifte à tout ramaffer

le bien & le mal , & à difcerner , en balançant

l'un avec l'autre , les difpofitions qui dominent ;

fe contentant de la plus grande vraisemblance ,

fans prétendre aller jainais à une certitude en

tiére. Tout cela demande de l'application , du

difcernement , & un coup d'œil dirigé par la

foi , & préparé par un grand examen.

X I.

Et quand même on fera parvenu à cette plus

grande vraisemblance , & qu'on fe fera décidé

pour les Sacremens , on ne fera pas hors de

difficulté. Un Confeffeur est toujours débiteur

des pénitens dont il fe charge , foit qu'ils foient

fages , foit qu'ils foient infenfés. Il femble

même que fon embarras foit plus grand à l'é

gard des juftes qu'à l'égard des pécheurs ; dans

ce fens qu'on voit plus clair dans la conduite

d'un pécheur manifefte , que dans celle d'un

jufte foible qui préfente un mélange difficile à

démêler. A l'égard de celui - ci , il faut une

grande attention , pour ménager les dons de Dieu.

Le pouffer trop ou pas affez peut lui être éga

lement dangereux . Trop ou trop peu de douceur

eft capable de lui nuire ; lui parler ou fe taire

à contre tems , eft capable de le bleffer. Il faut

9difcerner fon beau & fon mauvais tems

le tems de lumière & d'obfcurité , le tems de

force & de foibleffe ; pour lui parler conformé
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anent à ces divers états , & lui faire tirer avan

tage des graces & des défauts que l'on découvre

en lui . C'eft fouvent même une grande affaire

que de découvrir fon vice dominant , & il faut

quelquefois bien du tems pour l'apprendre.

F
Une perfonne fe dira indigne des Sacremens ,

& cependant fi on ne la fait pas communier

elle en fera peinée , ou elle refufera de commu

nier , afin qu'on la force de le faire ; joignant

ainfi fans le fçavoir deux vanités enfemble ,

dont l'une fera prife de la vue de fa prétendue

humilité , & l'autre de l'approbation préfumée

de fon Confeffeur. Dans l'une le défaut le plus

confidérable fera tourné vers l'amour des ailes ;

dans l'autre vers l'avarice , dans celle-ci vers la

jaloufie , dans celle-là vers la diffipation & quel

quefois la médifance. Il y en a qui auront des

attaches humaines affez fortes ; d'autres des anti

pathies affez confidérables : & il n'eft pas rare

d'en trouver qui joindront à une certaine bonne

opinion de leur vertu , de la dureté pour les

aurres , & un peu trop d'indulgence pour elles

mêmes. Toutes ces diverfes perfonnes ne verront

fouvent rien de tous ces défauts ; leur amour

propre dira tacitement. Secretum meum mihi ,

mon fecret eft pour moi ; les vices auxquels on

tient ayant pour effet ordinaire , d'aveugler l'ef

prit, furtout quand ce font des vices fpirituels

qu'il eft plus facile de fe diffimuler. C'est donc

une découverte bien laborieufe , que celle qui

fait connoître dans une perfonne de piété , l'en

droit le plus foible du cœur. Un Confeffeur ne

doit rien négliger pour en venir-là. Il doit tout

obferver , fuivre les défauts à la piſte , en dé

couvrir l'origine , en remarquer les divers effets ,

en comparer les diverfes fuites ; & obferver far

tout , que c'eſt une marque d'une ignorance
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dangereufe , & fouvent d'un orgueil fecret

lorfque le pénitent nie nettement qu'il ait tel

vice fpirituel , au lieu de dire fimplement qu'il

ne le connoît point en lui , & de craindre d'en

être coupable. Tant que le Confeffeur ne con

noîtra pas le vice dominant de chaque ame ,

c'est-à-dire le défaut qui domine fur les autres

défauts , quoiqu'il y ait lieu de croire que l'a

mour de Dieu régne en elle par deffus toutes

chofes , il pourra dire qu'il n'aura pas la clef

du cœur , & qu'il fera fort dangéreux , qu'il

ne lui rende des vifites inutiles .

Et ce fera bien une autre affaire , quand ce

défaut dominant fera découvert. Les excuſes

viendront fouvent en foule , enfuite le trouble ,

& peut-être on finira par dire que le Confeffeur

a changé , & qu'il faut affurément que quel

qu'un l'ait prévenu . Quelle patience , quelle

prudence & quelle fermeté ne faudra-t-il pas ,

pour réduire enfin à la raifon ces fortes d'efprits

foibles dont on peut dire avec le Prophète ,

qu'ils refufent de s'inftruire du bien qu'ils doi

vent faire. Noluit intelligere ut benè ageret.

X 1.1.

Mais ces difficultés ne font pas fi communes

qu'on pourroit croire. Les pénitens donnent bon

ordre pour qu'on ne foit pas fi embarraffé. Tout

va fi mal ordinairement , & en tant de manié

res , qu'on a bientôt vu à qui l'on a à faire.

Un mal grand & vifible décide bien des cas.

Il faut procurer à ces pénitens qui font le plus

grand nombre , la connoiffance d'eux-mêmes

tâcher de découvrir par quelles ouvertures_la

vérité pourra entrer plus aifément en eux. Les

vérités terribles de la religion font communé

ment les plus propres à les ébranler , mais non

pas toujours. Aux cœurs durs , il faut des vérités

›
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dares : Increpa illos duré , dit faint Paul. Aux

coeurs tendres & aifés à émouvoir , il faut des

vérités tendres , pourvu toutes fois que l'expé

rience apprenne qu'elles portent coup. Si cela n'eft

pas il fauteffayer la fermeté, pour s'y fixer le tems

convenable , fi elle réuffit , ou pour la tempé

rer plus ou moins , fi elle décourage. Plufieurs

fe croient mal confeffés , fi on ne les a beau

coup interrogés ; & fi on vouloit les écouter ,

on ne feroit prefque autre chofe. On doit des

égards à cette foibleffe ; mais ces égards doi

vent être bornés. Il faut leur faire entendreque

ce n'eft pas à eux à gouverner le médecin , & que

s'ils n'ont la docilité d'un enfant , il eft impof

fible de les fervir. Après cela il faut aller à fon

but, attaquer les paffions principales , infifter

fur les vertus oppofées , varier les inftructions

& les exemples , & n'être uniforme qu'en par

lant avec intérêt , & en apportant des raifons

claires & perfuafives. Sans cela on le perd dans

cette lifte prématurée des péchés , on eft fec

par néceffité , & on favorife le judaïfme des

pénitens , qui fe croient fort avancés quand on

a bien multiplié les interrogations. Je connois

un Confeffeur qui eft accoutumé de leur dire

dans ces occafions : quand Dieu me donneroit

votre confeffion générale par écrit , je ne vou

drois vous la lire que par portions , & à me

fure que vous profiteriez de cette lecture. Il dit

auffi que le Tribunal de la pénitence eft pour

un très-grand nombre de pénitens , un lieu de

tentation , fans qu'ils s'en apperçoivent , & qu'ils

y fuccombent infailliblement , toutes les fois

qu'ils n'écoutent pas le Prêtre comme Jeſus

Chrift même.

Après tout ilya bien des effais à faire , & bien

des vérités à fubftituer les unes aux autres , en
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dirigeant ces fortes de gens , lefquelles même

bien fouvent n'aboutiſſent à rien , finon à fati

guer le Confeffeur , & à lui faire voir , com

bien la grace de la converfion eft rare , com

bien font terribles les jugemens de Dieu fur les

enfans des hommes , & combien il eft à craindre

que la fterilité du Miniſtère , ne vienne de la

ftérilité du Miniftre.

XIII.

11 eft aifé de voir par tout ce qu'on vient

de dire , que le catalogue des communians `ne

fera pas fort ample. Il faudra en retrancher ,

1º. Ceux qui ignorent les vérités du falut ;

jufqu'à ce qu'ils les aient apprifes.

2º. Ceux qui ne voudront pas fe donner la

peine de les apprendre.

3º. Ceux qui ont des habitudes criminelles.

4º Ceux qui en ayant eu autrefois , n'en ont

fait aucune pénitence , & qui refuſent d'acce

pter celles qu'ils font en état de faire quoique

très-modérées , & au-deffous de celles qu'ils mé

ritent. Si vous ne faites pénitence , dit Jefus

Chrift , vous périrez tous. Certainement on n'eft

pas digne de l'abfolution , lorfqu'on eft digne

de la perdition.

5° . Ceux qui menent une vie toute mon

daine & fenfuelle ; quoiqu'on ne puiffe point

qualifier du nom de crime chaque action par

ticulière ; en qui on ne trouve ni amour de la

priére & de l'inſtruction , ni gémiffement , ni

humilité , ni amour d'une vie férieuſe .

J

en9

6°, Ceux qui montrant quelque bonne dif

pofition montrent encore plus de mau

vaifes. C'eft-à-dire , en qui il paroît plus de

cupidité que de charité , plus d'orgueil què d'hu

milité , plus d'amour pour les biens temporels ,

que pour les biens fpirituels. De tout tems les
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Chrétiens qui ont été dans cet état , ont été

obligés de fe retirer de la Table facrée , pour

s'éprouver eux-mêmes , comme l'ordonne l'Apô

tre , & tous les Peres de l'Eglife leur en ont

fait une obligation. Les Confeffeurs doivent

donc les en retirer ; puifque c'eft à eux que les

pénitens s'en rapportent aujourd'hui , pour faire

cette épreuve.

7º. Ceux qui ne conviennent point avoir

péché en certaines chofes , où cependant leurs

péchés font griefs & manifeftes. Tels font cer

tains péchés contre les devoirs effentiels de leur

état , contre celui de la reftitution , contre celui

de la reconciliation avec leurs ennemis , contre

celui de la chaftété conjugale , contre les dif

pofitions requifes pour ne pas prophaner les

Sacremens.

8°. Ceux qui n'affiftent pas les pauvres , le

pouvant ; ou qui ne les affiftent pas à propor

tion de leurs facultés ; confumant leur revenus

à mille dépenfes inutiles ; quoique leur vanité

les perfuade qu'elles font néceffaires.

;

9. Les Peres & les Meres qui étant affez

réglés pour eux-mêmes comme étoit le grand

Prêtre Heli , ne veillent pas fur leurs enfans

& ne leur donnent pas une éducation chrétienne ;

furtout fi par ambition ils fe rendent maîtres

de leur vocation , les forcent d'aller à des Con

feffeurs relâchés , & les pouffent dans l'Eglife,

fans autre deffein que de leur procurer les meil

leurs Bénéfices.

10°. Les Maîtres & Maîtreffes qui ont foin

de fe faire fervir , fans fe mettre en peine fi

leurs domeftiques fervent Dieu. Voilà certal

nement bien des retranchemens à faire ; fans

Compter ceux qu'on pourroit ajouter.
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XIV.

"

Mais ce n'eft pas tout. Que le Confeffeur

s'attende qu'il trouvera des pénitens dont il ne

fçanra que faire ; qui le lafferont & le démon

teront par leur confeffion monotone & leur

froideur perfévérante ; fur qui la douceur , la

rigueur , les vérités confolantes & les vérités

terribles ne feront aucune impreffion. Il fera

fort dangereux , que quelque zèlé qu'il ait été

d'abord , il ne prenne auffi le même chemin ;

& il eft infaillible qu'il le prendra , s'il ne met

fouvent de l'huile dans fa lampe , & s'il ne

reffufcite en lui , comme faint Paul l'ordonné

à Timothée , la grace qu'il a reçue par l'impo

fition des mains . Si une fois la laffitude & le

dégoût s'emparent de lui , il eft l'homme du

monde le plus à plaindre . 11 regardera la con

feffion comme fon pis aller , & le confeffional

comme une prifon , dont il tâchera de fortir

le plutôt qu'il pourra. Tout fe reffentira enfuite

de fa laffitude ; les inftructions feront froides

& traînantes ; il parlera par contention d'ef

prit , plutôt que par les mouvemens du cœur;

& il fera fujet à des diftractions , des oublis ,

& des méprifes dont le pauvre pénitent fera la

victime. Un malade eft à plaindre quand il a

à faire à un Médecin fatigué , qui ne fçait que

dire.

Que fi le Confeffeur évite ce defordre , it

fera bien difficile qu'il évite la tentation du

dégoût , de mille peines & perplexités qui fe

ront la fuite d'un long exercice dans le Mi

niftère. S'il gémit , s'il prie , s'il fait des efforts

continuels , pour ne manquer en rien à ce qu'il

doit aux ames dont il eft chargé , ces peines

ne feront point un mal , mais une fuite terrible
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tomme inévitable de l'infirmité humaine , qui

trouve pénible ce qui l'eft en effet .

Il n'y a pourtant que trop de Confeffeurs qui

ont le malheureux fecret d'éviter ces peines ,

& c'eſt la vanité qui le leur fournit. Ils font

charmés de voir à leurs pieds un grand nombre

de pénitens qu'ils contentent & qui les conten

tent , du moins par leurs louanges refpectueufes

& fouvent par leurs flatteries . C'eſt comme

un petit royaume dont ils fe regardent les

fouverains. Aufli en étendent-ils les limites au

tant qu'ils peuvent ; n'ayant jamais affez de

pénitens , & regardant d'un ceil jaloux & in

quiet les Confeffeurs qui leur fuccédent, De tels

-guides font bien à plaindre pour eux- mêmes

& ils caufent de grands maux aux autres. Ils ont

beaucoup de peine & point de profit ; ce font

des écueils contre lefquels les fidèles vont fe

brifer & ils rendent ftérile non feulement

leur miniſtère , mais celui encore des Confeffeurs

exacts , en les décriant par le contraſte de leur

conduite , & fouvent par leurs difcours.

X V.

;

Je n'ai rien dit de la maniére d'interroger.

Il faut prévenir par des paroles engageantes les

timides , par des vérités prouvées les ignorants ,

& par des vérités terribles & intereffantes ceux

qui font peu finceres & endurcis. Il ne faut pas

de longs difcours à ceux qui s'ennuient ; mais

les entretenir par des interrogations , pour les

rendre attentifs. Il y en a à qui il est néceffaire

de demander s'ils conviennent de ce qu'on leur

dit ; & c'eft lorfqu'on les foupçonne d'écouter

tout , & de ne croire que ce qu'ils veulent. A

ceux qui ont peu de conception , il faut demander

s'ils entendent , & s'en affurer par les queftions

qu'on leur fera . Comme chaque pénitent a fa
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vérité & fon remède propre , & fur lequel par

conféquent le Confeffeur doit principalement

infifter , il est important de s'affurer fi le pé

nitent s'en occupe; & pour cela il faut fouvent

lui faire rendre compte des vérités qu'on lui a

précédemment dites. Car plufieurs laiffent tout

au Confeffional , & oublient en fortant tout ce

qu'on leur a dit. Il faut tenir tête pour l'ordi

naire à ceux qui excufent des péchés visibles ,

& fupporter patiemment ceux qui s'excufent par

ignorance. C'eft une chofe délicate , quand le

Confeffeur eft obligé de fe défendre lui-même

contre les accufations du pénitent. L'embarras

eft moins grand fi le Confeffeur à tort en quel

que chofe. Il n'a alors qu'à s'humilier pour fa

faute , & apprendre par fon exemple à fon pé

nitent à s'humilier lui-même. Mais fi le Con

feffeur a raiſon & que le cas foit grave , le

meilleur eft de renvoyer le pénitent à la déci

ſion d'un autre ; s'il ne fe rend pas aux raiſons

qu'on lui aura dites.

Touchant les péchés qui font contre le fixiè

me Commandement , la maxime de certains

Confeffeurs eft de n'en point parler aux enfans ,

de crainte de leur apprendre ce qu'ils ignorent ;

& de n'interroger même les grandes perfonnes

qu'en mots couverts , pour ne pas , difent- ils

bleffer la pudeur. Il eft certain d'abord
que cette

conduite eft commode , & qu'elle épargne au

Confeffeur beaucoup de répugnances. Mais eft

elle bonne ? L'expérience apprend que non. On

a vu des enfans très corrompus , fans qu'ils le

fçuffent , & de grandes perfonnes mêmes cou

pables de péchés griefs , qu'ils ignoroient en

tiérement. Les Enfans ont la concupifcence ,

qui le fait fentir en eux avant l'ufage de la rai

fon. Leurs premiéres années font pleines de
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rencontres dangereufes , ' où ils font fouvent nau

frage. Pourquoi ne pas les prémunir ? Sans

doute qu'il ne faut pas leur apprendre le mal

qu'ils ignorent. Mais n'y a-t-il pas un milieu

à tenir en cela? On peut leur faire des que

ftions qui avoifinent le danger , fans leur ap

prendre rien d'indécent ; & en refter-là , s'ils

n'ont rien à dire , ou aller plus loin , s'ils font

quelques aveux ; en obfervant de ne paffer à

de nouvelles interrogations , qu'autant qu'elles

fuivent immédiatement l'accufation de quelque

péché. Des exemples éclairciroient parfaitement

ceci . Mais on croit que cela fuffit.

Quant aux perfonnes plus âgées , on fçait

auffi par expérience , que des interrogations ti

mides & couvertes effarouchent plus l'imagi

pation , que des demandes claires , faites fur

un ton grave , ferme , naturel , & mêlées des

paffages de la loi de Dieu , pour en corriger

l'impreffion , & donner de l'horreur du crime.

La régle à fuivre , pour fixer le dégré de cette

liberté , c'eft que le Confeffeur ne dife que ce

qui eft néceffaire , & qu'il le dife de telle forte ,

qu'il foit für qu'il eft entendu de ceux à qui il

parle ; ce qui demande de la variété , & dans la

liberté & dans les expreffions , à caufe des diffe

rentes perfonnes à qui l'on a à faire. Car il y

en a de fi bouchées , que fi on ne fe conforme

au moule pour ainfi dire , de leur intelligence ,

elles ne comprenent rien à tout ce qu'on leur dit.

Cette liberté prudente & vigoureuſe , coûte

beaucoup aux Confeffeurs qui font d'un naturel

doux & timide. Mais il faut qu'ils faffent par

vertu , ce que d'autres font naturellement. Ce

facrifice ne fera pas fans récompenfe , & il

attirera la bénédiction de Dieu fur leur Mi

niſtère.
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X V I.

Un mot fur les pénitences à donner. Il faut

qu'elles foient proportionnées aux péchés . C'eſt ce

qu'enfeignent tous les Conciles , après l'Evangile.

Faites de dignes fruits de pénitence. Cette pro

portion ne fe mefure pas feulement fur les pé

chés , mais fur les forces du pénitent ; & ces

forces varient elles-mêmes , felon fon tempéra

ment & fes occupations. Il faut prendre garde

que dans cette matière , l'ame & le corps font

folidaires l'un pour l'autre , & que celle - là doit

payer les dettes de celui-ci , lorfqu'il eft infol

vable. Chaque pénitent fournit une matière

propre à cette compenfation; offrant dans les

circonftances où il fe trouve les diverfes hu

miliations, & autres œuvres pénibles qu'il peut

faire. C'eft au Confeffeur à difcerner tout cela

& à remplir les devoirs de ce ferviteurfidéle &

prudent , que fon Maître a établi fur tous fes

ferviteurs ; afin qu'il leur diftribue dans le tems

la nourriture qui leur eft propre. Matth. 24. 45.

Mais quelle pénitence donner ? Des jeûnes ,

des veilles , des aumônes à ceux qui font en

état d'en faire ; les proportionnant à leurs fa

cultés , & leur indiquant la meilleure manière

d'en faire la diftribution ; fans s'en charger foi

même. A ceux qui ne peuvent jeûner , on peut

preferire des retrancheinens fur la quantité des

nourritures ordinaires , lefquels peuvent s'éten

dre auffi fur d'autres chofes moins néceffaires ;

dont on modéreroit l'ufage à l'égard de ceux

furtout , qui n'uferoient d'aucune retenue. Se pri

ver des fruits propres à chaque faiſon , coucher

fur la dure , & faire l'un & l'autre plus ou moins

de tems, felon que la prudence du Confeffeur

Te preferita. Vifiter les pauvres , les malades &

les prifoniers , felon que la bienséance le perimet;

les
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les affifter , les inftruire , les confofer , ou du

moins leur faire quelque lecture fpirituelle. Se

priver de chofes fuperflues , & fe réduire pour

les habits & les ameublemens , à l'état le plus

fimple que peut permettre la condition où l'on

eft né ; jugeant de cette fimplicité par les régles

du bon fens , & de l'Evangile , & non par celles

du fiécle qui font toutes fauffes. Quand , par

exemple, un pénitent n'aura pas une montre

d'or , ou une tabatiére de prix , le mal ne fera

pas bien grand. Se priver de feu en hiver ,

pendant un certain tems de la journée , & de

certaines récréations , comme promenades non

néceffaires , vifites & voyages de pur plaifir.

Faire des retraites de loin en loin pour ſe re

nouveller dans la piété ; & des priéres particu

liéres à genoux , pour l'Eglife & pour les pro

pres befoins. Les innocens mêmes font obligés

à quelques-unes de ces pratiques. On ne pré

tend pas qu'on donnera toutes ces pénitences

enfemble. On peut choifir , augmenter , dimi

nuer, & en chercher d'autres ; de manière qu'on

puiffe dire que le péché eft puni en quelque

forte , & qu'on ne traite pas les criminels ,

comme les innocens. A l'égard des malades &

de quantité de pauvres d'un travail journalier

& pénible , Dieu leur donnant le principal de

leur pénitence , le Confeffeur a peu de choſe à

ajouter. Enfin il faut fe fouvenir à l'égard des

uns & des autres de cette parole de faint Chri

foftome que c'eft le propre du Diable deflatter

pour perdre le propre de Dieu , de châtier

pour fauver. Diabolo peculiare effe blandiri

Dei verò maximè proprium , corripera

Ht profit. Hom. 13. in Matth,

noceat .

L
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AVERTISSEMENT

Sur le Traité fuivant.

Comme on achevoit d'imprimer l'on.

zième Traité , la penfée eft venue d'en

ajouter un douzième fur la Prédication ,

qu'on a trouvé tout fait dans l'excellent

Difcours de M. Fleuri fur cette matiére.

Ce Difcours procéde touchant la Prédi

cation , comme l'onzième fur la Confef

fion ; c'est à-dire que dans l'un & dans

l'autre , on montre pour ainfi dire le mé

caniſme de ces deux grandes fonctions , ce

qui vient fort à propos à la fuite des Trai

tés de M. de fainte Marthe qui s'eſt arrêté

particuliérement à parler de la vocation

& de la fainteté des Miniftres . La fincéri

té m'oblige d'avertir ici que j'ai fait dans

ce Difcours quelques Additions & quel

Retranchemens. Les Additions confi

ftent dans quelques vérités que j'ai ajou

tées , parce qu'elles m'ont paru afforties

aux Traités qui ont précédé, & convena

bles d'ailleurs au fujet. On en jugera. Je

les ai mifes entre deux parenthères , afin

qu'on les diftingue aifément , & que fi on

y trouve des fautes , on ne les attribue

qu'à moi & non à M. Fleuri. Les Retran

chemens ne confiftentqu'en quelques phra

fes répandues dans le corps du difcours ,

que
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qui font , que pour appeller au fecours la

Verfion de S. Jerôme , afin d'expliquer

les Pfeaumes fort difficiles, il faudroit con

fulter les Evêques , que les Prédicateurs

feront bien de recourir à la Rethorique

d'Ariftote , aux Orateurs & Poëtes propha

nes ,pour apprendre àpeindre les paffions;

& aux anciens du fiécle d'Augufte , pour

fe perfectionner dans l'Eloquence. Cela

m'a paru peu néceffaire. Et voilà tous les

Retranchemens qu'on a fait.

0404040404040404040404040

DOUZIÉME TRAITÉ ,

OU

Dernier Difcours fur la Prédication

par M. l'Abbé FLEURY , Précepteur

de M. le Duc de Vermandois.

I.

D

E tout tems le premier devoir des Evêques

a été de prêcher , & il leur eft encore re

commandé par le Concile de Trente. ( Self. s.

ref. cap. 2. ) Cependant ils ont tant d'autres

devoirs à remplir, qu'il eft impoffible qu'ils

donnent un grand tems à préparer leurs Ser

mons; & lorfque les Evêques prêchoient affi

dûment , c'étoit lorfqu'ils étoient le plus accablés

d'autres affaires , quoique toutes de charité. On

le voit par S. Ambroiſe & S. Auguftin . De plus

on n'a jamais compté entre les qualités néceffai

res à un Evêque , le brillant de l'efprit , la poli- .

teffe du langage , la beauté de la voix ou du

gefte. Ni dans les Epîtres de S. Paul , ni dans les

LIJ
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Canons des Conciles , on ne trouve rien de tors

cela . On peut donc fort bien prêcher felon l'in

tention de l'Eglife , fans tous ces talens naturels

& fans grande préparation , fi ce n'eft que l'on

veuille dire que la Prédication eſt demeurée im

parfaite dans l'Eglife jufqu'à ce qu'il y ait eu des

Prédicateurs de profeffion , comme les Mandians

& les autres , tant Séculiers que Réguliers , qui

dans les derniers fiécles fe font appliqués unique

ment à cette fonction , & en ont fait un art hi

difficile , qu'il y en a très-peu qui y réuffiffent

entre plufieurs qui s'y occupent toute leur vie.

Dans les premiers fiécles la plupart des Evêques

n'avoient étudié ni Dialectique , ni Rhétorique ,

& ne laiffoient pas de prêcher continuellement &

de convertir non feulement des pécheurs , mais

des payens même , Rhéteurs & Philofophes. Ils

faifoient des miracles , dira-t-on . Ils n'en faifoient

pas tous , & faifoient beaucoup de fruit , même

depuis que les miracles furent plus rares. Il est vrai

que leurs vertus étoient un miracle continuel.

On peut encore objecter qu'il y a eu des Peres

fort éloquens; mais qu'eft-ce que cinq ou fix Evê

ques en un fiécle , entre plufieurs milliers d'Evê

ques qui prêchoint par toute l'Eglife ? C'étoit ceux

qui fe trouvoient avoir un plus beau génie , ou

qui avant que d'être Chrétiens , avoient étudié les

Lettres humaines avec plus de fuccès ; car on n'a

jamais méprilé la vraie & folide éloquence, ni

même les ornemens du langage felon le goût de

chaque fiécle , pourvu qu'ils ne coûtent guéres à

chercher , & que le foin de bien parler ne nuisît

pas à des occupations plus importantes. S. Augu

ftin , dans le Livre de la Doctrine Chrétienne ,

fait bien voir le véritable ufage de l'éloquence ;

mais on voit dans fes Sermons combien il fait peu

d'ufage des préceptes de Rhétorique qu'il avoie
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fui-même enfeignés fi longtems , puifque ce font

les plus fimples de fes Ouvrages. Cependant il

employe tout ce que l'éloquence a de plus fort &

de plus beau dans les Ecrits de controverfe ,comme

dans les Livres contre Julien. C'étoit donc à def

fein qu'il s'abbaiffoit dans fes Sermons pour s'ac

commoder à la portée de fon peuple. Il parloit

dans une petite Ville à des gens de mer & des

Marchands ; il leur falloit un ftyle net & coupé,

des comparaifons fenfibles , des allufions de mots

& autres petis ornemens de leur goût. 11 ne dé

daigne point tout cela ; mais il fait régner furtout

dans fes Difcours l'affection & la tendreffe . S. Cy

prien eft plus magnifique dans fon ftyle , auffi

parloit- il à Carthage. S. Chriſoftôme à Antioche

& à Conftantinople. Peut- être trouveroit - on ainfi

la raifon de toutes les différences de ſtyles.

I I.

Quoiqu'il en foit , les vains efforts que l'on

fait aujourd'hui pour remplir l'idée que l'on s'eft

formée de la Prédication , rendent la plupart des

Sermons inutiles au peuple , qui n'ett ni inftruit

ni touché ſenſiblement , & méprifables , ou du

moins ennuyeux aux gens d'efprit , qui y trou-,

vent toujours des défauts. Que fi dans un âge il

y a deux ou trois Prédicateurs qui réuffiffent , ils

attirent à la vérité un grand nombe d'auditeurs ;

mais on ne voit pas qu'ils faffent beaucoup plus

de converfions que les autres. Cependant ils font

un grand mal ; car tous les Prédicateurs médio

cres afpirant à les copier , forcent leur génie , &

font plus mal qu'ils ne feroient naturellement ,

pour vouloir faire mieux qu'ils ne peuvent. On

voit tous les jours de jeunes Cordeliers & d'au

tres Stationnaires de Campagne débiter devantdes

Payfans de grands mots & de prétendues belles

penlées qu'ils ont prises dans des Auteurs de répu

Liij
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tation , & qu'ils efpérent faire valoir un jour dans

les bonnes Villes. D'ailleurs cette fauffe idée de

belle Prédication fert d'excufe & de prétexte àla

plupart des Evêques & des Curés , pour prêcher

rarement , ou ne point prêcher du tout. Ils di

fent hardiment qu'ils ne font point Prédicateurs ,

parce qu'il eft vrai qu'ils n'ont pas & ne font pas

obligés d'avoir ces talens extraordinaires , ni cette

habitude de compofer & de prononcer des Ser

mons que l'on demande aujourd'hui.

J'ai dit que le peuple n'eft point inftruit ; car

pour inftruire il faut parler très-clairement , &

defcendre jufqu'à des principes qui foient fami

liers à l'auditeur. Or la plupart des hommes font

groffiers , fans étude , fans habitude de s'appli

quer ; il ne faut donc pas demander qu'ils en

tendent à demi mot , ou qu'ils fuivent des rai

fonnemens de longue haleine. La plupart même

des gens d'efprit ou des fçavans font ignoransde

la Religion. On n'explique jamais les dogmes

que par occafion , felon qu'ils entrent dans le def

fein & dans la divifion d'un Sermon. On ne fe

donne point une liberté entière pour en expliquer

toute la fuire , & faire entendre l'economic ad

mirable de la conduite de Dieu fur les hommes.

Il faudroit pour cela fuivre l'ordre de l'Histoire ,

ou , ce qui revient au même , fuivre l'ordre de

l'Ecriture Sainte , & les expliquer pied à pied ,

au moins ce qui eft le plus néceffaire pour l'in

ftruction des fidéles ; ainfi l'Eglife n'eft plus une

école où on enfeigne aux difciples de Jeſus-Chrift

la fçience du falut. On ne touche guéres plus

qu'on inftruit. Pour être touché , il faut enten

dre bien ce dont il s'agit ; il faut qu'il ne pa

roiffe nul artifice dans celui qui parle , & qu'on

le croye le premier perfuadé : outre que pour ré

former les mœurs , it faut entrer dans un grand
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détail des erreurs & des préjugés de chacun , &

lui bien mettre devant les yeux les objets parti

culiers des vices & des vertus , afin qu'il fçache

appliquer à la vie & à fes actions ordinaires ce

qu'on lui dit en général . Or ce détail ne s'ac

corde guéres avec ce qu'on appelle grand ſtyle ,

belles figures , élocution noble ; auffi les anciens

vouloient que la prédication fut familiére. Sermo

en Latin , Homélie en Grec , fignifie un entre

tien , une converſation ; car les Evêques faifoient

profeffion de n'être point Orateurs. S. Chrifofto

me avec toute fon éloquence y faifoit peu de

façon. Il n'a point de deffein qui le contraigne,

point de Divifion , point d'Exorde. Le plus fou

vent il explique l'Ecriture , puis il fait une di

greffion de Morale fuivant le befoin de fes audi

teurs qu'il connoiſſoit , fans s'aſtreindre à la ma

tiére dont il vient de parler.

Les Divifions femblent être venues des Scho

laftiques accoutumés à dire , Dico 1º. Probo 1º.

on dit qu'elles foulagent la mémoire ; oui pour

le Prédicateur ; mais pour l'auditeur elles ne font

que l'embrouiller le plus fouvent , s'il n'a ni

l'étude , ni beaucoup d'efprit , & puis ces Divi

fions ne fervent toujours qu'à aider la mémoire.

Or il n'y a que les faits hiftoriques , ou les

dogmes effentiels qu'il importe de retenir. Mais

à quoi fert de fçavoir qu'un tel Myſtère a fait

éclater particuliérement trois attributs de Dieu ,

ou qu'un tel Saint a pratiqué trois vertus entre

les autres ; puifque ce qu'il faut retenir , font les

actions particuliéres que l'on ne rapporte à cos

trois vertus , que pour faire une Divifion ?

I I I.

Pour les maximes de Morale , il ne faut pas

craindre que l'auditeur oublie celles dont il aura

été effectivement perfuadé. Ce qui fait que l'on

Liv

samaņu saumatta
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retient fi peu les Sermons , c'eft qu'ils touchent

peu. Au refte , ces divifions coupent defagréable

ment le Sermon en deux ou trois . Difcours , dont

chacun a fon Exorde , fa propofition , fa confir

mation , fa peroraifon , & font paroître groffié

rement l'artifice de l'Orateur ; puifqu'après s'être

bien échauffé à la fin de la premiére partie ,

tour d'un coup il s'appaife , s'efluie & fe

r'affied pour commencer la feconde d'un grand

fang-froid. Il vaudroit mieux ne point parler fi

longtems & n'avoit point tant besoin de repos ,

ou le partager plus également avec le mouve

ment , le répendant en plufieurs endroits du Dif

cours.

Ces mouvemens fi violens ne femblent guéres

s'accommoder avec l'inftitution premiére de la

Prédication ; car elle fe faifoit toujours à la

MfTe après la lecture de l'Evangile par l'Evêque

officiant , par conféquent prêt à officier & à con

facrer. Il n'étoit pas trop convenable à la gra

vité de la perfonne , ni aux circonftances de

l'action de crier fi haut , de faire des geftes fi

violens , de fe mettre en ſueur & hors d'haleine ;

outre qu'ils n'avoient pas le loifir de le mettre

au lit au fortir de la Chaire , & de fe faire frot

ter ; puifqu'il falloit paffer encore trois ou quatre

heures à l'Eglife : car on fçait combien la Meffe

étoit longue dans les premiers fiécles , où il n'y

en avoit qu'une pour tous les fidéles d'un lieu",

qui la plupart y offroient & communioient. Après

cela on ne doit pas s'étonner du peu de véhé

mence des Sermons de S. Auguftin & du Pape

S. Gregoire : les mouvemens doux & tendres de

charité & de piété dont ils font pleins , conve

noient beaucoup mieux à l'état de ceux qui par

loient. On étoit affez touché d'ailleurs par leur

réputation , leur autorité & leur préfence. Notre
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véhémence n'eft donc propre qu'à des gens qui

n'efperent perfuader que par leur difcours tout

Teul , & qui n'ont autre chofe à faire qu'à prê

cher. Je fçai bien que les Prophètes font pleins

des figures les plus fortes & les plus terribles

pour représenter l'horreur du péché & la colère

de Dieu ; mais c'étoit un véritable zèle qui les

animoit , non pas une étude ni un exercice. Je

ne dis pas auffi que s'il vient des mouvemens

femblables il ne les faille fuivre , pourvû qu'ils

viennent naturellement de ce que le Prédicateur

fera bien perfuadé de fon objet. On en a des

exemples dans S. Jean-Chryfoftôme, & dans quel

qu'autres Peres.

Il n'y a guéres lieu d'efpérer que la Prédica

tion fe puiffe rétablir que par ceux par qui elle a

commencé ; c'est - à- dire , par les Paſteurs ordinai

res. Des Prédicateurs étrangers qui prêchent en paf

fant dans une Eglife d'emprunt , n'auront jamais

affez d'autorité pour prêcher utilement , & ilsne

peuvent entreprendre des inftructions fuivies

comme celui qui connoît le befoin de fon trou

peau. Pour les Evêques & les Curés qui veulent

s'appliquer férieufement à cette fonction , il fem

ble que les meilleures régles qu'ils puiffent fuivre

font celles du Concile de Trente , & des Conciles

de S. Charles qui en font les meilleurs Commen

taires.

1 V.

Le Concile de Trente ( Seff. 5. c. 2. ref. ) après

avoir déclaré que les Evêques font obligés de

prêcher en perfonne , s'ils n'ont empêchement lé

gitime , ordonne le même aux Curés , & veut qu'ils

repaiffent leur troupeau de paroles falutaires , au

moins les Dimanches & les Fêtes folemnelles ,

leur enfeignant ce qui leur est néceſſaire à tous de

fçavoir pour le falut , en leur annonçant par un

Ly
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difcours bref & facile les vices qu'ils doivent

fuir, & les vertus qu'ils doivent pratiquer, pour

éviter la peine éternelle & acquérir la gloire. Et

ailleurs le Concile ajoute ( Seff. 24. c. 4. ref. ) que

l'on doit prêcher pendant le Carême & l'Avent

tous les jours , ou du moins trois fois la femaine,

annonçant les faintes Ecritures , & la Loi divine ,

& toutes les autres fois que les Paſteurs jugent le

pouvoir faire commodément.

Il ordonne à l'Evêque d'avertir le peuple que

chacun eft obligé d'aller à fa paroiffe , autant

qu'il peut commodément , pour entendre la pa

role de Dieu , & il veut qu'au moins les Diman

ches & les Fêtes on enfeigne aux enfans les prin

cipes de la foi, & l'obéiffance envers Dieu & les

parens : & en un autre endroit où le Concile dé

clare , qu'encore que la Meffe çontienne une gran

de inftruction , il ne juge pas à propos de la laiffer

dire communément en langue vulgaire , il or

donne aux Paſteurs d'expliquer fouvent dans la

Meffe quelque chofe de ce qui s'y lit , & princi

palement de développer quelque mystère de ce.

faint Sacrifice , furtout les Dimanches & les Fêtes.

Lepremier Concile de Milan ( Depradic. Ver. )

fous S. Charles , ordonne aux Curés qui ne peu

vent faire de Sermons , d'en prendre dans les Pe

res , les traduire & les lire au peuple.

Il recommande de prêcher tous les Dimanches ,

les Fêtes & les jours fde jeûnes ; de prêcher ce

qui eft contenu dans l'Ecriture Sainte , fuivant

le fens des Peres , & ne guéres s'arrêter aux in

terprétations myftiques , & de s'y porter de tout

leur cœur.

Le fecond Concile recommande d'expliquer les

Fêtes , & la différence des tems de l'année Ec

cléfiaftique.

Le quatrième d'inftruire avec foin chaque,
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efpèce de gens en fon particulier , jeunes , vieux,

maîtres , valets ; & fuivant le précepte de S. Paul ,

de prêcher au milieu de la Meffe , de lire l'Ecri

ture , & de l'expliquer verfet à verfet , fuivant.

l'ancien ufage, qu'il exhorte les Evêques de réra

blir.

Le cinquième inftruit le peuple de la maniére

d'écouter les Sermons , & recommande le Caté

chifme. Tous ces endroits des Conciles de Milan

méritent d'être étudiés foigneufement par les Pa

fteurs.

V.

On voit par ces régles quelle doit être la ma

tiére des Sermons.

1º . Les vérités néceffaires à falut ; c'eſt-à-dire

les mêmes qui font la matiére des Catéchismes ;

[furtout Jelus-Chrift & fes myſtères ; ] avec cette

diftinction , que parlant aux adultes & à tout le

peuple , on doit les approfondir davantage , & en

faire plus voir la fuite & la liaiſon , qu'en parlant

aux enfans : car il ne faut pas laiffer les adultes

dans une ignorance craffe des mystères & des dog

mes effentiels , fous prétexte des Catéchismes , que

plufieurs n'ont point appris étant enfans , & dont

les autres pour la plûpart n'ont rien retenu.

2º. L'Ecriture Sainte que l'on doit expliquer ;

à quoi on ne fatisfait pas , en prenant pour la

forme un texte de deux ou trois mots , fur lequel

on bâtit un Difcours tel que l'on veut. Il faudroit

expliquer au moins tout ce qui fe dit à la Meſſe

de l'Ecriture Sainte; puifque c'eft ce que l'Eglife

a jugé le plus utile pour l'inftruction des fidèles ;

en faire voir la fuite dans le livre d'où il eſt tiré ,

& en découvrir tout le fens , non pas en cherchant

des mystèresfur chaque parole , mais en entrant au

tant qu'il fe peut dans la penfée du texte. Par la

mêmeraifon on devroit expliquer auffi tout cequi

L vj
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fe dit dans l'Office , foit les Leçons de Matines ,

foit les Chapitres des autres Heures , puifqu'on

les lit pour tout le peuple, & furtout les Pleau

mes , qui font le corps de l'Office , & les vrais

modèles de prières pour toutes les rencontres de

la vie.

3. On doit expliquer dans les Sermons le faint

Sacrifice de la Meffe , non pas en cherchant des

myftères fur chaque ornement & fur , chaque cé

rémonie particuliére , comme ont fait la plupart -

des modernes ; mais en entrant dans l'efprit de

l'Eglife par la connoiffance de l'antiquité , & la

comparaifon des anciennes Liturgies , pour di

ftinguer ce qui eft effentiel , ce qui ne l'eft pas ,

montrer quelle eft l'intention de l'Eglife , &

quel est le devoir du peuple dans cette fainte

action , & le mettre en état d'y affifter utilement ,

& de concourir à même fin avec le Prêtre. [ On

pourroit fe fervir entr'autres du Traité de la Li

turgie par M. Bocquillot. ]

4°. Tout le refte de l'Office doit auffi être ex

pliqué , afin que le peuple connoiffe les Priéres

publiques où il doit affifter , qu'il les honore ,

qu'il s'y affectionne.

5. Les cérémonies du Baptême & de tous les

autres Sacremens , des Enterremens , de l'Eau-Bé

nite , de la Confécration des Autels & des Egli

fes , de la Bénédiction des Cloches.

6°. L'année Eccléfiaftique , ce que c'eſt que

l'Avent , le Carême, les Quatre-Tems , les Fêtes

principales , les Dimanches, les jours de Féries ,

le devoir des Chrétiens en chaque état. Voilàbien

des chofes à enfeigner avant que d'en venir aux

queftions fcholaftiques , aux penfés myſtiques,

& aux allufions ingénieufes.

V I.

´1 ° . La Morale fournit encore plus de matiére,
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Il n'y en a point de partie qui ne doive être pré

chée foigneufement. Un Prédicateur fe doit re

garder comme un véritable Profeſſeur de Mora

le, & n'être point content qu'il n'en ait composé

un cours entier, & qu'il ne l'ait enfeigné plu

fieurs fois. La méthode de l'Ecole peut lui fervir

pour préparer les matériaux , & l'affûrer qu'il n'a

rien obmis ; mais il ne doit point en parler pa

bliquement, ni s'y attacher pour prêcher chaque

partie dans l'ordre où il l'aura étudiée. Qu'il

s'accommode à l'occafion des Evangiles que l'Offi

ce lui fournit , ou des autres lectures de l'Ecriture

Sainte. Il aura donc des Sermons pour montrer

la néceffité de la Morale , & il en tirera les preu

ves du commencement des Proverbes & des autres

Lieux de l'Ecriture qui exhortent à l'étude de la

Sageffe. C'eſt un des plus importans fujets ; puif

que la plus grande fource de la corruption vient

de ce que la plupart des gens ne s'avifent pas

même qu'il y ait une morale , ni qu'il faille faire

des réflexions fur leur conduite. Ils vivent au ha

zard , & fuivent aveuglément leurs paffions , fans

fonger même s'il y a des paffions , ni fi elles font

bonnes ou mauvaiſes ; ou s'ils croyent que l'on

peut régler la vie , ils croyent que cela ne con

vient qu'à des Religieux.

2°. Il faut traiter en ce lieu la fin derniéré ,

be Souverain bien , la Béatitude ; montrer en gé

néral la néceffité d'une fin où le rapportent toutes

les actions de la vie , comme chacun à fon but

particulier , que cette fin ne doit être que Dieu, &

qu'il n'y a point d'autre Béatitude que fa poffeffion .

Ce fujetcomprendroit plufieurs Sermons ,un pour

montrer que le bonheur ne confifte pas dans les

richeffes , un autre contre le plaifir , ainfi du

uefte :
: un autre ou plufieurs pour montrer en quoi

ikconfifte dans cette vie & dans l'autre.
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3°. On pourroit traiter des Loix , de la nécef

fité de fçavoir les Loix & de les obferver ; & à

proportion de tout ce que traitent les Théolo

giens en Morale , choififfant ce qui eft de prati

que , & fe gardant bien de le traiter à leur ma

niére.

4°. Les vertus qui fourniroient la principale &

la plus ample matiére. On pourroit fe fervir de

l'énumération que S. Thomas en a faite dans fa

Seconde-Seconde , fans s'attacher à fa méthode

ni à fes divifions , choififfant dans l'Ecriture &

dans les Peres ce qui paroîtroit de plus fort & de

plus touchant fur chacune. Le traité de chaque

vertu emporte par néceffité le traité du Vice qui

lui eft contraire.

5°. Les Paffions qu'il faudroit auffi traiter cha

cuneen particulier ; faifant voir leur nature , leur

caufe& leurs effets. Mais ce qui ferviroit le plus ,

feroit de bien obferver les hommes , pour étudier

leurs paflions fur le naturel. Voilà ce que j'appelle

un cours de Morale que le Prédicateur tiendroit

toujours prêt pour fervir aux occafions , fans fe

mettre en peine d'obferver aucun ordre entre les

Sermons. Par exemple , après avoir parlé le pre

mier Dimanche de Carême, des Tentations , qui

font les obftacles des Vertus , il ne laifferoit pas

de parler le Lundi du Jugement, qui fera voir

notre véritable fin , & le Mardi de l'Envie , qui

eft une paffion. Il n'importe nullement de fçavoir

la Morale par méthode , parce qu'on ne doit pas

l'apprendre pour en difcourir , mais pour la pra

tiquer , & on ne la pratique pas par méthode. Il

faut fuivre plutôt les rencontres de la vie. Cette

méthode d'Ariftote & des Théologiens modernes

ne fert de rien pour toucher les cours ; auffi n'en

voyons-nous point de femblables dans les livres

Moraux de l'Ecriture ; mais nous y voyons toutes
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les maximes utiles pour la conduite de la vie ,

renfermées dans des Sentences courtes & revêtues

d'images vives , & de comparaiſons ingénieuſes

pour les faire mieux retenir.

[Ce qui n'empêche pas qu'on ne s'arrête , quand

il elt befoin , fur une même vérité , lorſqu'elle eſt

d'une grande importance , & qu'elle a des préju

géscontre elle. S. Chrifoftôme a parlé longtemsde

fuite contre les Juremens & les Danfes ; S. Augu.

ftin contre le fchifme des Donatiftes , leserreurs

des Pélagiens & les diffolutions qui fe faifoient

furlestombeauxdes martyrs. Bien des gens croyent

aujourd'hui qu'ils ont droit à l'abfolution par

cette feule raifon qu'ils fe font confeffés , que

tout Confeffeur eft bon , pourvu qu'il foit ap

prouvé , qu'il eft permis de défirer & de chercher

les meilleurs bénéfices , ceux mêmes qui font à

charge d'ames. On confond le defir avec la voca

tion , & la préfomption avec le zèle. Là- deffus on

doit inftruire , prouver , inculquer , tonner ; ce

qui ne fe fait pas en un mot.

Cependant comme la variété a des avantages ,

&qu'elle délaffe l'efprit , il eft facile de rapeller

fouvent les grandes vérités qu'on veut perfuader ,

& qu'on a déja bien développées , fans s'éloigner

de cette variété. Les vérités font unies entre elles ,

& par conféquent elles fe frayent le chemin les.

unes aux autres. S. Auguftin veut-il parler contre

les Pélagiens il lestrouve partout . De même ,vou

dra-t- on montrer qu'il y a peu de bons Chrétiens ?

tout conduira à cette vérité , quand on auroit à

parler fur la fainte Trinité , le culte des Images

ou l'Eau bénite. Le Pere a peu d'adorateurs en ef

prit & en vérité ; le Fils a peude membres faints ;

Taint Efprit eft banni de la plupart des cœurs.

En vain on honore les Images fi on efface en foi

L'image de la Divinité . L'eau bénite ne fert de



256 Traités de piété.

rien , fi par une vie toute payenne , on éloigne

de ſoi la bénédiction de Dieu . Il eſt vrai que pour

paffer ainfi naturellement d'une vérité à une autre,

il faut s'être rendu la vérité familiére. Mais à

qui le fera-t-elle , fi elle ne l'eft pas à ceux qui

la prêchent ? ]

VI 1.

C'eft peu pour la Morale , de préparer les ma

ériaux , fi on ne fçait les mettre en œuvre ; les

preuves doivent être tirées du bon fens , de l'ex

périence , & des chofes connues de la vie. Il faut ,

autant qu'il le peut , profiter des préjugés qui

font déja dans l'efprit de l'Auditeur , fans fe met

tre en peine de remonter aux premiers principes ,

ni d'employer les meilleures raifons , fi l'on voit

que les moindres faffent plus d'effet . Il faut tou

jours aller par le chemin le plus court au bat

qui eft de convertir.

λ

Mais le principal dans la Morale , c'eſt de tou

cher , ce qui ne fe peut faire que par des ima

ges qui faififfent vivement l'imagination , & par

des figures qui remuent les paffions . On en trouve

beaucoup plus dans l'Ecriture Sainte , particulié

rement dans les Prophêtes , que dans quelques

autres livres que ce foit. On y peut apprendre à

nele point fervir des propofitions générales qui

ne donnent que des idées confufes ; mais des

propofitions finguliéres & individuelles , & à re

préfenter les chofes plutôt que de les nommer.

Le Bœuf connoît celui qui l'a acheté , & l'Afne

connoît l'étable de fon maître ; mais Ifraël ne me

connoît point. C'eft ainfi que parle faïe. Nous

aurions plutôt dit : Ifraël elt plus méconnoiffant

que les bêtes. Au lieu de dire : Babilone étoit

fuperbe & enflée de fa profpérité , le Prophête

la repréfente comme une femme , & lui parle

ainfi : Ecoute , délicate , qui demeurois en aflu
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rance , & difois en toi-même : Je fuis , & il n'y

a perfonne que moi , je ne fuis ni veuve ni fté

rile . Sans nommer l'orgueit , il le peint parfai

tement , montrant les penfées qu'il infpire. C'eft

là le grand fecret pour rendre le difcours tou

chant , de mettre les chofes finguliéres devant

les yeux, & faire fouvent parler divers perfon

hages ; mais pourvu qu'en même tems on pra

tique foi-même les vertus qu'on prêche aux au

tres , qu'on parle plus par les mouvemens du

cœur que par ceux de l'efprit , qu'on foit ardent

pour le falut des ames , & mort à tout defir des

louanges : qualités rates qui ne fe trouvent que

dans les Miniftres bien appellés , & dont la vie

répond à la fainteté de leur ministère. ]

VIII.

Le moyen le plus für pour perfuader la Mo

rale , eft de faire aimer la vertu . Or il n'y a

point d'efprit fi mal fait à qui on ne la rendît

aimable , fi on fçavoit la préfenter du bon côté.

Il n'y apoint d'homme qui ne foit fenfible à la

juftice , à la libéralité , à la valeur s'il ne les

fent pas en lui-même , du moins il les aime dans

les autres par lebien qu'il en reçoit , & il reffent

le mal que lui fait le vice contraire ; & fi on exa

mine bien , on trouvera que ce qui rend les ver

tus terribles & fâcheufes à la plupart des hom

mes , c'eſt les fauffes idées qu'ils en ont. Ils ne

voyent dans la tempérance que de la contraïnte

& de l'ennui ; le mépris des richeffes leur paroît

inféparable de la pauvreté & de la mifére. Il faut

donc détruire ces fauffes idées , & faire connoître

la vertu pour ce qu'elle eft. Au contraire il faut

rendre bien fenfible la laideur & la mifére des

vices par les expériences ordinaires de toute la

vie , & faire toucher au doigt que tout ce qui

nous afflige & nous incommode , ne vient que



258 Traités de piété.

de nos vices & de ceux des autres. Surtout il faut

s'attacher à de certaines vertus communément

moins eftimées , comme la patience & l'humilité ,

& montrer combien il eft déraisonnable de les

fouhaiter dans les autres , & de ne pas travailler à

les acquérir nous mêmes. Or comme en parlant

en public on a toutes fortes de gens à perfuader,

il faut étudier dans les converfations particulié

res les différens efprits des hommes , pour voir les

diverfes maniéres dont les vérités font reçues , &

les différens tours qui les fait entrer dans les ef

prits . Il faut obferver les objections les plus or

dinaires , & mêler tout cela dans le Difcours pu

blic , afin que ce qui ne fera pas d'impreffion fur

l'un , en faffe fur l'autre , ou qu'une feconde preu

ve touche celui qui n'aura pas été attentif à la

premiére. C'eft pourquoi le Prédicateur accoutumé

inftruire ou à exhorter en particulier des mala

des ou d'autres perfonnes , comme un Paſteur y

eft obligé par fa charge , eft bien plus propre à

perfuader, que celui qui fait des Sermons dans

fon cabinet , & les récite en Chaire.

Ceux qui ne font pas affez raisonnables pour

goûter ces nobles idées de la vertu , ont befoin

de crainte & d'efpérance. En un mot , il faut les

prendre par leurs paffions , & c'est à cela que fer

vent principalement ces vives images & ces gran

des figures dont j'ai parlé ; mais il faut prendre

garde qu'elles foient férieufes. Si elles paroiffent

étudiées , & fi l'on peut remarquer la moindre

affectation dans les penfées , l'élocution , le gefte

& lavoix , elles ne font point naturelles ; & il en

eft de même, fi les images fonttirées de trop loin,

foit dans la nature , foit dans l'hiftoire ; ce qui

fait qu'un grand nombre d'expreffions de l'Ecri

ture ne font point à notre ufage à caufe de la di

verfité des tems & des mœurs or perſonne n'eft
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touché de ce qu'il n'entend pas.

I X.

•

La plus grande difficulté de la Prédication eft

de faire que l'auditeur s'intéreffe aux vérités

dont on lui parle , qui n'ont rien de fenfible

de palpable & de matériel , rien qui ferve au

temporel & à la vie préfente ; car il ne feroit

pas difficile de toucher des gens à qui l'on pro

poferoit de l'argent ou des plaifirs ; mais tout

ce qui ne regarde que l'ame & la vie future ,

femble fort creux à la plupart des hommes , ou

du moins fort éloigné . Il eft donc beſoin d'une

éloquence très-folide & très - puiffante pour les

élever au-deffus des fens , les faire converfer avec

les Efprits , & les tranfporter en l'autre monde,

Le refpect de la Religion nuit encore en quel

que manière ; il n'eft pas permis d'interrompre

le Prédicateur , ni de lui faire des objections.

Il femble qu'il n'importe pas auffi d'être per

fuadé de ce qu'il dit , & que fa qualité de Pré

dicateur n'eft pas une preuve qu'il le foit lui

même. Comme ceux qui n'entendent pas le

Latin , répondent à la Meffe & aux Orailons

auffi-bien que les autres , & que ceux qui l'en

tendent , y répondent le plus fouvent fans pen

fer à ce qu'ils difent , on s'eft accoutumé à regar

der tout ce qui fe fait à l'Eglife comme des cé

rémonies , & tout ce qui s'y dit comme des for

males qu'il faut répéter , fans le foucier de les

entendre , & fans les prendre au pied de la let

tre , fi on les entend ; comme on ne prend pas à

la rigueur ces formules ufitées dans les actes pu

blic de la Juftice & d'autres affaires. Ainfi c'eft

une raifon à plufieurs de ne pas croire qu'une ma

xime foit exactement vraie , lorfqu'elle n'a été

oüie qu'au Sermon. Ainfi c'eſt toujours une dévo

tion de s'ennuyer au Sermon comme aux Vêpres
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& aux autres parties de l'Office , pourvû qué l'on

y affifte affidûment avec une contenance modefte ;

témoin ces bonnes femmes qui difent leur Cha

pelet pendant que l'on prêche. De là vient en

core qu'il eft fi ordinaire d'y dormir ; car on ne

dort guéres quand on croit avoir un intérêt confi

dérable à ce qui fe dit.

Pour réveiller les Chrétiens & les tirer de cette

indifférence , il faut leur ramener fouvent les

grands principes : Croyez-vous un Dieu , unJu

gement , un Enfer ? Soyez donc dans le refpect

continuel devant ce Dieu tout-puiffant , ne faites

tien que vous ne puiffiez foutenir devant ce Juges

Il faut joindre aufli toutes les vérités de pratique

fi difficiles à perfuader, avec les vérités spéculati

ves dont on convient fi aifément , & en faire

voir la liaiſon néceffaire : Vous ne croiriez pas

être Chrétien , fi vous doutiez que Jefus-Chrift

ne fût la fageffe Eternelle ; ne croyez pas non

plus qu'il foit permis de douter que la pauvreté

ne vaille mieux que les richeſſes , qu'il ne faille

porter fa croix , renoncer à foi - même , aimer

fes ennemis , & ainfi du refte : ne vous flattez

point du titre & de la profeffion de Chrétien ,

puifqu'il eft inutile fans les œuvres.

Il n'y a que deux fortes de gens fur qui ces

fortes de raifonnemens ne faffent pas grand ef

fer ; ou les libertins qui ne conviennent pas du

principe , ou des efprits fi courts & fi legers ,

qu'ils ayent peine à y joindre les conféquences.

Or comme la force de l'exemple & de la coutume

font les plus grands obftacles à ces vérités , il

faut infifter fouvent fur ces maximes de l'Evan

gile Que très-peu de gens fe fauvent ; que le

monde est ennemi de Jefus-Chrift ; qu'il n'y a

pas de milieu entre la voie étroite & la voie

large ; qu'il faut être Saint ou damné ; [ qu'ou

1
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n'entre dans le Ciel que par la porte de l'in

nocence ou de la pénitence ; qu'on ne détruit les

vices que par de grands efforts , que la vie chré

tienne eft une vie de foi , de combat , de re

noncement à foi-même & aux maximes du fié

cle; que pour la mener , il faut être prévenu &

foutenu par une grace puiffante & perfévérante ,

qu'on n'obtient que par le moyen de la prière ;

infiftant fouvent fur la playe horrible & pro

fonde que le péché a fait à l'homme , fur la

nature & les effets de la juftice chrétienne , &

fur la force invincible , infuperabilem , dit faint

Auguftin , de la grace de Jefus-Chrift . Toutes

ces vérités doivent être dévelopées & revenir

fouvent dans les Prônes & les Sermons , comme

étant la baze qui doit foutenir toutes les au

tres inftructions & les rendre utiles. ]

Il y a beaucoup plus de gens capables d'être

touchés des exemples , que des raiſons , joint

que le mêlange des faits & des narrations , rend

le difcours fort agréable , & délaffe ceux qui

font les plus attentifs au raifonnement. Je vou

drois mêler fouvent des exemples & des hiſtoi

res des Saints , les tirant tant que je pourrois

de l'Ecriture , & y obfervant les régles fuivan

tes. 19. Choifir entre les Hiftoires les plus ap

prouvées & les plus fûres , & éviter avec grand

foin tout ce qui tient tant foit peu de l'apocry

phe, comme étant indigne de la gravité de la

Chaire. 29. Choisir des exemples les plus imi

tables , & laiffer ce qui ne peut produire qu'une

admiration ftérile. 39. Rendre ces exemples bien

fenfibles ; montrant que les Saints étoient des

hommes de chair & d'os comme nous ; que le

monde étoit de leur tems ce qu'il eſt préſente

ment ; qu'ils avoient les mêmes tentations &

les mêmes difficultés , ou des plus grandes ; &
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qu'ils ne fe font faits Saints qu'à force de prier ;

de fe mortifier , & de fe vaincre eux -mêmes ;

qu'ils n'avoient pas un autre Evangile ni d'au

tres Sacremens ; qu'ils ont été feulement plus

fidèles à leur devoir. 4° . Montrer quelquefois

leur défaut , & même leurs fautes , pour confo

ler les pécheurs & les foibles , & perſuader d'au

tant plus cette vérité , que leurs vertus n'étoient

que des effets de la Grace.

Outre les exemples particuliers , il eft bon de

repréfenter fouvent les mœurs de tous les Chré

tiens des premiers fiécles , & particuliérement de

certains Ordres , comme des Moines & des Vier

ges.

X.

A propos de ces exemples , il faut dire un mot

des Panégyriques ; c'eft le genre de Sermons où il

s'en fait le plus de fades & d'ennuyeux , & où il

fe dit le plus de chofes indignes de la Chaire.

Cela vient , ce me femble , de ce que l'on le croit

obligé à ne parler que du Saint. Or il y a bien

des Saints fort illuftres dont on fçait fort peu
la

Vie , & on ne fçait rien de bien authentique de

plufieurs que la dévotion des peuples a rendu

fort célèbres , comme faint Nicolas , faint Geor

ges ,faint Chriftophe , fainte Catherine , fainte

Marguerite & d'autres. On en fçait très peu de

choles , & communes à plufieurs. C'eſt un Mar

tyr, c'est une Vierge , ils ont fait plufieurs mi

racles ; c'est tout ce qu'on en fçait. Cependant il

faut remplir un Sermon d'une heure. On fe jette

fur les belles pensées & fur les grands mots. Il

eft bien vrai que l'Eglife en inftituant des Fêtes

en l'honneur des Saints , a voulu nous exciter à

les imiter ; mais elle a voulu auffi les honorer >

en faiſant du jour de leur mort un jour de Fête ;

c'eft-à-dire , un jour dejoie femblableau Diman
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che , où les Chrétiens s'affemblent pour prier

chanter les Pleaumes , lire la fainte Ecriture , aſſi

fter au Sacrifice , y facrifier & communier ; en un

mot, pour vacquer aux exercices fpirituels. Mais

il ne faut pas fe donner la gêne , pour faire que

tous ces exercices ne fe rapportent qu'au Saint ,

& ne regardent que lui. Les Saints ne laiffent

pas d'être honorés , quoiqu'on n'ait pas toujours

leur nom à la bouche , pourvu que leur mémoire

nous excite à louer Dieu.

On peut donc prêcher à leur Fête ce que l'on

prêcheroit un Dimanche , expliquer l'Evangile da

jour , & traiter quelque point de Morale ; & il

faut bien en ufer ainfi , lorfqu'on ne(çait point

le particulier de l'hiftoire , fil'on veut dire quel

que chofe , ou bien louer en général leur Ordre

de Martyr , de Prêtre , de Vierge. Enfin , il faut

fe fouvenir toujours de la majefté de l'Evangile

& de la Prédication , pour ne pas croire qu'il foit

permis de débiter dans la Chaire de Vérité des

hiftoires qui ne foutiendroient pas la cenfure des

habiles gens , ou de vains Difcours femblables

à ceux des anciens Sophiſtes qui ne cherchoient

qu'à amuſer agréablement le peuple.

8 Decembre 1688.

7.M
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